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LES TRANSPORTEU~ BREVETES 

R E D L -E < R 
HORIZONTAUX - INCLINÉS VERTICAUX 

pour 
toutes distances, 
toutes capacités ( 5-500 t. /h.), 

tous les 

' 1 

CHARBONS 1
, 

Principaux avantages : 

.. - ' 
& MATIE~ES 
ANALOGUES 

«REDLER » installé ' 
à la Société A1101D'me 
Joh 11 Cockerill,Divisio11 
du Cha1·bom1age des 
Liégeois d Zwartberg, 
pour le tra1!spo1·t ,de 
clzarbons-et mixtes 0110 
et o/Jo, mélangés de 
schlamms. 

Encombrement très réduit, d'où montage plus .simple, 
suppression de passerelles et de charpentes coû
teuses. 

Sécurité de marche de 1 OO p. c., suppression des 
engorgements, du graissage. -

Et:onomie considérable de force. 
Suppression du dégagement de poussières. 
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·NOTES DIVER·SES 

Les minéraux qui causent la· silicose 

le Docteur William R. JoNES. 
D. Sc . - D . I. C. - F . G . S. - M. I. M. M. 

du Dépar tement Géologique I mpérial, 
Collège de Science et de T echnologie, L ondr es. 

(SUITE) (1 ) 

(Traductions , résumés et notes par A. Hankar-Urban.) 
Ingénieur A . 1. A. 

DEUXIEME PARTIE 
\ 

Les Meetings de Johannesburg 
Septembre 1933 

La première des deux conférences (1 8 septembre 
1903 ) , orgapisé.es par les deux f:!oc iétés Sud-Africaines, 
entend it d'abord l' exposé par le Dr Jones de ses tr avaux 
et découvertes, exp.osé r produisant sensiblement la 
contrilJution ·publiée par « Th e Journal of Hygiene » 

dt> Londres en aoùt 1933, dont la première partie du 
présent article est l'a trad~ction_. 

Après cet expose, la d1scuRs10n fut ouverte; je n' en 
rapporterai que ce q"ui p ut jeter des éclaircissemeRts 

(l) La pr emière p_ai:tie a paru pa r e rreur sous le tit re de « Mémoire » 
clans ln livrnison prececlenle . 
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sm le côté minéralogique des causes de la silicose, en 
passant sur les considérations de caractère purement 
médical, sur ) es approbations simples, les félicitations, 
etc . 

Le Professeur R. B. Young, géologue, confirme ce 
qu 'a dit le Dr J ones sur l 'existence de la séricite dans 
la plupart des Mines du Rand, non seulement dans la 
matièr e qui cimente entre eux les caillou.x dans la plu
part des mines, mais également dans les cailloux eux
mêmes, surtout dans l 'extrême E st du Rand où les cail
loux de porphyre-quartzifère sont nombreux ainsi que, 
plus ou moins irrégulièrement, dans les quartzites et les 
phyllades associés au Banket . 

Il a aussi trouvé de la séricite dans quelques-uns des 
nombre·ux dykes qui, cl ans beaucoup de mines, recou
pent la roche principale exploitée, qu 'elle soit basique 
ou acide . 

Si la forme finement fibr euse des minér aux rencontrés 
a tant d'importance , dit-il , on doit s'attendre à ce que 
d'autres minéraux que la séricite contribuent aussi à 
causer la silicose. 

C'est ainsi que le r utile et la tourmaline se rencontrent 
fréquemment dans les minéraux du Rand et même du 
quartz exi. te ous forme fibreuse, mai s assez rar ement; 
pour autant qu'il sache, le travail ne les décompose pas 
en fines aiguilles ( 1) . 

Le Dr L . G. Irvine expo e combien il est regrettable 
que les divers spécia li stes intér essés dans la question de 
la silicose se connaissent si peu , soient si pe11 au cou
rant des travaux les uns des autres et n'aient que peu 
de contact entre eux : · 

(1) Ce qui est en somme la chose principale sembl e-t-il, pour ce 'JUÎ 
regarde la question de la production de la s i l i c~se (A. H .-U.). 
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~ ] en donne des .exemple : 
Ainsi, il ne croi t pas qu 'aucun pétrographe ait jamais 

mis en doute la prépondérance de la sili ce libre comme 
facteur de la silicose ; mais il . e peut qu ' on n 'ait pas eu 
l'idée de consùlter aucun de ces spécialistes . 

Lor squ ' en 1916, les Drs Pitchfor<l et Moir r econnu
rent que les poun:ions silicotiques contenaient de la séri
cite et q11e ce minéral existai t dans le « Bank et » , l ' idée 
de la prépondérance de la . ilice était alors telle qu' ils 
n'accordèrent pas à leur découverte sa réelle importance. 

Les faits ayant par la suite donné divers accrocs à la 
théorie, certains - dont le Dr J . S. Haldane - pensè
rent que si des roches très siliceuses ne donnaient pas 
la silicose, c ' est que la sil ice était associée avec des élé
ments de caractère en quelque sorte cc antidotal » de celui 
de la silice . 

Apr ès la conférence de 1930 sur la silicose, le Dr 
Badham notamment signala que la maladie existait tout 
autant à Broken Hill (Australie ) bien que la roche 
exploitée ne r enfermâ.t que fort peu de silice libre . 

Avec le Dr J ones s 'ouvre une nouvelle période par ce 
qu'i l a attaqué le problème par le côté pétrographique . 

, ' 1 • Il a montre que c est a présence dans les roches de 
minéraux fibr eux ( séricite, sill imanite) qui est la cause 
de la maladie . Cela expliquait immédiatement pourquoi 
l ' asbeste est si danger euse. 

Il propose une sér ie d' études à faire pour fixer l ' in
fl uence de la séricite, avec et sans quartz. 

La découverte du Dr Jones soulève, dit le Dr Irvine, 
di \'er se questions : 

l. - On poun a par l' analyse pétrographique pré
voir si une roche ou une matièr e pourra causer la sil i
cose par l' inhalation de ses poussières . 
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2. - Si l'étude du développement pathologique -de 
la maladie n'en sera probablement pas modifiée, il y a 
néanmoins certains points à étudier comme conséquence 
de cette découverte : 

a) Si, comme l'a dit
1 

le . Dr Jones, la composition des 
résidus minéraux du poumon ne correspond pas à celle 
du minéral en cause , y a-t-il sélection ·des poussières par 
le poumon? . 

b) Le microscope polarisant permettra peut-être aussi 
d' éClaircir certaines questions intéressant plus particu
lièrement les pathologistes . 

3. - Pour ce qui est de la prévention de la maladie 
on ne voit pas pour le moment comment le problèm~ 
peut avancer par les découvertes du Dr Jones ;. mais 
elles imposent de revoir toute la question de ventilation,, 
filtration, humidification, etc. · 

Le Dr Mavrogordato rappelle qu'au début de ses étu
des sur la silicose, sous la direction du Dr Haldane, 
celui-ci était convaincu qu' à la sili ce libre et aux. dispo
sitions personnelles des ouvriers . oumis aux poussières, 
il devait y avoir encore un autre facteur de la silicose. 
Pour éclairer la question, ils firent des essais sur des 
animaux au moyen de silice très pure broyée aux dimen
sion de 6 microns et moins, qui p•rovoquèrent de la 
silicose chez les sujets . · 

Un deuxième chapitre de la question fut ouvert par 
les études que lui (Dr Mavrogordato ) et Sir Robert 
Kotze firent sur les poussières pour savoir si elles étaient 
parfois de dimensions ultra-microscopiques, c'est-à-dire 
aux dimensions des organismes microscopiques facteurs 
de contagion. 

Les e-tudes du Professeur Tindall à ce sujet avaient 
montré qu' il n'y a pas en pratique d'air ni d'eau opti-
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quement vides et qu'aucun procédé de filtration n'est 
capable de rendr.e tels 'l'air ou l' eaµ ; mais lors.qu'on fait 
passer l'air par un tube_ contenant un fi1tre incandescent, 
l'air est clarifié. Il semblerait que seuls les organismes 
sont de d-imensio:ns ultra-microscopiques . 

Le Dr Jones, dit l'orateur, vient d'ouvrir un troisiè
me chapitre; il a montré que le travail de certaines 
roches donnait naissance à des particules de six mi~rons 
et moins, non pas de quartz ,· mais de séricite; les pro
cédés industriels courants n' amèneraient pas le quartz à 
des dimensions aussi minimes que les poussières produi
tes par lui et Sir Robert Kotze lors de leurs expériences . • 

Le Dr Mac Orae ·rappelle que le Professeur Ohmch 
en 1889 et lui-même en 1913, ont signalé la présence 
d'alumine et de silice dans les poumons de silicotiques . 
Il fait des réserves quant aux calculs permettant d'attri
buer le total de l 'alumine trouvée à la séricite. Il a, en 
effet, trouvé dans les poumons d'un indigène qui n'avait 
jamais travaillé dans une mine, de l'alumine et cela dans 
les mêmes proportions que M. Jones dans ceux des 
mmeurs . 

L' étude de la question doit, lui semble-t-il, être pour
suivie à ce point de vue. · . 

M. G. Hildick-Smith émet des doutes sur la possibi
lité pour l e~ mineurs de porter l;appareil épurateur d'air 
proposé par le Dr Jones, tout au moins dans les mines à 
grande profondeur à cause de la chaleur et ·bien qu'il' ait 
constaté, par expérience, que des masques filtrant l'air 
par de la .gaze retiennent une notable par~ie des poussiè
res de l ' aIT. 

M. H. L. Krause estime que si l'on avait, dans le 
Rand, dépensé pour la ventilation ce qu'on a dépensé 
pour dépoussiérer p,ar l' eau, le résultat eut été meilleur. 
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La deuxième conférence eut lieu le 29 .septembre 

1933. 

Le Dr A. Sutherland Strachan expose le point de vue 
des pathologistes . Il estime que les découvertes du Dr 
Jones permettront de reprendre l' observation du dé
veloppement de la silicose sous un angle nouveau et 
particulièrement celle des premières manifestations que 
le Dr Simson, et lui-même, ont particulièrement étu
diées, . notamment en corrélation avec la pigmentation 
Çl.es poumons par du charbon . 

Ils ont r econnu que les dépôts de charbon étaient sans 
action quant au développement de la maladie et que les 
« standards » (les normes) si soigneusement élaborés 
devaient être abandonnés (jetés par dessus bord) . 

L 'emploi ilu microscope polarisant préconisé par le 
Dr Jones rendra beaucoup plus aisée l'étude du dévelop
pement · de la silicose, mais parallèlement avec le diacr-

. 5 
nostic. 

Des questions que le Dr Suther land Strachan pose à 
M. J ones et des réponses de celui-ci, on peut conclure 
que la séricite existait tant dan. le. roches travaillées 
par les victimes que dans leurs poumons et dans l ' air 
qn ' elles respiraient . 

Les caractères physiques et chimiques de 1 ' · ·t . , · a senci e 
peuvent expliquer gu elle r)roduit la s·1 · 1 
. . . . . 1 icose, car es 
d1mens10ns des fibre. sont de ] 'ordr'e d d · . e eux microns 
qm permettent aux cellules vivante d 1 · l f. s e e. emporter . 
Au contraire, e. ·1bres d'asbe ·te t • d . . son e dimens10ns 
beaucoup plus forte: , ce qui en 1. d 1, , 1 . . . . en enlevement P us 
d1ff1c1le, de sorte que les f ibre d , . . 1 s . .s e sen cite vont P u 
lom dans le poumon que celles d' b 

' as este. 

• 
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Le Dr Strachan, par des dessins faits par lui au 
tableau et la projection de coupes minc~es de poumons 
( ceiles-ci r eproduites dans · le ·texte original) , mdntr e 
les caractèr es de la silicose à divers états. 

Lui et le Dr Simson pt:nsent que dans les nodules, la 
silice des ·silicates peut être mise en liber té sous forme 
colloïdale sous laquelle elle est nocive comme le Pro
fesseur Kettle l 'a montré expér imentalement. 

Il signale un cas devenu très rare, celui d ' un indigène 
dont les poumons présentaient nne pigmentation verte, 
qui au microscope pétrographique montrait une plus 
grande quantité de cristaux de séri cite . Un pareil cas 
ne lui avait plus été signalé depuis neuf ans, bien qu'il 
ait été reconnu autrefois. Ce cas, qui s' est depuis repro
dui t deux fo is, devra êtr e étudié. 

Le Dr F . W. Simson donne des détails sur les anté
cédents des quatre victimes dont le Dr Stra~han a mon
tré et expliqué des sections. de poumons. Dans deux des 
cas, les victimes avaient travaillé dans le Rand à une 
époque où les conditions au fond étaient fort mauvaises, 
elles moururent 1_4 et 13 ans après avoir quitté la mine · 
les r ésidus des P?umons s~ montrèrent peu impàrtant~ 
et avec peu. ~e, cn staux fil?reux . Cela soulève la question 
de la solub1hte des poussièr es de séricite car dans un 
antre cas, celui d'un indigène mort seul~men~ un mois 
après avoil' ·quitté la mine, les poumons ~nontraient au 
contraire une énorme quantité de fibres de séricite . 

Il signale €_Ille ' d,es différences notables, en poids, de 
résidus peuv~nt r esulter du mode de traitement appli
qué : séchage ou lavage par l ' acide nitrique fum ant. 

Le Dr 1. J. !i-rige, au nom de ses collègues du Geolo
gical Survey, signale c1ue l 'attention de ceux-ci ne man-
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quera pas de s 'étendre sur la nouvelle branche d' 't· d 
d l 

, . 
1
. , e u es 

e eur specra rte que soulèvent les observat· d 
D J 

ions u 
r ones. · 

Il demande que l 'on étudie quelle est la co · · · . mposrtron 
des roches du Witwatersrand au point de vu d 1 . . . . , f. e e eur 
compos1t1on en mmeraux ibreux et s' il · . 

d 
, Y a ou non 

concor ance quant a la production de ·1· 
l
' · . . SI lCOSe avec 
existence de ceux-ci et dit que le servie , 1 . 

l 
. e geo og1que 

apportera vo ont1ers son concours à cet effet. 

Il cite comme présentant des cas à . ét d. 
· d R d ' - u ier · deux 

mmes u an , dont 1 une travaille des h · 
d l f h 

· · - roc es conte-
nant e a uc site, mica chromique. 

M. Partrigde du Service qui a, dit le D . K . . 
. ' d. h I nge e mme IVerses roc es du Banket tant ' xa-' ., en coupes m· 

qu en pouss1eres, a r econnu que la sér ' ·t mces , rc1 e est de b 
coup le plus repandu des minér aux f "b eau-

' . r r eux et q 
me l a dit le Dr Jones le quartz b . ue, corn-. ' se n se t . 
fr agments anguleux . OU)ours en 

M. M. C. G. Meyer signale qu'il , · 
d'aller jusque dan ! ' Inde pour t . n est pas necessaire 

'f ' rouver un . 
quartz aun er e exploitée dans d e rmne de . · es cond'f , 
gm cependant ne donne pas lieu , 3 

1 ions sevères et 
la Lonely Mine de la Rhodesia da c;s cas de silicose : 
depuis 23 ans à une profondeur ..:i u ::sud est en activité 
~ l . . . ue 4 000 . d 

t1 at10n y est particulièrement d'ff' . · pie s, la ven-
. , l 1C1le à 

vat10n de la temperature plus forte cause de l' élé-
1010 Far. · que dans. le Rand : 

Toute la perforation y est f 't , 
à 1, · d 1 · . ai e a sec arr e a mme toute la sic 't, pour conserver· 

. cr e po .bl 
les effets de Ja ventil ation et c ' 81 e et augmenter · 

d 
·1· ependant ·1 

aucun cas e sr icose et très 1 ne s' y produit 
. p~ ~ l 

naires . :ma adies pulmo-

,. 
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La :rnche exploitée est un quartz très dur, la roche 
encaissante, un schiste dioritique et la plus grande partie 
de la perforation est faite dans ce sçhiste . Cette situa
tion favorabl e opposée à la théorie courante avait été 
attribuée par le Dr Halclane à un effet favorable du 
schiste co;rnbattant l' effet inverse du quartz. 

On sait aujourd'hui, par les travaux du Dr Jones , que 
c'est à l 'absence de miJ?-érau{( finement fibreux que doit 

être attrib\1ée l' absence de silicose . 

Il y a en Rhodésie d'autres cas de mines d'or exemptes 
de silicose, tandis qi;ie, clans d'autres mines, l'existence 
de cette maladie est au contraire corumune. ' 

M. A. R. ·Mitchell signale au Dr Jones que, s'il n 'a 
pas trouvé dans la littérature de la Silicose. de r éférence 
à des recherches faites sur des résidus · de poumons silico
tiques après que les composés · organiques eu"ssent été 
enlevés, les Docteurs W atkins-Pitchford et J ames Moir 
ont cependant signalé en 1919 la présence, clans des 
coupes minces de poumons silicotiques, de particules 
possédant la double réfraction. Ces observateur<s signa
laient en outre que, probablement, le procédé de prépa
ration des coupes ri'était pas favor able à cette constata
tion de particules allongées comme celles de séricite, de 
tourmaline, de rutile et de zircon dont la forme favorise 
le dépôt dans les tissus des poumons, et ils concluaient 
en disant que l~ plus grande ,partie de ces particules 
réfrangibles étaient de la séricite. Hs avaient en somme 
adopté un procédé de séparation des rési4us minéraux 
se rapprochant be.aucqup de ceux du Dr Jones. 

M. Mitchell signale encore qu'en 1926, le Dr Heffer
nan avait déjà donné, dans le « Journal of Hygiene », 

un article « Exposition à la poussière de silice sans pro-
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duction de silicose », à propos d'une fabrique de briques 
de silice avec une carrièn~ de (( gritstone )) dans le 
Derbyshire. 

M. R. A. H. Flugge-De Smidt rappelle qu'en 1915, 
le Dr Moir avait déjà signalé que les poussières de l'air 
dans les mines du -Rand, surtout après le tirage des 
mines, contenaient non du quartz, mais une forte pro
portion de séricite, chlorite, rutile ou anatase provenant 
de la matière alumineuse cimentant les cailloux de quartz 
du Banket, ces particules résistent mieux au mouillage 
par pulvérisation que le quartz et en conséquence ne se 
déposent pas. 

Il présente deux échantillons de la roche encaissante 
de la mine « East Geduld Mine » contenant des éléments 
de séricite visibles à l'œil nu, mais dans l'un, ce minéral 
est sous ·1a forme fibréuse dangereuse, dans l'autre en 

·écailles inoffensives. 

Il signale que la façon dont dans le Rand on détermi
nait au koniomètre le nombre des particules existant 
dans l 'àir, visait surtout à éliminer ce qui n'était pas 
~e . particules de quar~z; et, qu'~ cet effet, on employait 
1 acide et la calcmation et qu après ce traitement la 
séricite n'était plus visible. Il y a lieu d'instituer' un 
pr_océdé nouv~au d'examen, l'a?,alyse chimique ne s'ap
plique pas utilement aux poussieres de l'air. 

M. Flugge-De Smidt donne des renseignement l · . , d . , . s sur es 
quantites e poussieres qm peuvent être retenu d 
filtres de flanelle à la East Geduld Mines (g;s

3 
s~ es 

poids, 92 % en ·nombre) et sur la poss1"b"l"t' a' 0 ~n 
. 1 1 e e mumr 

selon la suggest10n du Dr Jones les mi d' ' 
·1 1' ' neurs un appa-re1 eger r.nntenant de l 'air pm sous · · 

pression, appareil 

' 
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qu'ils pourraient r echar?er_ aux _conduites d'ai~ pour· la 
perforation et qui fourmrait d' all" un masque leger cou
vrant le nez et la bouche. 

M. E. C. Ranson rappelle qu 'en 192~, _lors d'une 
· ·t dans le Rand de la cc British Associat10n for the visi e . , , l" 

Advancement of Science », on avait cherche a e~~ iquer 
ue dans les min~s d'or de Mysore et en Rhodesie , des 

~uartzites pouvaient être travaillés à_ sec sans causer de 
silicose par l'adjonction à la poussière de quartz des 
poussières d'un autre caractère. . . , 

L' amélioration déjà très réelle des cond1t10ns du- fond 
des mines doit, selon lui, être cherchée surtout dans un 
bon développement de la venti1ation plutôt que dans la 
pulvérisation d ' eau. . . 

Il souhaite la création en Afrique du Sud d'une msti
tution analogue au Comité Anglais de Recherches pour 
la Sécurité et la Salubrité des Mines ou du Bureau des 
Mines des Etats-Unis. 

M. R. S. G. Stokes insiste sur la nécessité de· faire 
coopérer les diverses branches de la science et fait 
remarquer que le Dr Jones n'a pas seulement apporté 
une pierre fondamentale à l' édifice à élever pour com
battre la « phtisie » des mineurs, mais aussi qu'il a 
r endu un gran.d service en renversant une construction 
de bois et de fer qu' a constituée durant 40 ans la fausse 
théorie de la silice libre. 

M. E. H. A. Joseph a pu constater que le filtre de 
fl anelle retenait des fibres de séricite identifiées au 
microscope polarisant. 

Il si anale que, lors ·du percement . d'un tunnel dans 
une ro~he , dans la constitution de laquelle entrait une 
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proportion de beaucoup plus élevée de cristaux fibreux 
que dans les mines, il y eut un cas de mor t par silicose 
chez un ouvrier après seulement deux ou trois ans de 
travail. 

Le Dr L . G. Irvine interrompt pour dir.e Il y eut 
quatre morts parmi ces ouvrier s. 

· M. J oseph ajoute par l 'examen d' une plaque au 
koniomètre, « je pense pouvoir dire qu'environ 50 % 
<les particules de poussière étaient des fibr es minces » . 

Le Dr R. M. Truter di t qu 'après de longues années 
de pratique, il est arrivé .à la conclusion qu' à côté de la 
silice ou des séricites, il y a comme cause de la silicose 
·d'autres facteurs en jeu et voici pourquoi : 

Dans une même mine, certains ouvriers contractent 
là silicose après deux ans de travail, d 'autres après 
15 ans ne la contractent pas. 

Le Docteur dit qu 'il aurait voulu r écommander pour 
une indemnité un ouvrier qui avait travaillé 29 ans au 
fond dont 27 aux perforatrices (metier considéré com
me donnant le plus de silicose) et qui était vieux et 
faible; il l' examina et le réexamin·a aux rayons X à 
diverses reprises sans jamais trouver de trace, même 
légèr e, de silicose . · 

Par contre, un autre ouvrier, après deux ans au fond , 
quitta la mine et cinq ans après avait une silicose bien 
aéfinie. . 

Il estime que ces cas sont loin d'être rares et deman
dent l ' attention des divers corps scientifiques. 

M. ~· L . ,~rause fa~t r emarquer qu ' il ne suffit pas 
de sav01r qu 11 y a de l alumine dans les couches e l ·_ 
, . ' ·1 f . . xp o1 

tees, mais qu i aut savoir s1 elle · est présente sous forme 
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d' ·1 Il d 't il au mur des roches de séricite ou argi e . Y a, 1 - ' . · . 

· · du contact mais non contigües, qm contiennent v01s1nes ' . . , , . 
des assises sériciteuses de deux ou tro~s pieds d epais-
seur. La séricite ne se reconnaît pas facilement au fond , 

imus bien au jour. 

Le Professeur B . de J. Van. der Riet att.ire l'attent,io.n 

la fixation des particules en suspens10n dans 1 arr sur , . . , , 1 
par la vapeur ou la pulvensat~on d e.au .. N ~ a-~- i , pas 
de substances volatiles non nÇ)cives qm, aJOUtees a 1 eau , 
pourraient contribuer à abattre les poussièr es de quartz, 

' de séricite, etc., la naphtaline par exemple? 

' 
M. J. H. Bath rappelle que le Dr Moir a signal'é,. en 

1915, que les par ticules de sé~icit.e et d' ~utres alumma
tes se mouillaient beaucoup moms facilement. que, le 

uartz et que les poussières déposées contenaient une 
~lus grande proportion d'alumine que le miper ai lui
'même et recommande, avec le Dr Mavrogordato , que les 
parties exploitées oü ces minéraux sont spécialement 
abondants devraient être recher chées et signalées; cette 
connaissance t1:ouverait aussi son application dans les 
autres industries. Il y aurait aussi lieu de distinguer les 
poussières pr~duites_ par la ~erforation mécanique de 
celles dues à l explos10n des mmes (1) . M. H . R. Adam, 
dans la discussion de la communicâtion du Dr Moir , a 
soulevé la question de savoir s'il était possible d' aug
menter la faculté de l'eau de mouiller les poussières en 
v ajoutant de la mélasse ou d ' autres matières .. L'i.dée 
était sans doute d' augmenter la viscosité du hqmde, 
M. Adam estime que ce qu'il faut cher cher plutôt, c'est 

(l) L es unes et les autres ne se déposent-elles pas ensemble et rem!s~s 
t . Jtement en mouvement ensemble par les for ts déplacemen ts d air 

par ie . (A H U ) dus aux explosions ? · .- · · • 

• 
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diminuer la tension superficielle. Par l'addition d'une 
solution saturée de savon, on r éduit la tension de 72,8 
à 30 seulement quand la température est de 20° C. On 
trouve que le pouvoir mouillant est donc doublé. 

M: ~,an Hoose ~mi th fait remarquer qu' en raison de 
la difference dan'.s la facilité de se mouiller, tandis que 
l~s .~oussières de quartz arrivent clans les poumons humi
difiees ou l' y sont rapidement, celles de séricite y arri
vent sèches et produisent de l'irritation qui peut causer 
la phtisie. 

M. T. Watt discute la question de ventilation dans les 
mines de houille et du dépôt de poussière de schiste 
comrrie moyen d'empêcher ou réduire le danoer d' ex
plosion ainsi gu les moyens à employer pou~ réduire 
la fragmentation du charbon . 

. 1~. O. J. Williams dit être arrivé dans un petit vill age 1 

mmier, avant la guerre Sud-Africaine avec un aroupe 
<le 23 ouvrie1·s O ' 1 ·t 1 ' ·b · . ·. n n y par ai pas a oi;:s de « pht1s1e des 
rnmeurs '.>, mais de « machine fever » (fièvre due aux 
perforatrices) Vingt et un de s 1 · es 1ommes moururent· 
l'un des surviva t t · ·11 1 · , ' . ' n s ravai a p us1eurs annees dans les 
nnnes de Rhodésie et vit encore Il · · t 1 , · · , d , , · ms1s e sur a neces-
s1te e 1 etude en commun de la q t. cl 1 .1. . ues ion e a s1 icose 
par les diverses branches de la scie nce. 

M. D. W. Bi shopp constat ,:1 ,. · e qu i . semble par les 
ex. pen ences du Dr Strachan que cl 1 . . , 
l ' · h 1 · es apms soumis a 

i.n a at1on de poussières très f , d .. 
t · 1 ·1· mes e silice contrac-
a1ent a s1 icose . JI . ouhaite qu'u , . . . 

d . ne expenence s01t faite 
au moyen e poussières d' orthose don . . 
est très voisine de cell e de la s , . . t .la compos1t10n 
f .1 . · encite, mais qui n' est pas .1 J J euse . 

I 

• 

i ' 

- , 

' ' 
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M. H. D. Barnes demande des renseignements . au 
· t cl dimensions des particules de silice prodmtes 

su]e . es . . , · ( , ·1 ' 
dains les mines md1ennes et a la Lo~ely lY!me ou. I "n y 
a pas de silicose ) ; la question doit, suivant lm, etre 

repnse. 

Réponse! du or. Jones aµ:x objeotions et demandes. 

Le Dr Jones rappelle que depuis son arrivée à Johan
nesburg, il y a un moïs, les Docteurs Irvine, Mavrogor
dato, Simson et Strachan ont passé de longues heures 
dans leurs laboratoires à contrôler ses propres conclu-
. nt à la natui·e des poussières trouvées dans les s10ns qua , . , . . 

silicotiques a exarnmer les preparations ap-pournons , . . , 
portées par lui, ~L exarnmer l~s leurs. a~cie~nes, a e~ 
faire de nouvelles selon la methode md1quee par lm . 
Tous ont admis que la plus grande partie 'êles poussières 
trouvées clans les poumons silicotiques étaient de -la 
séricite en minces fibrille s; tout comme · dans les pou
mons des 29 victimes de diverses industries étudiées 
par lui (Dr Jones) à Londres. 

Le Dr Jones fait r emarquer que, si le d'istingué miné
raloo·iste qu'est le Professeur Young a déclaré qu'il Y 
avai~ aussi dans les poumons s.ilicotiques d'ouvriers _du 
Rand des aiguilles minces de rutile et . de tourmalme 
comme dans le Banket même et les roches encaissantes, 
la 'quantité de fibrilles de séricite y est infiniment plus 

considér able. · 
Il signale que le Prof~sseu~ S; ~- Cummins.' de Card.iff, 

umis ses conclus10ns a 1 epreuve smvante : il a 
a so . d é au Dr Jones quatre sections e poumons mar-
envoy . a· 1 , A B C et D sans en m iquer a provenance en 
quees , ' 
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lui demandant de les soumettre à , un examen au micro
scope polarisant. A montrait des centaines de fibres de 
séricite et beaucoup de charbon, B peu de séricite ' et 
seulement dans une partie de la préparation et pas de 
charbon; C et D beaucoup de poussières de charbon et 
presque pas de fibres du tout. 

Le Dr Jones en conclut que A provenait d'un ou'vrier 
du fond d'un charbonnage, que B n' était pas silicotique 
et n'avait pas été exposé à des ·poussières abondantes de 
charbon ni d'autre nature, que C et D avaient bien été 
exposés à des poussières très concentrées de -charbon, 
mais non pas dans une mine. Le Professeur Cummins 
r épondit que ces conclusions correspondaient parfaite
ment aux faits : A provenait d 'un poumon de mineur 
de houille, B d'un poumon d'un instituteur tuberculeux, 
C et D' de. chargeurs et déchargeurs de charbon. Ces 
sections minces furent soumises aux Docteurs .Irvine, 
Mavrogordatô, Orenstein, Simson et Strachan qui, fai-

, sant abstraction de leurs connaissances pathologiques et 
se basant uniquement sur ce que montrait le microscope 
pétrographique, arrivèrent aux mêmes conclusions que 
le Dr Jones. Ceci montre l'utilité du microscope polari
sant. 

Le Dr Jones fait Temarquer qu'il ne prétend nulle
ment que le quartz ne peut jamais causer de silicose. 
Ce, s~rai~ une · ~ssertion· théorique et il ne fait pas de 
theone; il ne s occupe que des faits. Il se peut d · d · . que es 
id~ ustnes ex.figeant un .b.royage très fin du quartz, ou 

une autre ·orme de sll1ce comme le sile ht · ' x ou p amte 
(comme dans les manufactures de savons d . secs ou e 
poudres de polissage) , les ouvriers expose's , d .11 ., a e pare1 es 
pous.s1eres contractent la silicose Mai's .1 f t d, . 

. . , · 1 au eterm1-
ner avec som le mmeral que l'on trou d 1 . 

lm . ve ans es tissus 
pu onaires, car dans un cas du Dr J 1 . , . 

ones, e mmeral 
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broyé regardé comme de la silice était de la pierre-
ponce, silicate très fibreux. . , . . . 

Les mineurs du Rand respirent d.e la senc1te mise 
faci lement en liberté par la perforation, l' explosion et 
h~ manutention de la roche en fines fibrilles, tandis que 
sur le quartz ces opérations ne donnent que peu de 
particules de dimension moindre que 2 microns. 

Le Dr Jones conclut du rappel par M. Bath des obser
vations du Dr Moir en 1915 et de celles de M. Van 
Hoose Smith, que par la perforation avec injection d'eau 
et par la pulvérisation cl' eau, les fibrilles de séricite 
étant difficilement mouillées, voient finalement leur 
proportion relativement à celle du quartz augmenter 
dans les poussières qui restent en suspension dans l'air. 
• Le Dr Jones ne croit pas à un grand résultat par 
la captation de fibres de sér icite par des trappes à pous
sières· ce sont surtout des particules cl' assez notables 

' dimensions que l'on recueille, c' est-à~dire celles qui 
n'arrivent pas dans les .poumons. 

Les essais sur des animaux, précomses par M. 
Bishopp, sont, dit M. Jones, déjà pratiqués en Amérique 
et en Angleterre et. M. Mav1:ogordato est en train d'expé
rimenter sur des singes l'inhalation de poussières de . 
sér icite qu'il lui a procurées. 

Le Président termine la séance en félicitant et remer
ciant encore une fois le Dr Jones en l'assurant que la 
coopération réalisée à J ohannesburg continuera dans 
l ' intérêt de la Science. 

• 
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TROISIEME PARTIE 

Exposé par le Docteur Jones de ses théories 
à l'institution of Mining and Metallurgy de 
Londres, le 25 janvier 1934, et Discussion. 

Traduction sommaire 

Le Dr Jones exposa ses théories, comme il l 'avait 
fait à Johannesburg , mais complétées comme suit en 
r é umé : 

Les poussières du. fond des mines. 
Changements des pourcentages des minéraux 

qui les constituent après des temps divers d'arrêt 
de la ·perforation et du tirage des min&.;. 

Le Dr Jones r épond à une demande au sujet de la 
prédomin_ance de la séricite dans les poumons que c'est 
l ~L une simple question de' formes ·et dimensions des 
p<11ticules. Des expériences datant de 1922 le montrent . 

Récemment, des observations au fond de la plus 
importante mine de l 'Afrique du Sud sur un grand 
nombre de plaques enduites de baume ae Canada, expo-
ées successi'(lement par séries 15 minutes, 1 heure , 

2 1/ 2 heures et 3 heures après le tirage des mines . Les 
plaque minces de ces poussières, dont les photographies 
son~ données dans le compte-rendu original, montrent 
au microscope polari sant que le pourcentage des fibres 
de séricite, beaucoup moins compactes que les grains de 
quar tz, allait en augmentant avec le temps de r epos. 
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L 'analyse chimique des premières confirme les indica
tions visuell ~s des plaques : 55 % de silice et 28 % 
d'alumine, ce qui correspond sensiblement à la compo
sitior. de la séricite . 

Des essais du Labor atoire de recherches minières ont 
montré que la silice libre est toujours en moindre· quan
tité dans l 'air que clans la r oche; en outre, dans la per
foration avec injection d 'eau, les parcelles de quartz 
sont plus ai sément mouillées que les fibres de séricite 
qui demeurent pour la plupart sèches . 

Mesure et comptage des poussières. 
Causes d'erreurs de la méthode usitée. 

La méthode employée jusqu' ici clans le Rand, c'est-à-
- dire l' ol·servation par lumi ère réfléchie, ne permettait 

pas de r8connaître dans les plaques de poussières r e
cueillies la séricite qui s 'y trouvait, tandis que la lumière 
polarisée permet de la déterminer aisément : ce qui, 
dans la lumière r éfl échie, semble une grande particule 
dentelée, se résout, sous le microscope polarisant en 
lumière transmise, en un agr égat de particules et sou
vent de fibres de séricite . 

De pl~s , la méthode usitée pour préparer les plaques 
· pour compter les particules, qui comprend leur lavage 

à l 'acide chlorhydrique dilué ( 50 % H CL et 50 % 
d' eau) pour enlever les sels solubles, a l'inconvénient 
cl' enlever, en suspension, beaucoup de fibres de séricite. 
Il a été reconnu par l' expert bien connu en ventilation, 
M. Flugge-De Smidt , ·que les résultats obtenus antérieu
rement par le comptage des particules de poussières 
devaient être regardés comme inexacts. Une autre tech
njque doit être étudiée. 
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Méthodes préventives en usage ou proposées. 

Les ingénieurs, médecins et dirigeants des Mines ont 
fait , les premiers, des efforts méritoires pour lutter con
tre la silicose, mais il n' en est pas moins vrai que , 
13 ans a.près la mise en vigueur des mesmes préventives, 
la réparation des dommages causés par la silicose coûte 
encore chaque année à l 'industrie minière du Witwa
tersrand bien plus d'un million de Livres Sterling; pour 
19 32 seulement , 1. 200 . 000 Livres, plus le coût de l'ins
pection médicale, de la ventilation, de la perforation 
avec injection d'eau, de la pulvérisation, etc . 

On a aussi augmenté la durée de la période après le 
tirage des mines avant l' achèvement de laquelle le tr~
vail ne peut pas être r epris, de façon qu'à la vue , il 
semble ne plus y avoir de poussière du tout. 

Ces mesures n'ont cependant pas débarrâssé l 'a~mo
sphère de toute poussière et notamment de celle qm est 
de la dimension des éléments que l'on trouve dans les 
poumons des ouvri~rs morts de silicose. Ces poussières, 
trouvées à l'autopsie, sont de la séricite avec un peu 
J e quartz. 

M. Jones ne prétend pas que l' emploi de l ' injection 
d' eau pour la perforation et la pulvérisation d'eau pour 
abattre les poussières ait été sans effet, mais il reste 
que des masses de particules sont inhalées. 

Dans ces masses, les particules de séricite diffèrent 
de la plus grande majorit.é de celles de quartz en ce 
qu' elles sont beaucoup plus petites; en outre, elles sont 
d' une nature fort différente au point de vue de leur 
façon d 'être au contact de l' eau : les parcelles de quartz 
en sont avides, celles de séricite y sont réfractaires. 

Les poumons des silicotiques varient beaucoup quant 
à la quantité de poussières minérales qu'ils contiennent ; 

' 
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supposons deux poumons d'une personne en contenant 
chacun 5 grammes, Le temps d'intoxication varie, 
en moyenne 14 ans d'après les experts médicaux de 
Johannesburg. En divisant les 10 grammes par le nom
bre de jours ouvrables pendant 14 ans, on obtient bien 
moins que 0,0025 gramme. Ce montant, tout faible qu'il 

· est, comprend aussi la petite quantité que l'on trouve 
dans un poumon normal, elle comprend aussi la pous
sière qui par elle-même ne produit pas de maladie. En 
somme, si un travailleur accumule dans ses poumons 
moins de un six centième de gramme par jour de travail, 
en 14 ans le résultat est la silicose. Et ce n' est pas tout; 
dans certains cas de mort, la quantité de matière miné
rale dans un poumon était moindre que le moitié du 
chiffre calculé ! 

Des pathologistes ont dit a11 Dr Jones que le poumon 
se débarrasse d'une partie des poussières inhalées, mais 
il rappelle qu'il ne parle que de ce qui demeure dans le 
poumon. Est-il possible de débarrasser l'air de ces parti
cules minuscules, ayant en grande maiorité moins d'un 
douze millième de pouce de longueur? Ces particules ne 
sont visibles au microscope qu'à de forts grossissements. 

Le Dr Jones estime que la perforation avec injection 
d'eau ainsi que la pulv.érisation ne sout que des pallia
tifs très limités dans leurs effets et qu'en dehors d'autres 
mesures - examen pr:éventif des ouvriers, examen mé
dical périodique, meilleure ventilation, allongement des 
périodes entre l.a ces~ation du ~irage des mines et la 
reprise du travail - Il Y_ en a d autres à recommander : 
l' amélioration des habitudes et des conditions de vie 
pour ]es blancs travaillant au fond, il faut aussi que ces 
ouvriers n'aient pas déjà lorsqu ~ils arrivent du dehors 
les atteintes du premier stade de la silicose, mais plutôt 
qu'ils viennent des fermes dn Sud de 1' Afrique. Il ne 
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parle que des · blancs parce que les natifs r etournent 
dans leur « kraals >> après quelques mois de travail au 
fond et il n 'y a que peu qui r eviennent aux mines et 
généralement pour de courtes périodes . 

Les mines diffèrent beaucoup quant à l 'augmentation 
de la chaleur avec la profondeur et la chaleur finit par 
rendre nécessaire plus ou moins vite l' emploi de l"eaJI 
pour la perforation et pour l 'arrosage par pulvérisation, 
la ventilation étant insuffisante pour lutter cont're les 

poussières . 

Le Dr J ones suggèr e le por t pour les mineurs d'un 
appar eil léger chargé d'air pur venant de la surface, 
généralement déjà à leur portée dans les conduites d'air 
comprimé . Cet air est souven,t fourni par des tu~bo
compresseurs qui ne chargent pas, comme les anciens 
types de compresseurs, l 'air de gaz délétères prove
nant de la décomposition des huiles de graissage . 

Il préconise un apparei l léger counant seulement le 
nez et la bouche et dans lequel l 'air frais arriverait par 
tuyau relié aux ëonduites d' air ou non r elié , mais rem
plaçable sur place par des récipients chargés . Si ces 
appareils étaient portés seulement une partie du tem~~ ' 
on augmenterait Çl'autant le temps durant lequel la sili
cose ne se prnduit pas, · on allongerait ainsi les périodes 
entre les degrés de la maladie . 

Réponses du Docteur Jones à diverses objections. 

M. W . H. Tyler a appelé l ' attention sur le probl~me 
que le « gani ter » ,·oulève . Cette roche ( 1) contient 
une forte proportion de silice libre et peu de séricite, 

(1) Le term e. • ganister » n' a pas d'équivalent en fra.n çais, il corres
pond aux a querell es » de nos mineurs (A . H. -U .) . 
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et cependant son exploitation cause de la silicose chez 

les ouvriers. 

M. Jones ayant visité les travau~ souterrains de la 

Ouo·htibridcre Silica Firebrick Company's Ganister Mines, 
5 0 . 

. le Directeur, M. Taylor, lui fit remarquer que la perfo-
ration ne se fait jamais dans le « ganister » même, mais 
bien dans la couche de grès sous-jacente plus facile à 

perforer. 

Les lames minces fai tes clans ce grès montrèrent au 
microscope polarisant qu'il y avait entre les grains de 
quartz, un ciment~ contenant une notable quantité de 

séricite . • 

Par conséquent, lorsque l'on recherche_ les causes de 
la silicose parmi les tra:railleurs du ganister, ce n' est pas 
sm cette roche elle-même que l 'attention doit se porter, 
mais sur cell e dans laquelle se pratique surtout la per
foration. 

Ce cas ~st uh nouvel exemple de la nécessité de visiter 
les travaux du fond lorsque c' est possible, pour obtenir 
de première main les renseignements relatifs à la source 
réelle de la poussière inhalée par les ouvriers. 

M. R. J. Lemmon faisant allusibn à la méthode em
ployée pôur obtenir, par incinération, les r ésidus miné
raux des poumons, a fait remarquer qu'elle ne peut 
pas donner la composition ~' ensem~le d'~n· youmon. 
M. Jones ma.rque son accord a ce SUJet, mais aJoute que 

our autant ,que le quartz et la séricite soient en cause, 

fa température cl'~gnitio_n utilisée es~ .de beaucoup. -~u-
d us de celle nécessaire pour modifier la composit10n esso . . 
de ces deux roches physiquement ou ch1m1quement . On 
peut le vérifier expérimentalement. 
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M. Lemmon a ajouté qu'il n'y avait pas de preuve 
g.u.ant. à la présence ou à l' absence, dans un poumon 
silrcotigue, de silice colloïdale. 

Le Dr Jones signale un très intér essant article du Dr 
F. V . ~i~es:vell qui établit que, dans le cas de six pou
mons s1hcot1ques, le taux du sol de silice hydratée fut 
trouvé de 3 à 6 % de la silice totale, ces chiffres étant 
des limites supérieures des valeurs vraies ( 1) . 

Le Professeur C. G. Cullis ·a signalé un cas de silicose 
causé par l 'inhalation de poussière d'une tache ianée 
basique ne contenant ni quartz, ni aucune autre f~rme 
de silice libre, mais de nombreuses fibrille s cristallines 
d 'actinolite ou de trémolite, constatation de la plus 
gra.nde importance, étant donné qu' elle provient d'une 
émmente autorité quant à la détermination des minéraux 
sous le microscope polarisant . 

Le Dr J ones avait , dans sa communication s.ignalé 
l" . . ' r:nportance « a prion » de la présence de cristaux 
mmces de trémolite qui, dans certaines roches, se mon
trent sous des formes et dimensions qui leur permettent, 
lorsgu l' b · · e on n se ces pierres, de se répandre facilement 
?ans ,1' atmosphère e~, lors de l'inlïalation, de pénétrer 
JUsqu aux alvéoles du poumon. 

Le Dr W. F. Smeeth est d'avis que les analyses des 
roches de Kolar, citées par M. Tvler comme contenant 
84 7 0 / d' l . J 

d
,'h Io a umme et 1,14 'j'

0 
d'alcalis, provenaient de 

ec et d · , 
d

. s u mmeral recherché. C'est probablement exact, 
it M Jones · · · · ·, mais, aJoute-t-11 , c'est à Kolar , comme 

(1) TIDESWELL F V Q 't' chimique de poumons · .. ., . uelques observations sur la coropos1 .10n 
Journal Ma 

1934 
sihcot1ques et anthracosiques. The Refractories, 

' y ' p. l86. Sheffield Publishing Co. 
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dans les autres mines, une pratique générale d'extraire 
a,utant que possible du minerai recher ché et aussi peu 
que possible de la ·roche encai sante. Les déchets repré
sentent ,assez bien la composition des vingtaines de mille 
tonnes qui sont chaque année envoyées aux broyeurs et 
d ' où l'or est extrait . Comme le constate M. Trestrail, la 
roche est exempte de matière intrusive et les trous de 
mines qui sont perforés dans le quartz représentent une 
plus grande proportion de per,foration que ceux prati
qués dans la roche encaissante . 

Le Dr Smeeth fait aussi remarquer que le filon de 
quartz de Kolar est r emarquablement dépourvu de miné
raux accessoires et contient probablement ·go 'j'0 et plus 

de quartz. 
J' ai maintenant été informé, dit M. Jones, par les 

dirigeants du gisement de Kolar et par nombre d'ingé
nieurs de ces mines, que des milliers de trous de mines 
sont journellement perforés dans · les veines de quartz 
de cette région où 12.000 hommes sont employés aux 

travaux du fond. 
Un autre point est soulevé par le Dr Smeeth lorsqu'il 

compare la pro~ortion de silice libre dans l' atmosphère 
du fond des mmes de Kolar avec celle des mines de 
r' Afrique du Sud; il .fait allusion à la dilution de la pous
sière dans la première par suite de la nature de la roche 

encaissante. 
Le Dr Jones signale que c' est vrai aussi dans quelques 

mines Sud-Africaines 0 1\ le filon est peu épais et où les 
couches adjacentes sont composées de schistes sériciteux 
ou d ' autres roches contenant moins de silice libre que 

le cc banket » même. 
M. Georges E. Collins semble être convaincu par la 

pratique que l 'usage de l'eau n' est pas au si ~fficace 
pour Je dépoussiérage qu'on le croit parfois. 
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M. Arthur J. Bensusan a signalé pour la première fois 
que, dans une mme dont il s'occupe depuis de nombreu
ses années , par suite de ses fonctions, il ne s'est produit 
aucun cas de silicose bien que l 'on y exploite une roche 
de quartz aurifère perforé·e journellement . Ce quartz 
- dépôt de Passagem - ne contient que peu ou pas de 
séricite, ce qui confirme les autres cas semblables déjà 
connus . 

M. Jones fait remarqver que le procédé consistant à 
mouiller par pulvérisation d'eau - ou d'un autre liqui
de - les fines poussières qui se sont déposées entre 
deux r epri ·es de l' opération (espacées de 16 heures 
dans les mines d'or du Rand) en r emet beaucoup en 
suspension dans l 'air du fond . Il pense que quiconque 
a observé les effets de ce procédé ne sera pas en désac
cord avec lui à ce sujet. 

Ayant ainsi répondu aux principales observations pré
entées, il signale les derniers renseignements qui lui 

sont parvenus. 
Lorsque la silicose fut, pour la première fois, définie 

comme une maladie causée par l 'inhalation de la silice 
libre, il n' y avait dans l 'esprit de ceux qui en donnaient 
cette définition aucune ambiguïté quant à la cause qui 
rendait les poussières de ce corps dangereuses ; c' était 
comme l 'a dit alors le Professeur Haldane : « leur 
dureté, leur car actère tranchant, leur ins~lubilité ». 

Aujourd' hui, presque toutes les autorités médicales , y 
compris le Professeur Haldane, admettent que ce n' est 
aucun de ces. ?~ractères, au contraire, mais que c'est la 
grande solub1hte de ces particules. 

Ainsi les bases de la première théorie sont rejetées 
par ceux-mêmes qui l'avaient émise ou soutenue . 

Ne serait-il pas sans précédent dans les annales de la 
science de voir. dit Je_ Dr Jones, une théorie demeurant 

. ) 

1 
· ~ 
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d t . 1 ·te's s·ur· lesquel-
d b t alors que chacune es par icu an 

e ou , . . , t ? , 
les elle est basee est r econnue mexac e . 

. D' t ~]· V Gud]·onsson et C. J. J acqbson, Les oc eurs .__ ~. · . . . , 

d C bague dans une commumcat10n pubhee dans 
e open ' . d, · 

J .. l of Hycriene » 14 J·um 1934, ecn vent un le « oui na o , . 

d ·1· e 1nortel · non compliqué de tuberculose cas e SI !COS ' . 

chez un ouvrier céramiste, dont les p~u~ons et~1ent 
remplis d'aiguilles de séricite ou de Kaoh~. ~ls se disent 

· us que c' était là la cause prmc1pale de la convamc . . 
fi rose des poumons. C'est pour eux l~ confll'mat1~n des 
théories de Jones en tant qu'il s 'agisse de la fibrose 

minérale des poumons ! . 
Le Dr Gustav Gerstel, de l'Institut Pathologique .d.e 

l 'Université de Boon, signale que dans l~s poumons s1h-
. ' ·1 a analysés le quartz n' avait pas la part la cot1ques qu i ' . · b. 1 

plus importante dans la silicose prodmte, mais ien a 

séricite. ' , . . 
Le Professeur Policard, du Département d H1stolog1e 

de la Faculté de Médecine de l'Université de Lyon, 
après une séri e d' e.xpériences, estime que les rés~lta~s . 
obtenus (sur les ammaux) sont en faveur de la theon e 
de J ones qui r apporte à la séricite la plupart des cas 

de silicose . . . , 
Le Dr C. S. Hurlbut, pétrographe à l'Umvers1te 

d'Harvard (U. S. A. ) et D. S. Beyer, Ingénieur en Chef 
de la Liberty Mutual Insurance Co, exposent que dans 
cer taines fonderi es des Etats-Unis où des sables de mou · 
]aoe étaient employés, les cas de silicose étaient nom
bi~eux, tandis que dans d' autres, il n 'y ava it pas de 
sili cose bien que, des deux côtés, les opérations fu ssent 

.· similaires· 
Les deux autem s signalent que dans l ' une de d~ux 

f ideries voisines , b poussièr e donnait une prop?rt10n 
-,
0

1
1 

, de c::ts de sili cose, tandis qu'il n' y en avait que e evee " 
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peu dans l' autre . La différence fut attribuée aux sables 
employés, car là où il y avait beaucoup de cas de sili
cose, il y avait un pourcentage élevé de séric:i.te dans le 
sable employé. Dans l ' autre, indemne de silicose, il y 
avait peu de séricite dans le sable utilisé. Les r ésultats 
sont conformes à ceux trouvés par Jones . 

Les deux expérimentateurs ont: dans la chambre à 
poussières de l 'Ecole de 3anté Publique d'Harvard, 
constaté que les poussières contenant d' abord un mé
lange de séricite et de quartz, laissés dans un air tran
qÙille, rie se composai~nt plus, après 75 minutes, que 
de près de 100 % de séricite . · 

La préférence a été, en conséquence, donnée dans les 
fonderies à des sables ne contenant que peu ou pas de 
séricite . 

~e Professeur Kettle en Angleterre, le Professeur 
Polrcard en France et le Dr R. R. Sayers aux Etats-Unis 
ont , en employant des silicates, obtenus dans les tissus 
les résultats que l ' on 'obtenait précédemment seulement 
de la silice libre . 

Le Dr Sayers, dans la discussion de la communication 
du Profe·s·s~ur Ket~le sur « l 'action des poussières noci
v.e~ » , dit a c~ S~J et « qu'ils ont constaté .que certains 
sih~ates prodmsaient une fibrose et une réaction aussi 
rapide que celles causées par la silice pure » . 

Le Dr Jones m'écrit que le Dr V Ed d , . , . war s a recem-
ment confirme comme , 1 , ' resu tat de ses recherchès au . 
Departement de Recherches S · t"f . 
les de l'Univer sité de Melba::: r (1Aquets· el~ I)ndustnell-

. · 1 · , us r a ie que e 
prmc1pa mmeral trouvé da ~ 1 . '. . . nti es poumons s1hcot1ques 

r 

NOTES DIVERSES 1075 

d' ouvriers des mines de Broken Hill - Nouvelles .Galles 
du Sud - est de la séricite sous forme d' innombrables 

minces fibrilles . 

J e signale avec plaisir que M. le Dr Jones ~ reçu pour . 
es travaux sur la silicose, etc ., outre le Pnx_ du. Wol

laston Fund, une médaille d' or de l ' « Institut10n of 
Mining and Metallurgy of London » . 

A. H. -U. 
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QUATRIEME PARTIE 

Renseignements complémentaires 
Observations et Conclusions 

par A. HANKAR-URBAN . 

Depuis les mémorables assises de J ohannesburg en 
::;eptembre 1933 et de Londres en janvier 1934, de nou
,· elles adhésions aux théories du Dr J ones se sont pro
dui te quant à, la prépondérance de la séricite, ou 
d 'autres minéraux fibre ux, clans la production de la 
silicose, notamment celle du Professeur Policard, le 
spécialiste bien connu de Lyon. 

De nouveaux faits sont venus leur donner d' éclatantes 
confirmations; c'est ain, i que, d' après le numéro de mai 
19 34 du « J ournal of Industrial Hygiene », l 'étude par 
~I. S. Cornelius, pétrogr aphe à l ' niYer sité d' H arvard , 
Ùe8 poussière: de deux fonderies comportant des opéra
tion similaires montra que da.ns celles de l'une d'elles, 
la teneur en sé ricite était extrêmement élevée et dans 
l'autre très modér ée . Cette différence fut reconnue 
comme provenant des sable de moulage employés. 

Il y arnit de nombreux cas de silicose dans la premièr e 
fond eri e et cela en dépit cl ' une production moindre de · 
poust' ières et de conditions plus favorables existant dans 
cl'l dabfo;semcnt . Il n'y a \' ait I as de réclamations dans 
i'aulre fonderi e où le sable employé n contenait que 
peu de sériçite . 

J 

r 
- ~ 
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Un sable contenant de la séricite, dit M. S. Cornelius, 
peut produire une proportion . élevé~ ~~ séricite dans les 
poussières respirées, _même si la sei~1~1~e ne repr~sente 
qu'une faible prop~1-t10n du sable utilise . Les_ ~articules 
de séricite, par suite .de lem forme, demeur e1ont_ plus 
1 gtemps en suspension dans l' air que des particules 
on . , l ' At 

. de quartz de m~me volume : 7 5 m~nutes _apres ~rre 
du travail, près de 100 °Io de ce qm resta.it en suspen-

sion était de la séricite (p. 17 4). 
Le Dr J ones me si anale qu'il a eu r écemment l.' occa-

o . d 
sion d' étudier les poumons silicotiques d' o_uvners e 
mines de houille allemandes 4et qu' il y a trouvé une 
quantité innombrable de fibr es de sérici~e .. 

En fait , les r ésidus minéraux sont, dit-il, r,em~rqua
p lement semblables à ceux des poumons des homlleurs 

des mines anglaises. 
Certains auditeurs du · Dr Jones à J ohannesburg, puis 

diverses autres· personnes intér essées dans la question 
des pneumoconioses, se sont montrés déçus de ce que 
la connaissance de la nature des minéraux causant la 
silicose ne donnait pas immédiatement le moyen de pré-. 

venir la maladie . 
D'autres n 'ont pas attaché aux découvertes du Dr 

J ones toute leur valeur, estimânt que pour un ouvrier, 
être malade , que ce s9it par suite d'inhalation de silice 
ou de séricite, le r.ésultat était le même . . 

Sans doute, des r ésultats immédiats n'_ap~araissent 
eut-être pas en ce qui concerne les exploitat10ns so~

p · s du Rand où du r este à la louange des explo1-
terrame . ' . , 
. t, des médecins, deR chnmstes , des geologues, de 
tan s, , ., , , , 1. , t t l' , d ogrès ont de]a ete r ea ises, sur ou par ame-
gran s pr .

1 
~ · 

l
. , t"on de la vent1 a~1 on. 
w1 a i . · d l 

La remarque faite par M. J. H . Bath au SU Jet e a 

--··---·--·--lllilll----L' ----"--"'-
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difficulté de ' mouiller les fibr es de. séricite lui a suggéré 
l 'idée qu ' il y aurait avantage à remplacer les dépenses 
faites pour permettre la perforation des trous de mines 
avec injection d' eau, ainsi que pour l' arrosage et la pul
vérisation d' eau, par des dépenses pour l' amélioration 
de la ventilation . 'y a-t-il pas des essais à entreprendre 
dans ce sens? 

Et les constatations citées plus haut, faites par NI. 
S. O. Cornelius, de l'Université d'Harvard, n' ont-elles 
pas déjà permis de faire très rapidement et très aisé
ment disp?-raître, dans une fonder ie, une cause grave de 
silicose, simplement par• la substitution au sable senc1-
teux employé jusqu' alors par le sable plus pur utilisé 
par une fonderie voisine? 

Un résultat analogue ne . pourrait-il pas être obtenu 
en pareil cas, dans notre pays et presque partout ailleurs, 
non seulement dans les fonderies, mais aussi dans 
d' autres industries pratiquant le dessabl'age ou le déca
page? 

Les découvertes du Dr Jones n'ont-elles pas aussi 
montré que l 'analy e chimique utilisée presque exclusi
rnment jusqu'alors, et qui entraîne la destruction des 
a . ociation minérales , e. t , dan. la plupart des cas, 
in. uffi ante et qu'il faut avoir recours à l 'examen pétro
gr aphique pour reconnaître les minér aux dont les pous
:-;ières produisent le danger de silicose? 

Si les conclusions de quelques aute urs plus ou moins 
anciens pèchent, comme du reste nombre de travaux 
tout récents, quant à l' importance qu'il y a lieu d' attri
buer à la silice dans la production de la silicose et aussi 
par des générali sation trop formelles quant aux diver
Pes roche: dont l'exploitat ion donne li eu à la production 
cl cette rr:a ladie, il n 'en r este pas moin. que, clans l 'en-
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semble, les observations ont été souvent bien faites et 
peuvent encore se rvir de guide, dans bien des cas . 

En dehors des travaux des auteurs cités dans l'histo
rique si complet par ailleurs ~ mais résumé que donne le 
Happort V dit « B.apport gris-bleu » établi par le Bureau 
International du TraYail pour la conférence de 1934, 
à Genève, je citerai ceux si importants, omis par le 
Rappor t, du Dr Sommerfeld de Berlin qui, chargé par 
le Gouvernement Allemand d 'une enquête sur les ris
J:1ues professionnels de la tuberculose, examina au cours 
de r echerches qui durèrent 14 ans, 2.015 ouvriers de 
l ' industrie de la pierre et conclut comme suit ( 1) : « Des 
11 pierr es mises en œuvre par le tailleur et le sculpteur 
1> en pierr es, c'est donc le marbre qui est le moins 
» nocif; viennent ensuite le granit, moins dangereux que 
>1 le grès, et enfin la pierre meulière, la plus dangereuse 
» de toutes. » 

Le caractère fort dangereux de la pierre meulière se 
rnanif.este: dit le Dr Sommerfeld, tant en France que sur 
le ~h1~ ou des c~s de mort s.e produisent même parfois, 
apres o ou 4 an~ ees de travail seulement; dans la r égion 
de Londres aussi, d'après Peacock; à Gabel, en Bohème 
encor e, selon Popper . 

Il me paraît probable que la nocivité de la pier re 
meulière doit être attribuée aux calcédoines fibreuses 
qui s'y trouvent et celle de certains grès à l'altération 
sériciteuse des feldspaths qui y occupent souvent une 
place , très variable du reste en importa"nce. 

Il y a actuellement une tendance chez certains à 
r eporter sur les silicates en général, l' importance exa
gér ée que l' on attribuait précédemment à la silice; 

(1) Traité des ma!adies professionnelles par le Dr Théodore Sommer
fe ld, médecin à Berlm. - Bruxelles, Alfred Castaigne, Editeur, 1901. 
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mais, il y a bien des roches silicateuses qui ne donnent 
pas lieu à la production de silicose; il en est ainsi égale
ment des poussières de ciments Portland et des ciments 
de laitier, au moins dans notre pays d'après l'enquête 
faite par le Dr Lengelez, Inspecteur-général, Chef du 
Service médical du Travail de Belgique (1). 

De même encore, il a été signalé à la Conférence de 
J olîannesburg de 19 30 que, dans les exploitations alle
mandes de basalte et de mélaphyre - r oches composées 
en majeure partie de silicates - on ne constate pa~ 
de cas de silicose, bien que l'on y pratique journellement 
leur perforation et l.eur concassage . 

Comme l'a constaté le Dr Glibert en conclusion d'un 
important article sur la silicose, paru dans la Revue du 
Travail de 1932, page 257 : cc Mais, en Belgique comme 
» dans les autr~s pays · dits « latins » : France, Italie , 
» etc., l 'étude de la silicose proprement dite est peu 
» avancée, on peut presque dire qu'elle y est inexis
» tante . Diverses raisons expliquent cette carence. L'at
>> tention n'a pas été appelée de ce côté par des faits 
>> aussi sensationnels que ceux qui se sont produits en 
>> d'autres régions . n 

C'est une raison de plus pour que, dans notre pays, 
l'or,i n'aille pas trop vite et que l'autorité n'intervienne 
que lorsqu'il aura été constaté qu'il y a des cas de sili
cose ou, d'une façon plus générale , de pneumoconiose. 

Il faut absolqment éviter de promulguer, comme l'a 
fait de façon si prématurée la législation anglaise, des 
règles arbitraires basées sur la teneur des roches ou des 
produits industriels, en tel ou tel minéral ou élément, à 
l'exception bien entendu de ceux qui contiennent du 

(1) L a Fabrica tion du _Ciment en Belgique . _ Une Enquête 1:1édicale . 
- R appor t au VI ° Congres International du Travail (Genève, aout 1931) · 

~ · 
1' 

. j 
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plomb, du mercure, du phosphore, de l'arsenic, etc. 
et sont nocifs par eux-mêmes. Ce serait une erreur coû
teu'se, tant pour ! 'Etat que pour les industries qui 
seraient assujetties à des règles imprudemment édic
tées (1). 

La prudence· est d'autant plus à observer en l'occur
rence que , comme l'a montré le Dr Jones , la quasi iden
dité chimique ou même pétrographique ne peut suffire à 

' justifier l'extension de mesures qui se seraient montrées 
nécessaires dans une industrie, à une industrie vo1sme. 
Les formes sous lesquelles se présente tel corps, la silice 
ou la séricite par exemple, diffèrent, on l' a vu, du tout 
au tout quant à leur action sur les poumons, selon leur 
forme dans les poussières; par exemple, la séricite pou
vant aussi bien se montrer sous forme dominante d'écail
les plutôt que de fibres; De même la silice, peu ou pas 
dangereuse sous forme de quartz; l'est éminemment 
lorsqu ' elle existe à. l 'état de calcédoine fibreuse comme 
dans la pierre meulière ou le silex . 

Comme le dit le Dr E. Arnould ( 2) , il faut arriver 
à la protection des ouvriers par l'industriel plutôt en 
augmentant l'intérêt qu'il y a pour lui à atteindre cette 
protection . Mais, ajoute-t-il, <c encore faut-il se garder 
>> de prendre le moyen pour le but et de ne sembler 
>> s'occuper seulement d'une réparation dont le coût 
» r eprésenter a toujours finalement unè perte sociale >>. 

A. H .-U. 

(1) L e Dr Jones me ~ ig~a l e. que la législation anglai se vien t précisé-

t d ' abandonner la d1s tmct1on é tablie entre les roches selon qu'elles 
men · d 5 · ont.iennen t plus ou moms e 0 p . ~ · de. sil ice totale. Tout ouvrier tra-
c ·ilant au fond d'un charbonnage bntanmque es t indemnisé s'il contracte 
va1 ' · ' t i 1· , . 
1 

·i ·cose sans devon· e a J n· qu il tr availl ai t dans une roche siliceuse. 
a S I l . d 1 'T t. l n 6 (2) R evue Belge ~ a uuercu. ose, n , novembre-décembre 1931, La 

S
.
1
. Diagnostique, pronostic et détermination de ses conséquences· 

1 icose. - 1 D E • - uld · fonctionnelles, par e r · .l'U·no · 
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La double catastrophe des 15 et 17 mai 1934 
au siège " Le Fief" à Quaregnon, 
du charbonnage de Bonne Veine 

par G. PAQUES 
l ngé1lieur pr111~i pal d es M incs . à 8ru xe ll c s. 

L 'accident s'est produit d.ans le chantier d ' Angleuse-Midi, 
à l'étage de 821 m. Un premier coup de gri-sou a eu lieu le 
15 mai 1934, vers 19 h. 50. Pendant les travaux de sauve
tage, un second coup ·de grisou est survenu le 17 mai vers 
S h. 30. Le nombre de victimes s ' est. élevé à 41 tués et 
5 blessés pour la première explosion, à 14 tués et 110 •blessés 
pour la seconde; 22 tués de la première catastrophe et 10 de 
la seconde n'ont pu être ramenés à la surface. 

I. - CENERALITES 

Le siège « Le Fief >> est dasRé dans la troisième ~até()"ori~ 
• ' • 0 

de,g mmes a grisou. . 

Aux étages supérieurs de 687 m. et de 783 m. on exploite . 
la couche ·« Angleuse » et la couche << Grande Garde ». 

A l'étage de 821 mètres, on déhouille uniquement la veine 
Angleuse. Deux chantiers y sont ouverts : Angleuse-Midi et 
Angleuse-N-0rd. Ce dernier était inact if au moment de l ' acci
dent. Tous deux s'étendent sous le niveau ·de 821 mètres par 
des vallées. La couche, d'allure ondulée, présente une incli
naison varia.nt de 0 à 35° et une O·uverture qui atteint parfois 
zm 50 et qui est en moyenne de l m,30. De nombreuses failles 
ac~ompagnées d 'étreintes et de grandeurs sillonnent le gise
ment. Le toit est constitué de roches noires tendres de om,20 
à om,30 d 'épaisseur surmontées d 'un banc psammitique de 
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de 2 mètres d'épaisseur environ. Le mur e..st formé, géologi
quement, d'un mélange de toit et de mur formant toit d'une 
couche inférieure (( Marteau ii, passant à l 'état de layette à 
3m,50 sous l' Angleuse. Celle-ci, moyennement poussiéreuse; 
a comm,e composition moyenne 

Toit géologique 

Es caille 0,03 
Charbon o~.62 
Haverie 0,05 
Charbon 0,15 
Haverie 0,10 
Charbon 0,20 
Haverie 0,05 
Charbon o.'io 

Puissance 1,07 
Ouverture 1,30 

Mur géologique. 

La te'1.eur en matières volatiles est de 21 p. c. 

II. - LA SITUATION DU CHANTIER 

Le plan montre la situation du chantier . .qui comprenait 
huit tailles marquées I à VIII. On avait accès aux tailles I 
et II par les première vallée (820/833) et deuxième vallée 
( 833 / 843), à la taille III par la « plàte ii à 833 et l a troisième 
vallée (831 / 842); la plate à 833 conduisait à front de la taille 
IV. Les tailles V, VI et VII étaient desservies par le bouveau 
midi, la costresse à 821 mètres et, respectivement, par la 
quatrième vallée (819 /821), la cos tresse couch ant et la cos
tresse midi. Le plan incliné 815/820, la voie montante 815/SilO 
et le recoupage. figuré desservaient la taille VIII, laquelle se 
présentait avec rabat-vent réel de 3m'50 (6 mètres environ 

d ' après plan). 
La couche avait d ' abord été exploitée sous le niveau de 

804 mètres par le bouveau levant à 783, le bouveau pl~ntant 
783 / 804 et l'a:r;i.cienne vallée 804/ 820 de laquelle partait une 
plate ancienne, dite à 813 mètres . La part ie sud-est et est du 
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chantier, longeant en grande partie et t raversant mêm,e des 
remblais (non figurés) du siège n° 3 Grand Trait du Char
bonnage de l' Agrappe-Escouffiaux ne comprenait plus qu' une 
seule galerie · servant ·de retour cl' air (voir les flèches du 
plan) . 

De 790 à 715 mètres, le retour d'air se faisait par un bou
veau montant, une <JOmmunication dans « Grande Garde D, 

un « burquin ii ou (( touret >J de 60 mètres de• hauteur (710/ 
770) et le bouveau levant à 715 mètres. L ' aérage du chan
tier d' Angleuse-N ord à 821 mètres se réunissait au r etour du 
chantier midi ver..s la cote 800 . Quant au retour d'air du chan
tier de <( Grande Garde ii midi à 783 mètres. il reJ.OÎO'nait l 0 

celui d ' Angleuse midi à 821 mètres' dans la com,.munication 
de « Grande Garde ii aboutissant au piEid du touret. 

Le mardi 15 mai, au poste du matin, on travaillait à veine 
dans toutes les tailles. Au poste d'après-midi du même jour, 
on pratiquait l'abatage du charbon dans les tailles II, IV et 
VI, ainsi que le remblayage et le coupage d~ voies · à cer
taines autres tailles, comme indiqué ci-après : 

Le :Qersonnel occupé se répartissait comme suit 

Total 

1 porion (emplacement inconnu au moment de 
l'açcident); 

1 surveillant (emplacement inconnu au moment de 
l'accident); 

3 ouvriers à veine dans la taille II · 
2 D )) )) )) D » Iv' · 

' 5 ' D D » D ]) ]) VI. 

10 ouvner1s à veine. 

4 ouvriers coupeurs de voies dans la voie Nord fOnd 
deuxième vallée ; 

1 ouvrier coupeur de voies dans la voie couchant 
fond deuxième vallée ; 

2 ouvriers coupeurs ·de voies dans la voie à la tête 
. de la taille IV ; 

2 ouvriers ·coupeurs de voies dans la voie à la tête 
de l~ cheminée à tôles ; 
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2 ouvriers coupeurs de voies dan 1 voie cl'e tête 
de la taille YI · 

8 
a 

2 . ' ouvriers coupeurs de 
taille VII; 

2 ouvriers coupeurs de 
taille VIII. 

Total 15 coupeurs de .voies. 

1 remblayeur taille I. 
' 1 

2 
)) D II; 
)) >> V. 

Total : 4 remblayeurs. 

voies clans la voie de la 

voies dans la VOie de la 

En outre, 2 conducteurs de treuils 2 fo . 2 
1 

d 1 ' ' I eurs-, raccommo-

47
eurs, ' taqueur d envoyage et 9 scloneurs soit au total 

personnes. ' 

Les caractéristiques principales d'exploitation sont le 
vantes : s sui-

Abatage au marteau-piqueur à air . , . 
de toutes les voies pa d t t _comprime, mené à front 
d r es uyau enes en fe d ' , . 

es flexibles en caoutcho d t r · ou partaient 
nombre pourvus intérieur~c ut J,pe cou~a~t, _sauf un certain 
fils en laiton réalisant u~eme~ , uln treilhs fin et continu de 

· mise a a terre. 

Transport du charbon dans les taill . 
lants système Eickboff mus es Par coulons oscil-

. par moteurs à · . , 
dans les tailles YI, VII et VIII , 

1
, ~u ?0 mpnme, sauf 

, ou on faisait du pelletage . 
Coupage des voies au martea . . · U-pic co,.,,m l sans explosif. ' ....., e pour 'abatage, 

Evacuation des produits : les 11 , , . · 
· va ees etaient ' · 

double v01e et pourvues de treuils , . · . a simple o-u à 
, b d d . a air compr , 1 . 
a an ·e e ceux-ci et de la pouli d ~me! es frerns 
garnis de « ferrodo >>. e u plan mchné étaient 

Remblai : constitué de murs de · 
d ' , . t, 1 pierres de 2 , 4 , t epaisseur mon es e long des voies t , a me res 
<Iee fronts; dans les vides étaient ét:bl~ avançain~ à 3 mètres 

- e.s des piles de bois . 

"' r 
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Crîsou : la veine était très grisouteuse; la lampe Marsant 
réglée au petit feu accusait fréquemment dans le courant 
d'air une auréole de 1 à 1 1/2 cm., ce qui correspond à des 
teneurs de 3 à 4 p .c. de grisou. Les roches noires tendres du 
toit et les dérimgements dégageaient aussi du grisou en abon . 
dance. En ce qui concerne la costresse, elle avait d ' abord été 
bosseyée en toit; le dégagement de gaz avait fait abandonner 
cette façon de faire pour adopter le bosseyement en mur. 

Loris d' expériences d' aérage, le 6 avril 1934, il avait été 
relevé au retour d'air plus de 6 m3 / ", ce qui donnait comme 
moyennes 99 l / " /ouvrier du poste le plus nombreux et 
37 l/" / tonne. 

Au moment de l'aocident, la pl;:i,te à 813 mètres venait 
d 'être recarrée à grande section (2m x zm) et une communica
tion C; non encore aérée et ayan t atteint 6 mètres de lon
gueur, devait réunir cette plate à la voie montante 815 / 810 
afin d' établir le retour par ces voies et l 'ancienne vallée sous 
804 mèt;es en assurant un plus gr and d ébit par la diminution 
de la longueur des galeries de retour. 

III. - CATASTROPHE DU 15 M·AI 1934 

Le 15 mai 1934, veriS 19 h . 45, le taqueur se trouvait à l 'en
voyage . A la tête de la première v;:i,llée étaient occupés le 
conducteur du treuil et un scloneur ; près d'eux un des foreurs 
se réhabillait; à la tête de la deuxième vallée, le conducteur 
du treuil. 

A ce moment, ces cinq ouvriers enten irent le bruit d'une 
détonation violente, en même temps que l ' aérage se renver
sait et portait vers le puits un nuage opaqu e de poussières 
noires. Tous furent projetés ou renversés. Deux d'entre eux, 
le taqueur et le conducteur du treuil de la première vallée 
remontèrent peu après à la surfa.ce en prenant, au niveau de 
637 mètres; le chef porion de nuit .tj_ui se trouvait à l 'accro
chage couespondant et avait éntendu une détonation s_ourde 
suivie d 'une montée de poussières opaques dans le puits au 
point que les câbles étaient rendus invi-sibles. 

Tous trois donnèrent l ' alarme . P eu après, le foreur, le 
ecloneur et le conducteur du treuil de la deuxième .vallée 
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remontaient également ' 1 · ·f l' , . . · a a sui ace; aerage avait repns son 
sens normal et les poussières disparaissaient . 
.,Les premiers sauveteurs alertés furent l'ingénieur du 

siege ~- · ·; le conducteur des travaux R ... · le chef porion M ... 
et trois ~uvriers: Descendant à 821 mèt~·e.s, ils y firent le! 
constatat10ns suivantes : l 'air circulait faiblement dans le ' 
sens normal; il Y avait beaucoup de poussières sur le taquage · 
les wagonnets gisaient déraillés E:Jt culbutés dans l ' accroch a O'e '. 
les portes de 1 · · 0 

' , . . a commumcation vers le puits de retour d'air 
~ta~ent mtactes; l 'aérage vers le chantier d' AnO'leuse Nord 
etait n 1 ' 1 "' , orma ; a que ques mètres au Nord de la première 
vallee,, ~ans le chas~age, du feu couvaj.t dans un veston; un 
P;~ ~ air descendait par l a première vallée ; aucun bruit 
n etait perceptible. 

,En ( ~ ) à quelques mêtres au sud de la première vallée ils 
decouvr t. 1 · d ' 

A rren e premier ca avre , celui ·d'un scloneur dans le's 
vetements duquel du feu couvait. 

. Entretemps., au retour d' air de 7'15 mètres on ne constatait 
11~ fumé_e ni grisou. Explorant ensuite le bouveau midi on 
decouvnt en (20) u l bl , . . ' 
di 

, n se oneur esse qui fut remonté immé-
atement a la surface E A • t . · 11 m,eme temps, les premiers sauve-

d~U: partaient en reconnaissance vers les vallées d 'entrée 
au. 

Ci-aprè8, les constatations principales qui furen t faites. 

Sur le bo_uveau midi, les portes r égulatrices « a » et « ~ » 
s~nt ~ompletement arrachéi:>s et leurs élémen . , 
d1rect10n du puits . · t s proJetes en 

P r ès de l ' intersection -du bouveau ""'~ d· t d 1 
d f d 

iiu. i e e a costresse 
u eu couve ans un vêtement · il , ,' œ , ' 

' l , , l ' . d . ' :> r e"'ne une temperature 
e evee ; a aue e voie à. quelques me' t , .J 1 
1 1 ' 1 es irans a costre 
a ampe Marsaut s'éteint dans le oTiso . 1 · ' sse, 

· d "' u, es portes obtur 
t n ces « c » et « » sont arrachées de l a-eurs o·onds et p . t, 
vers le couch ant; de l'air frais venant d ':' . ro.ie ees 
se dirige vers l 'est vers le pied du utmt_s P~r le bouveau 
J_,'appar eil détecteur' d ' oxyde de carbo Pd ~n, 1in chn é 815/ 820. 
des sauveteurs munis · d 'appa . . 1 ne e~e e 3 p. m. et seuls 

I ei s resp1 , t . t 
s ' avancer plus loin que l ' t , . ' ra 01res peuven 

ex r em1té de ce b Il 
t rouvent plus t race des porte 0 uveau . s ne 

s « e » et <1 f ·1 t d 
Poini (15) le cadavre <l ' un . » i 1 s ramènen u coupeur voie d - ; un peu plus tar , 

_./. 

• 
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le cadavre d'un autre coupeur-voie est trouvé au point (19), 
dans la taille VIII, presqu' entièrement recouvert par un 
éboulement. Cette victime est ramenée au puits "le 16 mai 
vers 8 h. 30 à l'inervention des sauveteurs de la centrale de 
Ressaix qui avaient été alertés vers 3 heurès du matin. 

Le 16 mai, vers 4 heures, on décèle 1 p.m. de CO au 
recoupage d'accès à la taille VIII. 

La reconnaissance de la cost r esse fai te le 15 mai vers 
23 h. 30, donne les résultats suivants: 5 p.m. de CO; il est 
dangereux de progresser à plus de 50 mètres sans consolider 
le boisage ; en (1), on trouve le cadavre d'un scloneur; au
délà un éboulement massif obstrue toute la voie. Le perce
ment de cet éboulement a été poursuivi sans interruption. 
Au moment de la deuxième cat astrophe, la galerie n'était 
remise que partiellement en état. 

On a commencé à explorer les vallées d ' entrée d' air le 
15 mai vers 22 heures . La première est intacte; un wagonnet 
est renversé dans la deux ième vallée . Au point (11) on dé
couvre le corps d'un scloneur; à l 'entrée de la voie ouest la 
porte «g» est arrachée de ses gonds et projetée vers le levant; 
des éboulements obstruent cette voie. 

Sur la voie nord3 on trouve successivement cinq caditvres , 
dont l'un a la poitrine traversée par une pointe d e marteau
pic . Par la suite, après avoir t r aversé les éboulements de la 
voie ouest on constate que lit taille II est complètement 
·éboulée: le toit s'est affaissé en masse depuis le front jus· 
qu'au droit du convoyeur. Des sauveteurs gagnent la tête 
de la taille II par la cheminée de sauvetage et ritmènent du 
point (18) le corps d'un ouvFier à veine. A :front de la voie 
ouest, on boise la cc crète » pour passer en dessous et gagner 
le ferme où du personnel doit encore se trouver. ' 

Sur la plate à 833, la porte c< h » est arrachée et on décou
vre le corps d'un scloneur en (2). Plus loin, on traverse plu
.sieurs éboulemen ts et deux corps d~ scloneurs sont trou:vés 
en (8) et (9) de part et d ' autre d' un ch ari?t resté sur i:ails ; 
l'un des deux tient encore en m,ain une tranche de palil. et 
une g ourde . Sur le banc de voie, en -( 16 ) le corps d'un ouvner 
à veine est retr<mvé; sa montre, en poche, m.archait encore. 
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Des sauveteurs montent la' taille IV et r a 'n t t , me en un corps 
rouve en (17).; un aut re est pris en (10) à mi-hauteur du 

sauvetage. 

h Dans la ~~it du 16Jl 7 mai, on pénètre dans la cheminée à 
tales en arriere de la quatrième t aille ; à la tête au point (6 ) 
et. (7) on y t rouve les corps des frères D o d 
voies , · . , d ... , c upeurs e 

' a pr~ximite 'un éboulement au pied de la taille V Ils 
seront repris plus tar·d . · 

Enl mêhme temps, il est constaté, au pied de la t aille V 
que es tales des con 0 1 , . ' 
b t 1 ' , v yeurs sont P acees ver ticalement leurs 

ou s evant s etant .soulevés . ' 

P armi les nombreuses au t r es constatations qui ont été 
faites, je signalerai les suivant es : 

Au cours de la nuit du 15 au 16 · d 1, . d . , ., , mai , e air . escend les 
p_remiere e~ ?euxieme vallees suivant son sens normal anté-
ne~; _de 1 arr e~pru~te aussi le bouveau midi à 821 mèt res 

l
e,t ?enetre dans 1 ancienne vallée sous 804. Sur la costresse 

aeraO'e est nul la t em , , t t , , , ' 
d 0 

' per a ure r es elevee la teneur en CO 
1e 1

5 
p.m., et, cel_le en grisou supérieure à 5 ~- c. (extinction de 

a ampe a 1 huile) Su tt · . 
· · r ce e voie et aussi sur le bouveau on 

perçoit une Qdeur de b rûlé. 

~ur l~ recoupage.,. il y a 1 p.m. d e CO et 1 de 
grisou a une distance de 20 ' t p 118 de 5 p .c. 
pratiquement nul. me res des fronts ; l 'aérage est 

Sur toutes les voies partant d f d d 
la teneur en CO est de 1 à 2 u on e la première vallée, 

p.m. 
Au retour d'air de 715 mèt 1 

d f , , . r es, e courant d' . h .é 
e umees epa1sses sentant fo t 

1 
air est c arg 

r ement e boi b ""'l' 
Au niveau de l'entrée d'air d 783 , ·S ru e. 

1 e metres l' , · l norma ement vers le chantier de cc G ' aerage circu e 
une partie se dirige vers le bouvea: ante Garde Midi » et 
quelques mètres au couchant de 1 p antant 783/804. A 
Garde » il y a un éboulement qu· la .'costresse de cc Grande· 

i aisse un .d 
le passage de l'air. Dans l'accrocha d VI e permettant 
ment en béton sont arrachés et proJ.:t~' es pans de sou tène-

es \7ers le . 
Vers deux heures du matin au pi d d puits . 

b · d ' 0 e la d · , un rmt saur est perçu suivi d'un euxieme vallée , 
durée dans l' aérage. ren\7ersement de courte 
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Vers 8 h. 30, d ans les vallées principales , un sècond bruit 
sourd est entendu accompagné d'une nouvelle perturbation 

d'aérage. 
Ces bruits sont attribués à des éboulements ébr;:mlant l 'at

mosphère parce qu'à leur suite il n ' a pas été remarqué la 
présence ni de flammes, ni de fumées, ni d ' ar r ivée subit e 
d 'air ch aud ou de poussières dans les galeries . 

A ce moment, sur la costresse il fait très chaud, le grisou 
éteint la ·lampe; à la plate à 833, l 'atmosphère est apparem
m ent viciée. A . front de la voie couchant - fond deuxième 
vallée - le r emblai a coulé d ans la voie entre l.e front et le 
sauvetage découvrant un vide important. Des ouvriers tra
vaillen t à la r éfection du boisage complètement écrasé à par
t ir du pied du sauvetage . 

. A 715 mètres, les fumées sont denses, irritant la g orge et 
les yeux . 

Entre 12 et 13 heures , on se rend à 783 m ètres, au sommet 
du bouveau plantant: un cheval est brûlé dans l 'écurie située 
dans P etite Garde3 sa literie est intacte. Il est constat é que 
les quatres portes « k » sont démolies ét ant proj et ées vers le 
n ord, la trappe « t » sur le bouveau plantant est également 
démolie et projetée vers le couchant. Il est const at é que des 
fumées épaisses remontent du ch antier vers le touret qe 
retour d'air. 

D 'au t r e part, on parvient à passer par l a taille VIII , dans 
la voie d e retour de laquelle on est àrrêt é par une chaleur 
intense et par des éboulements; on n 'y constate pas de f{imée . 

A l'éboulement de la costresse les sauveteurs peuvent . ' 
maintenant travailler sans masque; le directeur des travaux 
Allard, un chef porion et un surveillant tent ent de gagner, 
la r égion à l ' ouest d e l'éboulement et y parviennent par 
le plan incliné en préparation clans les remblais de la taille 
IV; ils rapportent l ' absence de fumées dans l 'air en ajoutant 
qu'il faut renoncer à envoyer des sauveteurs en cet endroit, 
la section de la communicat ion en r emblai étant trop r es
t reinte à son sommet. 

Toutes ces constatations ont permis d e conclure qu'un 
foyer d'incendie était situé sur le- c ircuit d' air entre la taille 
VIII et le fond du bouveau plantan t . Un programme d ' ac-
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ti~n est élaboré ayant pour objet d ' exécuter des « stouppures » 
d'.1s~lement du foyer tout en continuant les recherches des 
"1ctimes . Conformément à ce programme et après qu' il est 
constaté un passage d 'environ 500 litr es d'air par seconde 
par la plate à 813 m ètres , en d irection du foyer d ' incendie 
et un courant de l 1/ 2 m 3 par seconde montant l ' ancienne 
vallée sous 804 m ètres on pratique une cc stouppure » en sacs 
de ciment cont r e la por t e cc i >> de la plate à 813 mètr es, une 
seconde cc s t ouppure » dans la t aille VIII en même temps 
qu ' on rét ablit le ch âssis et qu' on referme la t r appe cc t » sur 
le bouveau plantant 783 / 804. Ces opérations se font d ans la 
nuit du 16 au 17 mai . L a trappe cc t » est fermée le 17 mai à 
7 heures . 

Pendant ce temps , d' au t r es équipes continuent la r echer
che o~ l;t r ep.rise des victimes, notamment des frèr es D .. ., 
trouves au pom t (6) et (7) comme dit plus h;tu t la r épara
tion d'éboulements, not amment d ans la costresse'. 

Les principales constatations fai tes après l ' exécut ion des 
cc stouppu:es » semblent être qu 'à 715 mètres, les fumées ont 
~res~ue d,is? aru, ,l 'atmosphère n 'ir r ite pas les yeux, la lampe 
a huile decele 2 a 3 mm. d e grisou et le détecteur donne des 
t r aces d'oxyde de carbone inférieures à 1/ 2 p .m. 

D ' au t re part, il_ est aussi constaté que du grisou emplit de 
plus en plus la voie du r ecoupage où l ' air ne circule plus. 

V ers 8 h 30, le personnel occupé à la cos tresse où se trou ve 
le conducteur des trayaux R .. ., perçoit un cc -c~up violent >> 

venant d' au delà de l 'éboulement .qu 'ils attaquent ce per
sonnel se sauve jusqu 'à l ' accroch age ; on donne o~clre aux 
sauveteurs occupés dans les vallées de remonter également à 
l'en voyage. Ce coup est att ribué à un éboulement massif d 

. d li u toit e quere es . 
E n suite de cet incident, il est décidé d ' ex amine.r i ' d . 

1 .b .1. , d mme ia-
tement ;t possi i ite e renforcer l ' aérage de la pa ,t· 
b , d h t ' · · , . I ie non 

arree · u c an ier s1m stre en etabhssant un r etour d' · , 
1, . l . d au sup-

p ementair e sur e m veau e 783 mèt res et cl 'évact 1 · 
ier e g ri-

sou du recoupag·e, par canars Rt turbo-ventilateur . l' 
· 11' ' 804 ' · vers an-menne va ee a metres par où il y a tiracre. MM 1 I , 
· S · V o . es n o·e-

meurs ottiaux et an Molle accompagnés du d · t 0 

il d d , , nec eur ·des 
travaux A ar et u deiegué à l'inspection de · D 

s mines elor-
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crne descendent dans le but susdit . Entretemps, le conduc
t eur des travaux R ... et le chef de l 'équipe de · sauvetage de 
Frameries renvoient du person~el sur le~ tra~aux en cours: 
c'est-à-dire au fond de la deux ième vallee voie couchan~, a 
à la t ête de la cheminée à tôles et sur la costresse. Il est a ce 
moment environ 10 heures. · 

A noter que les sauveteurs et les ouvTiers qui se trouvaient 
, 1 tête de la cheminée à t ôles avaient également peTçu le 
aa 1 ' hl a coup violent » survenu vers 8 h. 30; leurs ampes a Ul e 
se sont éteint es par du gTisou refoulé. 

IV. - CATASTROPHE DU 17 MAI 

V eTs 10 h. 15, une cage r edescend avec des sauveteur~. 
Peu avant l 'arrivée à 821 mètres , ceux -ci entendent le bruit 
d'une explosion accompagn é d'un r enversement _d ' aérage et 
d ' une abondante montée de poussières dans le pmts. Ils co·n-
statent dans l' air une odeur de bnûlé. . 

A 821 mètres, ils entendent les appe~s , :c au secours » 
du t aqueur B ... et d'un hiercheur H .. ; qm ~ : lan cent dans la 
caO'e. Le signal de remonte est donne aussitot; deux sauve
te~r.s arrivent à l'accroch age mais il est trop t ard pour arrê-, 
t er la cag e déjà en mouvement, ces ·deux sauveteurs remon
tent seuls à la cage suivante. 

Il restait à ce mom,ent d ans les t r avaux : les ingénieurs 
Sottiaux et V an Molle, le direct eur des trav;tux Allard, l e 

. d éléo·u é à l ' inspection d es mines D elorgne , qui s'ét aient ren
dus 

0

à la cos tresse; deux ouVTier s et un hiercheur occup~s à 
la costr esse, huit ouvriern et sauveteurs (dont un chef. porion) 
occupés à la cheminée à tôles., cinq ouvrier s travaillant la 
voie couch ant fond deuxième vallée. 

U ne première équipe de qu atre ·sauvet eurs descendu e i~
mécliatement après la deuxième explosion constat e l a_ pre
sence de ch ariots culbutés (lans l 'accrochage à 821 metr es, 
des vêtements en feu et un commencement d'~ncendie à la 
t "te de la première vallée. Ces feux éteints, ils r emontent 
e 1 scloneur B ... de la costr esse r etrouvé mor tellement 

avec e 'd' 
blessé à une trentaine <l e mètres <lans le b ouveau _roi L 

' Une deuxième équipe remonte avec qu atre ouVTiers revenus 
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à l ' accrochage par leurs propres moyens du fond de la deu
xième vallée. 

Une troisième équipe reprend le délégué Delorgne gisant à 
l ' entrée de la costresse. Cette équipe ne peut pénétrer plus 
avant sur cette dernière voie à cause de la fumée et de la 
chaleur. 

Vers midi, deux sauveteurs parviennent à s· avancer 25 à 
30 mètres dans la costresse et aper çoivent deux corps; il fait 
tr ès chaud, 1/ 2 cm. de grisou, aér age nul, . fumées au t oit. 
N 'étant pas en for ce pou r reprendre les cadavres, ils remon
t ent à la surface et r endent compte de leurs -constatations . 

Vers 113 h . 30, la sonnette du fond r etentit; on remonte la 
cag e et u n ouvrier O ... en sor t seul: il arrive de la voie 
couchant fond deuxième vallée d 'où ses quatre compagnons 
sont d éjà revenu.g . 

A 14 heures, une équipe de huit hommes dont six de la 
cent rale de sauvetage ·de Marcinelle, explore les vallées et 
les deux voies du pied de la seconde; à 10 mètres sur la voie 
ouest, il y a un nuage de fumée blanch âtre t r ès dense; on 
entend continuellement le bruit de chu te de petites pierres . 
Aucun corps n 'est découvert ; la. ~ampe à huile ne s'éteint pas 
et il n 'y a pas d'oxyde de carbone . 

On explo!'e la plate à 853 mètres (pied première vallée) le 
d' ' corps un sauveteur J .. . est retrouvé à 15 mètres de la che-

minée à tôles, étreignant un bois. Son appareil r espiratoire 
comP.lètement hors d ' usage po-rte la trace de coups violents '. 
L a chaleur est intense l ' atmosphère irrespirable. Des fumées 
venant des fronts montent par la cheminée à tôles . On ramène 
le corps à l ' envoyage. 

L 'absence de cette dernière équipe s'étant prolon .' _ 
d 1, d l ' · f ' , gee au e a es imites ixees (deux heures) on envoi· · f d , · ' d · , , ' e au on une 
equipe r e uite; a 1 accrochage de 821 mètres ell , t 
1 , ' d t · . e 1encon re a prece en ·e qui a aussi r epris les deux · , , 
· l ' . corps qui ont etc 

signa; es sur la costresse et qui sont ceux d l ' · , · . 
· 1 S · d e m gem eur pnn-

c1pa ottiaux et e son collèg ue Van Molle. 

En raison du danger que présent e le s t ', 1 , , , , auve age et aucun 
corps n etant p us r epere. les operations d h h , ' e rec erc e sont al:: andonnees. 1 

/ 
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V . __, CONSIDERATIONS DIVERSES 

1 ) Le chant ier sinistré a ét é visité complètement le 15 mai , 
au poste du matin, .par le porion B ... Au même poste, l'ingé
nieur du s iège B ... et le conducteur d es travaux R ... ont 
par couru les tailles I à V , la costr esse, l 'ancienne vallée sous 
804 et le retour d'air à par t ir du pied du bouveau plantant 
jusqu'à 715 mètres, en passant p;:i.r le t ouret. Ils avaient 
inspecté les tailles V à VIII , trois ou quatre jours avant l' ac
cident . Tous, de m ême .qu e deux surveillants et des ouvrier s 
à veine et autres , qui ont t r availlé dans le chantier au poste 
du matin du 15 mai déclar ent qu'ils n'ont rien constat é de 
part iculier ., notamment aucune accumulation de grisou. 

Le délé O'ué à l'inspection des mines C... a par couru les 
t ailles I à 

0 

IV le 15 mai , au poste d'après-midi. Il confirme 
ces déclaratio~s; t outefois, i l a constaté dans le courant d 'air 
de la d euxième taille, qu ' il qualifie d e peu actif , une auréole 
de 1 l /? cm. à la lampe Marsaut . 

2) L e d ernier tir des mines a été pratiqué dans le ch antier 
le 9 mai 1934, au poste de nuit, à un recarrage du sommet de 
la première vallée. 

3) Au cours du sauvetage, il n 'a été constaté, en au cun 
endroit) la présence de croûtes de coke ou d e charbon fin 
projeté. 

4) L es lampes retrouvées au cours d es opérations d e sauve
t age ont fait l'objet d'un examen à l'Institut National des 
Mines à Pâturages. 

Cet examen n' a soulevé aucu ne observation quant 
aux lampes à huile . Celui des lampes électriques ne permet · 
pas de conclure à une possibilité d' inflammation par leur 
interm édiaire . 

n est à not er que seules ont pu être r emontées les lampes 
qui se t rouvaient dans les parties du . chantier sinistré qui 
purent être_ att eintes par les sauveteurs, c'e-st-à-dire celles 
qui se t rouvaient aux confins de la zone ravagée par l 'ex -

pl,osion. 
5) Dans les, ~utres chantiers .du siège, l ' explosion du 

15 mai a donne heu aux const at at10ns suivantes : 
L es taqueurs de la sur face ont vu u n nuage de poussières 

• 
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sortir du puits ·d'entrée d'air et monter jusque dans le châssis 
à molettes. 

Dans le chantier d' Angleuse à 687 mètres, les ouvriers ont 
entendu le bruit d'une détonation sourde et lointaine. 
L'aérage s'est renversé pendant un court moment. Ensuite, 
il a charrié un peu de poussières. 

Dans un bouveau en cours de creusement à 637 mètres, 
ventilé par canar,s soufflant à front avec turbo-ventilateur, 
les ouvriers ont observé successivement une pression sur le 
tympan, l'arrêt du turbo-ventilateur, le bruit d'une détona
tion sourde et lontaine;· la remise en action du turbo-ventila
teur, la sortie d'un nuage opaque de poussières à l'extrémité 
soufflante des canars. Ensuite la situation est redevenue 
normale. 

Dans un bouveau en creusement à 687 mètres, les ouvriers 
ont perçu un bruit sourd; en même temps, l' aérage a sifflé 
fortement dans les canars d'où sortaient des poussières et 
petites pierres. 

Dans le chantier de « Grande Garde Midi >J à 783 mètres, 
on a entendu un bruit sourd at long rappelant le tonnerre . 
L ' aérage s'est renversé pendant un court moment.• Il a char
rié en.suit e des poussières et des fumées. Le porion a rassem
blé son personnel dans une voie située hors du courant d' air 
(derrières des portes) en attendant que l'atmosphère s'assai
nisse. Après trois quarts d'heure, les hommes ont gagné 
l'accrochage pour remonter. Les vêtements qu'ils avaient 
déposé à l 'angle du bouveau levant de 783 mètres et de la 
costresse de Grande Garde avaient disparu ou étaient partiel
lement brûlés . U n éboulement s ' était produit à quelques 
mètres au levant de la costresse de « Grande Garde ». 

6) L 'explosion du 17 mai a donné lieu aux déclarations 
intéressantes ci-après : 

Les deux sauveteurs, remontés seuls, après l'explosion du 
17 mai, déclarent qu'ils se trouvaient à proximité du sommet 
de la première vall~e d an~ l '~ttente d'aller remplacer deux 
autres sauvet~urs qui tr~v~illaient à la costresse après .que ces 
derniers auraient t ravaille une heure., Ils ont d ' abord perçu 
un violent coup de vent1 San.!! brui( venant du bouveau. Ils 
ont endossé leur appareil respiratoire qu'ils ont mis en mar-
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che. L ' aérage a repris son cours puis il s'est produit un nou
veau coup de vent plus violent, venant de la même direction, 
qui les projeta à quelques mètres dans la direction du puits . 
En même temps, ils perçurent le bruit d'une forte détona
tion et virent éclater une « boule de feu ». 

Les cinq ouvriers qui travaillaient au fond de la deuxième 
vallée, voie couchant, ont entendu un coup .qu'ils ont pris 
pour un cc coul? de terr ain >J . Ils ont continué leur travail et 
quelques instants après l ' explosion s'est produite: un coup 
violent ,suivi d 'un roulement. 

Leurs lampes à huile se sont éteintes; l ' aéràge s ' est renversé 
amenant une quantité considérable de poussières, l'air était 
brûlant. Les cinq hommes ,se sont sauvés ; à la tête de la 
deuxième vallée, ils sont tombés épuisés . Tous, sauf C ... qui 
montait le dernier se sont assez rapidement relevés et ont 
gagné l' accrochage . Sur la première valléei il y avait encore 
beaucoup de poussières dans l' air; à l' accrochage il n 'y en 
avait plus. L ' un des quatre « rescapés » a piétiné, en passant, 
un veston en feu dans le chassage au nord de la première 
valiée. Quant à C ... , il déclare avoir repris connaissance et 
s'être évanoui plusieurs fois, à la tête de la deuxième vallée, 
sans avoir eu ' la force de poursuivre son chemin; finalement, 
vers 13 h . 30 il a gagné l' accrochage et est remonté tout seul. 

L e taqueur B ... et le hiercheur H ... , au moment de l 'ex-
plosion .du 117 mai se trouvaient à l'accrochaœe · ils ont res-

o ' 
senti un premier souffle et immédiatement après ont entendu 
l' explosion qui les a renversés et légèrement brûlés; ils ont 
vu beau coup de poussières. 

7) Ainsi qu'il a été dit., l'ordre d'abandonner les opéra
tions de sauvetage a été donné à la soirée du 17 mai . 

. Il a alors été décidé de faire remblayer le puits cl' entrée 
d'air jusqu'au dessus du niveau de 783 mètres et de laisser 
noyer la mine. 

Le remblayage a été entrepris le 18 mai, dans la journée 
et poursuivi jusqu' au 2 juin, en utilisant les produits prove
nant d'un ancien terril. On se rendait compte de la position 
des terres au moyen d'une sonde constituée d'un élément de 
t uauterie rempli de mitrailles portant des chapeaux coniques 
aux deux extrémités et actionnée par un cabestan à vapeur. 
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Lors de la dernière descente, la profondeur mesurée a ·été de 
776m,60, correspondant à une section située à environ 
3 mètres au-dessus de la partie supérieure de l'accrochaO'e 
de 783 mètres. 

0 

Pendant ce tr11vail , on a observé, dans la matinée du lundi 
21 mai, une montée brusque de poussière de .schiste accom
pagnée d'un bruit sourd, phénomènes qui ont été attribués à 
une explosion. 

Le ventilateur n'a pas ces,sé de fonctionner pendant toute 
la durée des travaux de remblayage. 

Des échantillons d'air ont été prélevés à plusieurs 
repril'!es, à la partie supérieure du puits de retour d'air sous 
le niveau de la ?al.erie, du ventilateur, à l' aide d'un tuyau 
en caoutchouc ams1 qu en profondeur grâce à un ;1.ppareil 
autocapteur fourni par l 'Institut National des Mines . Les 
analyses ont donné : 

.Au sommet du puits d ' air de 1..4 à 2,6 % <le grisou. 

En profondeur 

Le 28 mai 

Entre 821 et 783 n:iètres 12, 75 % de CH4 
)) 783 et 715 )) 9à11 % 
)) 7il5 et. 687 )) 11à11;75 % 
)) 587 et 537 )) 2à 2,25 % 

Le 30 mai 

Entre 783 et 715 mètres 12 à 14 % 
» 715 et 687 » 11,5 % 

Le 2 juin 

Entre 821 et 783 mètres 111 à 13 % 
)) 783 et 715 D 11à12 % 
D 715 et 687 )) 11 % 
)) 587 et 537 )) 2à 2,25 % 

Les dernières an;:i.lyses, du 18 juin 1934 ont donné: 

Entre 783 et 715 mètres 8 % 
D 587 et 537 ll 3,36 % 

Ausommetdupuitsderetour 1,96 % 

_ , 
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Toutes ces analyses montrent que de fortes quantités de 
O'risou ont continué à se dégager des travaux de 821 m.ètres; 
~e grisou était ensuite largement dilué par l'aérage de l'étage 
de 637 mètres qui fais;:i,it son ret our à 587 mètres. 

Des analyses de l'air sortant du puits d'appel ont continué 
à être faites jusqu'à fin juin après l 'arrêt du ventilateur. 
Elles ont m,ontré que la teneur en grisou se maintenait aux: 
environs de 2 % . 

.Afin de noyer 111 mine le plus r apidement possible, une 
tuyauterie venant du siège Sainte-Caroline a été installée 
pour déverser dan.a le puits d'entrée d'air les eaux puisées à 

ce siège. 

PAQUES, G., 
Ingénieur principal. des Mines. 
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CHRONIQUE . 

Revue de quelques publications de 1934 
sur: la sécurité et l'hygiène minières 

I. - LES I NJJIBITORS, 

substances empêchant O'ti rendant di ffiàle l 'inflammation 
du grisou. 

Depuis plusieurs années déjà - dès 1918 - leà expérimenta
teurs du Safety in Mines Research Board se sont attelés à ce 
problème de la recher che de substances dont l'addition à l 'atmo
sphère contrarie l 'inflammation du grisou, soit en relevant la 
limite d'inflammabilité du mélange, soit en augmentant la tem
pérature d'inflammation, soit en prolongeant le ret_ard à l'i~flam
mation . Tous ces effets constatés proviennent de ce que ces corps 
s'opposent plus ou moins à l 'oxydation du CH4 • 

Il n 'y a pas de mot françai s traduisan t exactemen t le sens 
d' inhi bitor. L '-expression « substances extinctrices ,, ne rend pas 
entièrement l 'idée. piv:ers chercheurs néerlandais ( J orissen, 
Booy, Van Heiningen , J oncquière), dans des recherches an alo
gues, ont fait usage du mot « doovers '» étouffeurs, extincteurs. 

Nous emploierons les termes " inhibitors ,, ou " matières 
inhibitrices » ou " mat ières extinctrices ,, en tenant compte, pour 
cette dernière expression, de la r éserve formulée plus haut. 

Les substances inhibitrices, pour être d 'une portée vraiment 
pratique, doivent être efficaces, disponibles en grandes quanti
tés, donc peu coûteuses; elles doivent être stables, d'une pré~a
rat ion et d 'une mise en œuvre aisée ; elles n e peuvent pas nm~e 
à l ' organisme humain , ni attaquer les métaux ou autres mate

riaux utilisés dans la mine . 
Elles doivent agir énergiquement, c'est-à-dire faire sen,tir leur 

action avec un très fa ible pourcentage de matière employee. 

1 
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Dans, l ' idée d·es chercheurs, d ' ailleurs, leur emploi. peut être 
enVJsage comme addition générale à l 'air de yen t ilat ion - à 
m~ms de trouver une matière extr êmemen t énergique et t rès peu 
couteuse·, cette solution semble encore du domaine de l 'u t opie -
ou comme addition localisée à cer tains endroits dangereux, tels 
q~e : es amp~ul~ de lampes électriques, le6 coups de mine (l'inhi
b: tor pourrait etre un bourrage spécial par exemple) , les endroits 
ou le havage crée dans cer tains terrains des échauffements dan
gereux, etc. 

Disons, en pa.6Sant, que la gaine de sûreté Lemaire est, en 
,fait, un inhibitor réalisé avant l ' in t roduction du mot. 

TRAVAU X D U S. M. R. B. 

N ous allons passer en revue quelques-unes des substanoes étu
diées à ce jour par le S. M. R. B . 

I ode. 

De mul t ip1€6 essais ont été effectués dans le but de mettre en 
é~idence l ' e~fet de t r aces d.e vapeurs d ' iode su r la température 
d mflammat10n du CH 4 . Ces essais ont été effectués dans un 
fo ur tubulaire ver t 1'c 1 ' · · , · . . a , a par oJ.6 mten eures en SJ.h ce d 'environ 
6 centimètres de dia1ne' t1·e et d ~1 o L • 't d l ' e cen c1me res e ongueur.1 L e 
four est chauffé ' ] t · 
P 

. e ec nquement et convenablement calorifugé . 
our mtroduire la sub t · h 'b · · s ance m i itnce dans le four préalable-

ment chauffé à une tem , t d ' . , ' 
b 

· pera ure etermmee on satu re par bar-
otage une fr act ion dosée d l , . ' u \70 urne d air nécessaire à l ' aide de 

vapeurs de la subst ance inhibitrice, en évitant tou te conden sa
tion . 

Du CH 4 p t d ' , . 
1 

T __ ur es ' au t re part, amené par une can alisation 
specia e . .LI<::t; canalisations d' · · h .b.t · d CH air sat uré de vapeurs de substance 
m i i n ce, u 4 et de l ' · . d b d f au e combustion se r ejoignent à la 

ase u our et se raccordent ' ' 
l ' intérieur d f a un tube en silice qui pén ètre à 

u our par une ou t , 
1 f d 

. ver ure centrale pratiquee dans 
e on , et se termine au ce t d 1 n re e a chambre de combu st ion . 

L e dosage exact de la bst . . , r 1 t f . . su ance mhibitrice dans le melange 
m a peu se aire par analyse d · t 

te d 
. irecte, ou par calcul , en tenan 

comp es tens10ns de vapeurs et d 1 L . . es vo umes des gaz. 
a nuse au pomt de ces essais est assez délicate. L a fraction 
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d 'air à saturer passe au con tact de l ' iode maintenu à 0° dans un 
récipient refroidi. On peut , en agissant sur la températ ure et la 
vitesse du courant gazeux, faire varier la quan t ité d ' iode intro-

duite da,ns le four. 
Il r ésulte des essais qu 'en augmentant progressivement la 

teneur en iode d ' un mélange grisouteux, la température d ' inflam
mation de ce dernier augmente graduellement jusqu ' à obtent ion 
d'une limite, à partir de laquelle elle diminue de nouveau . L a 
courbe représentatiye de ces phénomènes passe par un maximum . 
L es parois intérieures du four , en silice, ne semblent exercer 
aucune action catalytique de cc surface " en présence de vapeurs 
d ' iode dans l'air par suite d 'un phénomène de condensation sur 

les p arois . 
Lorsque le CH ·1 pén ètre dans l 'air chargé d ' iode à une tempé-

rature légèrement inférieure à son point d ' inflammation , il se 
dessine une luminescence jaune-or bien marquée autour de l'ori
fice de dégagement de la t uyère, indice d 'une cer taine combus-

tion incomplète . 
Dans le6 essais, la t ou eur en CH ·1 du mélange final , dans le 

four, est de 8 % . On n 'a pas enregistré des ret ards à l ' inflam
mation supérieurs à 2 secondes, et ce:; derniers, dans certains cas 
de concent rations en iode r elativement élevées, demanderaient 

.confirmation. 
L 'élévation de la température d 'inflammation des gaz combus

tibles, par l ' iode, semble êt r·e gén érale, quoique très différente 
d 'un gaz à un autre . L a température. d ' inflammation du CIP 
passe de 732 à 803° C pour 0 à 0,05 % (voir fig . 1). 

.Les essais on t porté sur du CIP, C2H 2 , IP et CO. C 'est le 
CO qui est J.e plus sensible aux vapeurs d 'iode; H 2 et CH4 sont 
intermédiaires, t andis que C2H 2 est à peine influen cé . 

Certains composés d ' iode, comme l ' iodofor me, l 'iodure d 'éthyle 
et d ' au t r es , peuvent encore exercer une action similaire à !"iode 
sur la température d ' infl ammation du CIP . Remarquons que ces 
composés n' agissent en ordre p11incipal que par leur P . 

L '3 N20 4 (peroxyde d 'azote ) exerce un effet contraire à l ' iode 
sur la température d 'infl amrnattion : il la d iminue . Tandis 

u ' une faible addi t ion de vapeurs d ' iode (correspondant par 
q mple à une saturation de la fr action d 'air à· 20° C) exerce exe , 
à peu près la même action inhibit r ice, en augmentant la tempé-

-
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rature d 'inflammation du CH·1, qu'une quantité 
d'iode (par exemple la fraction d 'air isaturée 
remarquons qu 'en présence de 1 % de peroxyde 
des for tes teneurs en iode est exalt ée. 

~ ..., & 3 

·; , 19, 

/ 
I 
732 

plus importante 
à 50° C), nous 
d ' azote , l 'action 

I 

o.o1 o.o2 o.G3 0 .04- o.o5 
% d'iode 

Fig . 1. - Influence de l 'iode 
sur la température d ' inflammation du méthane. 

l odure d' éthyle. 

On a étudié l 'action inhibitrice de l'iodure d 'éthyle sur ia 
températ ure d ' inflammation du Cfl4 dans le four tubulaire con
centrique . 

La température d 'inflammation du CH4 passe de 732 à 832° C 

environ pour 0 à 0,028 % de C2H '1I2 (voir fig . 2) . 

Il semblerait cependant que l 'accroissement maximum de la 
température d 'inflammation pourrait être obtenu par une quan
t ité cte C2H 412 plus faible que 0,025 % . 

.. ii05 
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' bramés. Brome et corriposes . . .b . . 
, l t une certaine act10n inhi itnce, 

x.erce ega emen , L ' t. Le brome e forme de composes. ac wn 
. t' tel quel ou sous d 

qu'il soit aJOU e t d ses composés a été étudiée sur es 
· · du brome e e e les inhibitrice . CI:n et de CO. Remarquons encore qu 

' l . d' air et de :.L B 2 
me anges , gissent que par leur r · 

ses, de brome n a 
compo 

001 00'2 o .o'l 004 aS 

'fo d'iocl ~~" d " éthylène 

Fi . 2. - Influence de ~ ' iodure d'.éthyle 
g J poin t d'inflammation du methane . sur e 

B . nivre d 'é thylè'lie . . . h. 
101 1 b t nce in 1-

· on d 'air servant à l ' introduction de a su s _a . 
La fract1 , l . d . c211'1Br2 e't introdmte ensmte 

. 't, saturce ce vapeurs e ', ·h l' 
bitnoe a e e L eosais montrent que le bromure d et y ene 

le four. es ~ ,. . du CH·1 
dans t blemeut la température d mflamrnat101:1 1 

nte no a · l ' t10n cata y-
augrne d l ' ai· r· Le brome ne neutralise pas ac 

Co ans' . d'. fl roma-
et du f comme l 'iode. La température m a 

. d " sur ace " , 3 )/ d bromure 
t ique ·e cle 732 à 3330 C pour 0 a O. '}o e 
. d CH4 passe t10n u 

d 'éthylène . 
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Le bromure d'éthylène n'augmtmte pas le retard à l 'inflamma
tion. 

Substance inhibitrice mixl!e. 

Mélange d'iode et d e bromwre d' éthvlène. 

Les températures maxima d 'inflammation de mélanges grisou
teux contenant de faibles quantités d'iode et de C2H 4Br2 sont 
respectivem~mt de 803° et 838°. , On sature des fractions exacte
ment dosées du courant d'air à l 'aide d ' un mélange de vapeurs 
de I2 et de ·C2H '1Br2, l 'air étant porté à une température dé
terminée. 

Si on suppose , dans ces essais, la teneur en C2H4Br~ constante 
et égale à 0,3-0,4 % (teneur optimum) , pour laquelle la t em-

. pérature d ' inflammation e6t pratiquement constante et égale à 
838°, et si on fait croître progre ivement la teneur en I2, on 
trouve que l'addition d ' iode abaisse la température d'inflamma
tion. 

Un accroissement de la teneur en I2, de 0,01 à 0,03 %, pro
voque une chute graduelle de la température d 'inflammation, 
de 834 à 829°, montrant ainsi que l'action de substances inhibi
trices mixtes n 'est pas additive. 

De faibles traces d 'P (jusqu'à concurren ce de 0,005 % ) n'ont 
aucune influence sur la tempéonature d 'inflammation en présence 
de 0,37 % de C2 H 4 Br2. 

Des retards à l ' inflammation plus considérables que ceux obte
nus avec de petites quantités d'iode seules, ont cependant été 
enregistrés. Dans aucun mélange ·grisouteux renfermant I2 et 
C

2
H

4
Br

2 
ensemble, la température d'inflammation du ÙH4 n'a 

dépassé 838° C . . 

l.Jromiire d'ùoamyle. 

Une série d'essais ont été effectués par le S. M. R. B . dans le 
but de déterminer l 'influence de vapeurs de bromure d'isoamyle 
sur la température d 'inflammation du cn1. Les vapeurs de 
bromure d'isoamyle sont introduites à des doses déterminées dans 
le four, en saturant une fraction donnée du courant d;air total 
avant son admission dans le four. 
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d ,. 1yle est contenu dans un récipient qu'on Le bromure isoan , , 
, ne temjJérature convenable . L es vapeurs degagees 

peut porter a u . ' 11 t t 
• , .. le courant d'air partiel qu e es sa uren t ntra1nees par 

son e t., dans le four. Le bromure d'isoamyle a des pro-
avant son en iee , · · ' 11 d 

. h.b. t .· d'1.nflammation supeneures a ce es u · 't' in i 1 nces 
pne es d 12 mais :il doit être mis en œuvre à des doses c 2H 1Br2 ou e , · . . 
r elativement plus élevées (von- fig. 3) . 

"*' :r. 
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F ig 3. - Influence' du. bromure d'isoa!11yle 
sur l~ tempér atur e d'inflammation du methane. 

quantités de bromure d'isoamyle augmentent rap,i-De petites 
0 

c es 
t la température d'inflammation de 732 à 84 ° ' apr deroen . . 

. cette action devient plus progressive. 
quoi d teneurs en bromure d'isoamyle plus fortes, n~us 

Pour es gmentation plus graduelle de la température d'rn
avons u~e a;our une teneur de 1,8 %, la tempbrature d 'inflam
f lamroat10n. 
mation devient 3700 C. 



.. 

1108 ANNALES DES MUŒ~ DE BELGIQl'E 

. Il est possible que leG composés bromés des hydrocarbures supé
rieurs soient suscep t ibles d 'augment er encore davant age la t em
pérature d ' inflammation du CI·I'1 , mais il ne faudrait certes pas 
s'attendre à. une act ion not able . ' 

Ci-dessous un tableau groupant , pour les . principales substan
ces inhibitr ices étud iées jusqu ' ici, la tempéràture maximum 
d ' inflammation obtenue, avec le pourcentage optimum de sub
stances inhibitrices qui y correspond : 

Dés igna ti o n 
d e la subs •ance 

inh ibit r ice 

N éan t 
I2 
C2H 4Br 2 

I2 + C2lPBr2 

Tem pér ature 
1n aximum 

d' inflammati on ob cenue 

732 
803 
838 

838 

Bromure d ' isoamyle. > 870 

% optimum 
d e la substance 

inhibitri ce 

0, 035 
0,37 
0,15 I2 
0 ,08 C2H '1Br2 

Pour 1,93 % de bromure d 'isoamyle, la température d 'înflam
mation du CH·1 passe de 950 à 1000° C. On obser ve une légère 
lummescence à la sortie de la t uyère d 'admission , due à une 
combustion partie]].e du bromure d 'isoamyle dans le four. 

Afin d 'opérer avec du bromure cl ' isoamyle bien défini on a 
ut ilisé pour ces essais Ia fraction boui llan t entre 119 et 12{° C. 

Il mt entendu que les résultats obtenus sont fonct ion dans 
une cer taine_ mesure, des dimensions du four employé, ' de la 
teneur en CH 1 du mélange final et de quelques au tr es facteurs 
encore. 

L 'action inhibit r ice du bromure cl ' isoamyle est différente de 
celle des au t res substances inh ibitrices mises en œuvre. Pour des 
concent rations relat ivement élevées, une température maximum 
d' fl t. , , , 

lil a.mma 10n n a pas ete obtenue . Pour des t eneurs en bro-
mure d ' isoamyle supérieu res à 1,9-2,0 %, l ' accroiSGement de la 
température d 'inflammation pourrait être p rovoquée par la com
b~i stion d'un e par~ie du bromure d ' isoamyle lui-même, diminuan t 
d autant la quantité d'oxygène disponible . 

Lorsqu 'on introduit le bromure d ' isoamyle dans le courant de 
CH'': en faisant passer ce gaz au-desisus du bromure d ' isoamyle 
liquide contenu clans un récipient im mergé dans u n bain d 'huile 
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chauffé électriquement à la t empérature appropnee , on trouve 
que l 'effet produit sur les températures d ' inflammation est com
parativement plus petit . . 

L a température d ' inflammation augmente progr·essivement 
avec la concentrat ion du mélange grisouteux en bromure d 'isoa
myle. On obser ve une température maximum d ' inflammation de 
760° environ, pour du CH'1 renfermant 4 % de bromure d ' isoa
myle. Un accroissement subséquen t de la teneur en bromure 
d 'isoamyle, jusqu' à concurrence de 7,65 %, en traîne une dimi
nut ion de la température d ' in fl ammation allan t jusqu 'à 740° C. 

Il semblerait que la com bustion du bromure d 'isoamyle, avec 
r éduction subséquen te de hi teneur en 0 2

, permet te d'expliquer , 
au moins partiellement, les t empératures d'inflammat ion relati
vement élevées, observées avec les for tes teneurs en bromure 
d 'isoamyle. 

Pour vérifier ce point, on a fai t passer de l 'air contenant 
1,5 % de bromure d 'isoamyle, à la vites.se de régime, à t r avers 
le four chauffé à 900°, et on a prélevé des échantiilons en plu
sieurs points à l 'intérieur . 

L'éc)lantillon prélevé au centre renfermait 5,4 % de C02 et la 
teneur en 0 2 était tombée à 9,2 %, preuve d 'une notable com
bustion de bromure d 'isoamyle. 

Une série d'essais ont été effectués en vue de la détermination 
de la température d'inflammation âu CH4 dans une. atmosphère 
déficiente en oxygène (renfermant moins de 20,9 % d ' 02) . 

Les résultats montrent que pour une teneur décroissante en 
0 2 de 20, 9 à 15 % , la température d 'inflammation augmente de 
732 à 755° C. A une teneur en 0 2 encore plus faible, correspond 
une augmentation plus r apide de la t empérature d'inflammation 

• 1 

jusqu' à obtemr 808° C, lorsque la teneur en oxygène de l'air de 
combustion tombe à 7 % . Not ons que les atmosphères pauvres en 
0 2 donnent également lieu à la production de fumées et d 'autres 
phénomènes, en présence de forte;, proportions de bromure 
d'isoamyle . 

Il apparaît comme probable que l'augmentation de la t empé
rature d ' inflammation du mélange grisouteux contenant plus de 
0,5 % de bromure d ' isoamyle n 'est pas due à une action inhibi
trice vraie, mais plutôt à une déficience progressive de la t eneur 

en 0 2 • 
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Bronwbenzène . 

L'effet de ce composé est similaire à celui des autres bromures 
organiques. Comme les autres, il n ' intervient que par Br2 prin
cipalement. La température d ' inflammation du mélange grisou
teux augmente de · 732° C (en l 'absence de bromobenzène) à 
819° C po~r 0,1 % de bromobenzène. U ne t eneur de 0,2 % de 
bromobenzene donne 829° C; de 0,2 à 1,5 %, l'accroiosement de 
la température d ' inflammation est plus progressif. 

• I 
0 

8 
~ 

' .,, 
~o 
·-.... 
6 
f 
~ 
~ 
.5 . ,, 
t-
8' 
Il'.. 0,1 o. ra dei b-rornobe.n i·~ n~ 

Fig. 4. - Influence du bromobeuz ène 
sur le point d ' inflammation du méthane. 

1,58 

Pour 1,58 % (la plus fort e teneur en bromobenzène essayée), 
la température d 'inflammation est de 853° C (voir fig. 4). 

L 'augmentation de la température d'inflammation pour des 
mélanges à plus de 0,4-0 ,5 % de bromobenzène, peut êtr e due à 
une réduction d ' 0 2 par suite d ' une combustion partielle du bro

mobenzène . 

' . 

CHRONIQUE 1111 .. 

I 
() :rychlnnir e d e phos1Jlwre ( l). 

Une série d 'essais ont été effectués en vue de déter miner l 'effet 

du POCl3 sur la température d'inflammation du CH4
• 

Pour une teneur en POCI" de 0 à. 0,6 % , la température 
d ' inflammation croît proport ionnellement à la t eneur en POC13

, 

de 732 à 763° C (voir fig. ~ ). 

.,,,,,. 

"rn 1 0 

Il--' . 
75 / ·---· 

V"" ~ 
E 

a 731 ' 
<;:.. 

c 
·-u 
0 . 
..... 0 o .1 o.6 1 o 1.1 1.7 

;Y;, al o,.ychlor~re de pho.5phore 
2.0 2 4 

1 

Fig. 5. - Influence de l'oxychlorure de ph osph ore 
sur 1!1 températlll'e d'inflammation du grisou. 

Pour de.J concentrations en POCP plus él·evées, l 'accroissemen t 

de la température d ' inflammation est plus lente, pour arriver à 
une température maximum de 770° C, correspondant à des teneurs 
.de 1, 1 à 1, 7 % de POCP . Puis la températu re d ' inflammation 
tombe graduellement jusqu 'à 761° C, pour 2,4 % de POCl3, qui 
constitue le maximum essayé. 

Pour les concentrations optima en POCl3 (1 _, 2 à 1,6 % ) , la 
température d ' inf~ammation n'est augr:i entée que de 390 C, tandis 
que des accroissements de 72° C et de plus de lOOo C sont obtenus 
avec Je.:; quant ités optima respectivem ent de I2 ·et de bromures 
organiques . . Ces derni.ers apparaissent donc comme les plus effi-

caces. 
En manœuvrant conven ablement, il est possible d'opérer avec 

des concentrat ions en P OCP , jusqu 'à concurrence de 4 % , sans 

pertes par condensations. 

])lî~t de recherches th :oriques, abst ract ion fai te de la toxicité 
d (divers co rps essayés . Celte .remarque s'applique IL plusieurs d 'entre eux. 

-~-----------.................. . 
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Le S . l\lf. R. B. a trouvé que pour une teneur en CH'1 de 
9,97 à 9,6 %, et une teneur en POCP de 0 à 3,9 %, la vitesse 
de propagation de flamme vers le haut diminuait de 92 ,5 à 
31 cm./seconde. 

On voit donc que, quoique l ' addition de POCP r éduise consi
dérablement la vitesse de propagation, notamment jusqu 'à l ' ob
tention de valeurs comparables à celles des mélanges limites, 
3,9 % de POCP n 'est pas suffisant pour r endre le ~élalige de 
CH'' non inflammable ; ce qui est en opposition avec les conclusions 
de Jorrissen, Booy et Van Heiningen (Rec. Trav. Chim. Pays
Bas, 1932, 51, p . 868) , qui affirment que moins d'un pour cent 
d'oxychlorure de phosphore suffùait _pour rendre tous les mé
langes grisouteux non-inflammables . 

La conclusion pourrait être . ·expliquée, au moins partielle
men t, par l 'exiguïté des appareils dont se sont servis les Hol-

landais . 

Ph éJwl et H e:ram éthytène-tétramine. 

Aucune de ces deux substances ne se com~01'te comme « inhi -

b . · d l ' . flammation du C'H '1 • Le phenol ne semble par-1tnce ,, e in 
· · , 1 , ction que lorsqu ' il est présent en quantités con-t1c1per a a r ea · . , , . 

sidérab]es . Pour une quantité cons1_derable de phenol mis en 

1 température d 'inflammat10n du méthane n'est en œuvre , a 
t t . n que de 30 C seulement, augmentation qui peu t êtr e augmen a 10 . 

obtenue par l ' adjonction d'une quantité convenable d'un gaz 

inerte comme co2' N 2 et Ar. 

L ' hexaméthylène-tétramine , au contraire , accélère la r éaction 
d 'ox dation du CH4 . Sa P.résenée abai~e la température d 'inflam -

t .Y du CH"- et diminue considérablement le retard à l ' inflamma 10n 
t . On a observé des résultats similairee par la mise en nla 10n. 

de traces de formaldéhyde . Il est possible qu'à la tem-œuvre , . 
, t des essais nous ayons une deoomposition de l'hexamé-pera ure · ' 

t hylène-tétraminé, en ~résenoe d ' 0 2
, avec formation de formal -

déhyde, suivant l 'équat10n : 
(CH2)s N~+ 3 0 2 ~ 6 CH20 + 2 N2 

1 fo rmaldéhyde formée à partir de l 'hexaméthylène-et que a . 

t 't · e primitive serait r esponsable pour l 'abaissement de la e ramm . , 
, t re d ' inf1ammat10n du methane. tempera u 

\ 

' 

1 .. 'i 
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Dans les essais , les ten eurs en hexaméthylène-tétramine va
riaient de 0 à 6 % , auxquelles correspondaient des diminutions 
d·e la t empérature d 'i1;1flamm ation de 628 à 625° C. 

Les retards à l ' inflammat ion dus à ces composés varieraient 
de 2,20 à 17,30 secondes. 

P lomb tétméth yle : (C2 fl5 )'1 .Pb . 

C'est la connaissance des antidétonants qui a amené les expé
rimentateurs à songer à ce corps; il possède une action inhibi
trice d ' inflamrna.tion du CH 1 in téres3ante . 

Comme pour les autres substances inhibitrices essayées, on 
sature une fraction déterminée du volume d 'air à :µ1ettre en 
œuvre à l ' aide dU: (C 2I-l5) 4 .Pb et on calcule la concentration en 
(C2H '' ) 4 .Pb du mélange final en se basant sur des déterminations 
de t ensions de vapeur. 

L 'eff et de traces de tétraéthyle de plomb est similaire, quoique 
moins prononcé, à celui des bromures organiques essayés . ' Pour 
o,os' e t 0,09 % de tétraéthyle de plomb, la température d ' inflam
m g.tion du C'H4 devient respectivement 790 et 800° C, tandis que 
des concentration6 ident.iques de C2 I-l1Br2 donnent , comme nous 
avons vu , 825 et 8~8° C (voir fig. 6). 

800• 
800 

-n 
• 
~ o.o1 0 .oS · (\1 · 

,% d a plomb Cé.tt"C:X.éÜ>yU" 

F ig. 6. - Iuflue uce du pl omb té traét byk 
s ur la te111pé ratu l'e d ' i11fla111matio11 du 111 é lli11 11 t' . 
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• 
Le tétraéthyle de plomb (à l 'état de vapeur) se décompose à 

230°, en présence de l ' air . Les produits de décompasition (plomb 
et oxyde de Pb) se déposant sur la tuyère de dégagement et sur 
les parois du four, en silice, y provoquent ' un empoisonnement , 
neutralisant dans une certaine mesure l 'action catalytique de 
cc surface " et donnent des r ésultats légèrement erronés. 

Les résultats obtenus jusqu 'à présent permettent de p révoir 
des températures d 'inflammation encore plus élevées pour des 
teneurs plus fortes de plomb té't raéthyle. 

T étrachloritre cle carbone. 

Le tétrachlorure de carbone augmenterait la température 
d'inflammation du CH\ dans dès conditions déterminées, d ' une 
soixantaine de degrés. D.'après certains auteurs, sa décomposition 
donnerait lieu à des gaz toxiques. 

La formation de phosgène, à partir de CGl\ a lieu entre 200 
et 800° C. La quantité formée est faible dans l 'air sec (0,55 % 
au maximum de la quantité théorique)., mais dans l 'air humide, 
cette \Taleur atteint 64 % à 300° C. 

Pour identifier ce gaz, on peut employer une solu't ion saturée 
d 'aniline dans d 'eau, avec laquelle il donne un précipité de 
diphénylurée. 

Bichlorwre d'éthylèn e. 

Le bichlorure d' éthylène ne semble pas influen°'"r d 'une façon 
appréciable la température d ' inflammation du CI-P. Idem pour 
un mélange de bichlorure d'éthylène et de t.étrachlorure de 
carbone. 

Gaz in ert es . 

L 'étude d 'une sé~·ie de g~z .inertes, et de la vapeur d 'eau, 
montre que leur act10n mh1b1tnce respective semble être dans le 
même ordre que leur capacité calorifiq ue. Le classement s'effec
t uerait comme suit : Ar , Az, H 20, Co2, CGl''. 

- J orrissen, Booy et Van Heiningen, dans les r evues " Recueil 
des Travaux Chim. des Pays-Bas '" n°• 51 et 52 de 1932 étu
dient encore l ' action inhibitrice du chlorure d ' isobut le dt~ bro
mure 'de propyle, de l'oxychlorure de soufre, du tétr~chlorure de 

l 
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silicium, du chloroforme silicié, de l ' iodure d 'isopropyle, du 
bromure du butyle et du bromure d'isobutyle, etc . 

D'après' les auteurs, parmi les substances étudiées, les suivantes 
se so.nt montrées particulièrement efficaces : bromure d ' isoamyle, 
bromure de propyle, iodure d ' isopropyle, chlorure d 'isoamyle, 
bromure de butyle et bromure d ' isobutyle . 

D 'après eux, une teneur en vapeur de bromure d 'isoamyle 
supérieure à 1,5 % environ rendrait tous kis mé~anges grisouteux 
non-inflammables. Mais l 'exigui'té des appareils dont se sont 
servi les chercheurs appelle certaines réserves et doit mettre en 
garde contre tou te généralisation. 

TRAVAUX DE J ON CQUIERE. 

P. A. Joncquière, dans une thè3e de doctorat présentée à 
Leiden en 1934, aborde l 'étude de cer taines substances inh ibi
trices ou ext inctrices ( 1) . 

L 'auteur constate d ' abord que l ' addition, à l ' air de la mine, 
de substances empéchant l ' inflammation du grisou exigerait de 
telles quantités de substances inhibitrices que l 'on peut considé
rer qu ' il y a là un obstacle insurmontable . . Aussi n 'envisage-t -il 
l 'emploi des substances inhibitrices que d ' une manière tout à fait 
(( locali sée )) aux endroits dangereux dans la mine. ' 

Ces substances inhibitrices devraient pouvoir : 

1 a) enlever le GH'1 de l ' air, par exemple par absorption ou 
transformation en p roduits non dangereux. Sans exemple 
jusqu ' ici ; 

20) n eu'traliser le mélange grisouteux explosif. 

L 'au teur a étudié sp~cialement certaines substances inhibitri
ces. Il ne s'agit pas seulement de déterminer la teneur en sub
stance inhibitrice capable de neutraliser le mélange grisouteux 
le plus ex..plosif, il faut aussi se rendre compte de l 'allure de la 
zone entièr e des points d ' inflammation . 

Une bonne substa~ce inhibitrice doit, 'ajoutée en petites quan
"t, neutrali ser tous les mélanges grisouteux explosifs et dans t1 es, · 

· b " a ing van Methaan - lucht explosies door • doO\:~rs ». 
(l) De . Ver Ill er Zuid-Hollandsche E'oek en HandelsdrukkerlJ. La. Imprimene : N · V· de 

H aye. 
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le rétrécissement des limites d ' inflammabilité non seulement 
abaisser la limite supérieure , mais encore rehau~er la limite infé
rieu re. 

L 'auteur prend le bromure d'isoamyle comme l 'extincteur le 
plus e fficace : 1,5 % de vapeur de bromure d ' i.soamyle amène la 
coïncidence des deux limites . Mais, remarque l'auteur, l ' adjonc
tion de la quantité de substances inhibitrices , suffisante pour 
amener la coïncidence des deux limites d 'un mélange grisouteux, 
peut être modifiée par ventilation , de telle manière que la teneur 
en substance inhibitrice soit tellement réduite que le mélange 
devienne explosif à un moment donné. 

L 'auteu r recommande une extr ême prudence dans les conélu
sions à t irer d'essais à pe tite échelle, dont les résultats sont rela
tifs. Ils permettent surtout d ' opér er une sélect ion entre diffé
rentes substances inhibitrices avant de passer aux essais à grande 
échelle . Une substance inhibitrice peu t être spécifique pour un 

gaz inflammable donné. 

Le but de son étude réside dans les recherches d 'une ou de 
plusieurs substances fluide;:; , dont la vapeur , en petites quanti'tés, 
serait capable d ' amener la coïncidence des limites d ' inflamma
bilité de mélanges grisouteux et de rendre ces mélanges non 

dangereu x. 
Son mode opér atoire consiste à faire éclater quelques ét incelles 

électriques au sein du mélange appr oprié et à observer les résul
tats. Ces essais lui ont permis de faire une première sélection 
entre les substances susceptibles d'être inhibitrices . 

Les substances inhibitrices intéressantes ont été ensuite étudiées 
plus à fond . On a essayé des mélanges grisouteux à différentes 
tene urs en substance inhi bitrice, à l ' aide d 'un appareil relative
ment co~pliqué qui permettrait de r éaliser un grand nombre de 

concentrat ions en substances inhibitrices . A cet effet, on saturait 
une partie de m éthane pur à l ' aide des substances inhibitrices 
e t on y a joutait progressivement des quantités croissan~s du mê- . 

me CH4 pur ,. réalisan t a i.nsi , dans . l ~ ,mélange final , qui était 
essayé au pomt de vue mflan~mabd1te, toute une gamme de 
concentr ations en substance mh1b1tnce . 

A signa le r un_ procédé ~Jlutôt origin al pour rendre hc;Jmogène 
les mélanges apres les add1t10ns successives. Une bille de fer est 

Promenée à travers le mélange , sous l 'action· d 'un cham , p magne-

I 
I 

CHRONIQUE 111'7 

t ique ext érieur . On fait· passer · dans le laboratoire quelques étin
celles au sein du mélange approprié. Il faut que l ' inflammation 
soit produite par les trois premières étincelles, sinon elle ne 

· compte pas. La distance entre les pointes de l 'éclateur peut être 

réglée. 

Bromure de propyle. 

Le mélange grisouteux le plus dangereux (à + .9,5 % de CH4
) 

est susceptible d 'être neutralisé par 3 % de vapeur de bromure 
de propyle. Pour des mélanges à plus faible teneur en CH\ il 
faut beaucou p plus de vapeur de bromure •de propyle. 

· L ' auteur remarque, d'autre part, qu'une faible quantité . de 
· subst ance inhibitrice est susceptible de r enqre explosif un mé
lange grisouteux qui n e l 'était pas auparavant . 

Lorsqu ' on ajoute 2 % de vapeur de bromure de propyle à 
un mélange grisouteux à. 4,5 % de CH4

, ce dernier devient 

explosif (voir fig. 7) . 
1 
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Fig. 7. - Influence du bromur e de propyle 
sur les mé langes de griso u. 

Bromu re Je n-butyle. 

Le bromure de n-but yle s'étant avéré très efficace, une étude 

complète <le l 'influen~e, de oe co.mposé sur les mélanges· ghsou
teux inflaromables a et e entl'epn se. La quantité de bromure de 

• 
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n-butyle est déterminée dans le mélange final à l ' aide de sa 
tension de vapeur. 

Des résultats des essais avec le bromure de n-butyle , il ressort 
que le bromure de n-butyle ne saurait constituer une substance 
inhibitrice idéale. Il y a en réalité deux zones explosives qui se 
recoupent : · 

a) zone des mélanges de bromure de n-butyle et d'air addi
tionnés de CH4 

; 

b) zone des mélanges (CH 1 +air) additionnés de vapeur de 
bromure de n -butyle . 

Les résultats dépendent de la longueur d 'étincelles . Il s'avère 
que pour des longueurs d 'étincelles supérieures à 1,5 mm. par 
exemple, la limite supérieure de la zone d'inflammabilité doit 
pouvoir êre fixée cependant . 

B ssais avec du C0 2 et 80 2 . 

La pointe de la zone d ' inflammabilité pour des mélanges gri
souteux neutralisés au C0 2 ) est donnée pour 19) 6 à 20 % de 
C02 (CH~ =6,4 %). Le 802 paraît se modifier sous l ' action de 
l 'étincelle et se dédoubler en S et SOJ. La limite de la zone 
d ' inflammabilité pour 80 2 n 'est pas définie. 

L'auteur a préparé une série de mélanges de (802 +air) et y 
a introduit une flamm e de mélange grisouteux de 1,5 à 2 cm. 
de hauteur . Il observe l 'extinction éventuelle. Idem pour le C02 . 

La limite d 'extinction est de 6,1 à 7,8 % pour le 802 , et de 
11,2 à 13 ,6 % pour le C0 2

. Le premier est donc supérieur au 
second ( 1). 

Le C02 peut être mis en œuvre sous forme solide (neige carbo
nique ou carboglace). Les Anglais s'en sont servi avec succès 

' notamment pour empêcher l 'inflammation du grisou par étin-
celles de pics de haveuses . D'aucuns proposent son emploi , sous 
forme de neige carbonique, comme bourrage des t rous de mine 
.dans les tirs. 

L 'au teur a étudié ensuite l ' influen ce du P OCP (oxychlorure 
de phœphore) qui exercerait une acti on extinctrice remarquable 

(1) Bieu entendu. il 'ag it ici de rechercl;es théoriques . La toxicité de 
su~ ne permet pas d' en\"isager ce corps clan la pratique . 

:..i.i~-----
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sur le charbon de bois incandescent . L 'auteur part de mélanges 
d ' air saturés de POCP et note l 'action extinctrice exercée sur 
des flammes bien déterminées de grisou exactement ·dosé, plon

gées dans le ipélange (air+ POCP) . 

Etude d e l' effet d e l'o .r:i; chlorwre de JJhosphore et d e l'acide 

chlorh:i;dr·iqibe . 

Détermination préalable de la tension de yapeur de POCl3 
à différentes températures. Notons que POCl3 réagit avec l'hu
midité de l ' air pour donner du HCl; ce gaz se dissout dans le 
POèl3 liquide et est libéré lors de la solidification de ce dernier. 

' . 
, Technique de l'auteur. - Il ne peut plus opérer sur du mer

cure qui serait attaqué par POCl3. Il ne dose plus les gaz et 
vapeurs de POCl3 par la me.sure de leurs volumes, mais bien 
par celle de leurs tensions partielles et il en déduit le pourcen
t age. L ' inflammation se traduit par des phénomènes lumineux 
éventuellement accompagnés par un choc contre les parois du 
laboratoire d 'explosion, ou par le refoulement d'un peu de mer
cure, sous la poussée de l ' explosion, dans un vase de niveau 

spécial. 
L'inflammation peut être provoquée à la partie inférieure ou 

supérieure de la burette d 'explosion verticale. D'autre part, cette 
dernière peut aussi être disposée horizontalement. 

Aprè.s une ou deux e:ir;plosions, il faut procéder à un· nettoyage 
complet de la burette . Les électrodes doivent être plongées dans 
un bain d'acide nitrique concentré, après chaque explosion, 
ensuite rincées à l 'eau et à l ' alcool et séchées à l ' air chaud. 

L'appareillage ne comporte pas de joints en caoutchouc. Tous 
les joints e t connexions sont rôdés . Description de l 'appareillage 
(assez compliqué) donnant lieu à une technique plutôt laborieuse. 

Des difficultés ont été rencontrées pour f'obtention d'un mé
lange d 'essai hon~ogène . Un perfectionnement du dispositif d'agi
tation s'est, dans la sui te, ayéré efficace. La boule de fer, enro
bée de verre, est garnie d 'une pointe en verre sur laquelle on 
soude une plaquette horizontale en verre. Après, une description 

du dispasitif d 'ignition . 
L ' auteur déterminei avec l'appareillage décrit ci-dessus, les 

zones d' explosion des mélanges (CH4 + POCP + air) et (CH1 
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t HCl + air) . Les résultats dépendent de la longueur d '.étin
ce11es (donc de l 'énergie électrique d ' ignition mise en œuvre). 

.L 'auteur, dans ces essais, a éprouvé certaiU:es difficultés à 
reproduire les résultats. Il les a surmontées, en augmentant la 
longueur d'étincelle, qui a été portée à 1 mm. . 
.. Comparé au POCP, l 'acide chlorhydrique es't environ huit 

fois moins efficace. Phénomènes lumineux de l ' inflammation, 
dont l 'âuteu.r a évalué la vitesse d 'évolution dans la burette . 

Théories de ·za cornb,ustion. 

L 'auteur s' occupe ensuite des multiples théories .em1ses au 
sujet de la combustion. Ü cherche une théorie lui fournissant 
l 'explication la plus plausible des phénomènes empêchant hn
fl'ammation du grisou. Il r efait l ' historique de la question, où 
nous relevons les ·noms de Volta, Bertholle t, Henry, Dalton, 
Davy, Berzélius, A. vV. Hoffmann, Bone, vVheeler , Gerhard't, 
Landolt, etc. 
~ . Théorie de ' la combustion p référen tielle de l 'hydrogène, thé-0-
ne de l ' hydroxylation du méthane, théorie de la peroxydation, 
théorie de la déshydratation primaire. 

'T7~f:.or·iê de la réaction à chaine. 

La p~us V:ai.semblable, d ' apr ès l 'au teur , pour l'interprétation 
des phenomen,es de combustion lente e.t explosi·ve de mélanges 
gazeux. · 

D'apr~s cette théorie, le premier stade de re'a t' . d 't . d · , . c ion onnera1 
un p ro ui t supeneurement actif capable d' d 
d 

. . . ' engen rer une secou-
e transformat 10n. Il y a production d ' · · . , , . un " cll'cwt » qw se 

repete touJours , à moins que la chaîne b · · 
1 

, . ne se n se, par la des-
truct10n ou a " desact1vation ,, du p d 't , · ro ui supen eurement tif 
(porteur de chaîne). , ac 

Cette théorie est basée d sur es considérations , , 1 
physico-mathématique. genera es de 

C'o,nclusiuns d e .foncquière. 

Après discussion des diverses t héories M ., 
que l 'explication de l 'action ·nh·b·t·· ' · Joncqw ere trouve 

I I i n ce est donnée de 1 ., 
la plus plausible par la théorie de la réa t' , • a mamere 

c wn a chames molécu-

, 
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]aires; celle-ci explique comment de fa.ibles quantités de , cer
taines substances empêchent l 'entrée en réaction de quantités 
considér ables de corps susceptibles de réagir entre eux . 

Il faudra donc envisager une subs'tance inhibitrice comme un 
" briseur de .chaîne » (Kettingverbreker) capable de neutraliser 
l ' action du porteur de chaîne (Kettingdrager) et d' empêcher 
ainsi la formation ou le développement d 'une chaîne moléculaire, 
permettant la décomposition d 'un grand nombre de molécules. 

La théorie de la réaction à chaîne reste muette au sujet des 
produits intermédiaires eux-mêmes ; elle n 'a de prétention qu ' à 

la possibilité et à la vraisemblance . 
Ce problème, de date r écente, reste ouvert. 

II. - LA QUESTIO J\' DES POUSSIERES DE CH A RBON . 

La question des poussièr es de charbon n 'a pas cessé de préoc
cuper les chercheu rs; elle a fait l 'obj et de la publication de quel
ques arbcles intéressants au cours de l ' année 1934. 

1 - .T, es explosions d e Jloiissières au J a71on. 

L e Professe ur Sano, de Tokio, a publié dans le .« Journal of 
' the Faculty of Engineermg '» de l ' lJniver sit é" Impériale de Tokio, 
une note intéressante traitant des ·explosions de poussières des 

charbons japonais. 

Signalons-en quelques conclusions : 

l o) L ' inflammabilité des poussières de charbon japonais est 
à peu près proportionnelle au r endement en extrait au phénol. 
Cet ext~ai'c peut constituer une mesure du danger d 'explosion. 
Cela concorde avec les données de Wheeler concernant les char

bons anglais. 
L e rendement en extrait au dissolvant des charbons japonais 

, est moindre que oolui des cliarbons anglais ou américains ; 

20) L 'inflammabilité des poussières. de charbons japonais est 
approximativement proportionnelle à la quantité de M. V. 
L ' aptitude au dégagement de M. V . des charbons japonais est 

supérieure à celle des charbons anglais; 

3
o) L a teneur en M . :· est .de plus grande importance p'our 

caractériser le danger d explosion des charbons japonais que 
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l 'extrait au dissolvant, cont rairement aux conclusions de Whee
ler e t de Winklaus, r espectivement en ce qui concerne les char
bons anglais et Westphaliens; 

4°) _La finesse des poussières de charbon exerce une influence 
considérable sur le m· inflammabilité. Le danger des poussières 
est d ' au tant plus gr and que les poussières sont fines . Il ne faut 
retenir comme dangereuses au point de vue inflammation dans 
l ' air au repos, que les poussières de charbon dont la finesse est 
limitée entre les tamis de 40 et d-e 60 mailles par pouce carré. 

Poussières de charbon o.x·ydées . - Les échantillons oxydés 
avaient été exposés à l ' air, en chambre noire, pendant 12 mois . 
L e danger d ' inflammabilité des poussières de charbon oxydées 
est moindre que celui des poussièr es de charbon fraîches . 

2. - L e problèm e cles 71oussières de charbon dans l ' I nde. 

Les « Transactions of the Mining and Geo1ogical Institute of 

India '" de juillet 1934, con t iennent des -extr aits de rappor ts du 
Comité institué par le Gou vernemen t de l ' Inde pour l 'étude des 

dangers concernant les poussières de charbons dans les mines. 

Un pr emier r apport traite de l ' explosibilité dés poussièrns de 

c~arbon_ de mines, pans l ' Inde, avec r~férences particulières à , 
l explosion survenue au Charbonnage de Parbelia, qui a été 
provoquée par des poussières de charbon . 

Un second r apport t r aite d 'une manière étendue des essais 
d 'explosibilité des poussières de charbon en galeries et dans le 
fond . 

Conclu.sions . L " cl h b - _ oes po~ss1eres e c ar on suffisamment fines, 
de toute veine commercialement exploitable dan s l ' Inde l!ont 
capables de provoquer une explosion. ' 

L~s mine_s, de l ' I nde ne son_t généralement ni aussi sèches, Ill 

aussi poussiereuses que les mm es britanniques L a t "t , de " · quan 1 e 
poussier es de char bon trou vée génér alement cl 1 . . . ans es mines 
mdiennes est m omdre que dans les mines bri't · . , . anmques, car le 
t ravail s y fa it sur un ryt hme plus lent. ' 

Le courant de ventilation est moins rapid d 
1 1 . . . e ans a p upart 

des mm es md1ennes que dans les mines b ·t · . 
• • A • • n anm ques, et Joue 

am s1 un role moms rmportant dans le classeme t t '[ , · · . ., n e a repart1t10n 
des fm es pouss1eres de charbon. 
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3. _ Recherches v étrogra71hiq'ues concernant les poiissières cle 

charbon. 

Signalons dans la revue " Glückauf " ' n° 23, du 9 juin 1934, 
à la page 525, une note, par le Dr Ing. H. Bode, _Berlin, con
cernant certaines propriétés pétrographiques, des poussières de 
cha rbon et leur influence sur l ' inflammabilité de C!IB poussières. 

L ' au teur no-!:-e que pour caractéri ser le danger des poussières 
de mine, on s'est· basé jusqu ' ici sur leurs propriétés physiques 
et chimiques : t eneur en M. V ., dimensions des particules, cen-

dres, e ~c. 

L 'au teur envisag-e l 'emploi des caractères pétrographiques des 

poussières pour déterminer le danger . Les ·méthodes d ' eesai des 

poussière,s, en galerie, sont insuffisantes, étant donné que la 
composition pétrographique des poussières obtenues par broyage 
ne concorde pas avec celle des poussières naturelles de la mine : 
le d urai n est prépondér an t dans les grosses particules, tandis -que 
les fines particules de poussièr es sont composées en majeure partie 

de fusain et de vitrain. 
On peut cependant réussir à produire artificiellement par 

broyage des poussières qu i ressemblent pétrographiquement aux 

poussières naturelles de la mine. 
L a nécessité d'un examen pétrographique des poussières découle 

du fait de l ' inflammabilité différ ente de leu rs parties consti

tuant es. L es es.sais de Lange, de Bode et de Oberscbiur ont 
montré _qu ' il y a peu de différences entre les t empératures 
d ' inflammation du durain et du vitrain , tandis que celle _ du 

fusain est totalemen t différente. 

Les pous:>ièr es de charbon seraient d 'autant moins infla~ma
bles · qu 'elles contiendraien t plus de fusain et moins de duram . 

L es particules les plus fines de poussièroo de charbo~ , qui so~t 
les plus dangereuses, peuvent avoir par rappo~·t à. la petrog:aph~e 
des charbons dont elles dériv-en t, une const1tut1011 tout a fait 

différente. 

4. _ E .i·71los·ibi"l itf. d es 71o•us-sières d e rrw;M. 

L e " Colliery Guardian " du 7 septembre 1934, publie, à la 
448 un article sur l 'explosibilité des poussières de mines. 

page , • . . , 
L es premie rs essais ont perilllS de conclure que la presence de 
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50 % de stériles. dans les poussières de voies éta1t suffisante pour 
empêcher une explosion de poussières. 

On a observé, tout au début, que les poussières d ' anthracites 
n 'étaient point susceptibles d'explosion et qu 'il existait une rela
t ion entre la teneur en M . V. et la quantité de poussières inertes 
requises pour obtenir la neutralisation. 

En 1933, T. N. Mason et R. V . Wheeler ont montré que la 
quantité de poussières stériles nécessaires était non seulement 
fonction de la nature du charbon, mais aussi de la composi t ion 
des poussières stériles. 

Connaissant la nature des charbons ainsi que les valeurs rela
tives des différentes sor tes de poussières st ériles, il est possible 
de calculer, pour chaque· mine·, le IJouroentage minimum approxi
matif de poussières stéI;iles nécessaires à la schistification efficace 
des galeries de m ine. 

n demeure néanmoins évident que la méthode . la plus satis
faisante sera toujours l 'essai en galerie. Mais cet es,sai n 'est pas 
pratique et peut, être remplacé par un essai à l ' inflammateur 
perfectionné de laboratoire. 

Si l 'essaj est effectué avec cet inflammateur dans toutes les 
conditions prescrites, les r ésultats doivent êtr e tout à fait com
parables ~ ceux obtenus en galerie. 

Les essais que nous poursuivons depuis quelques mois, à l ' Insti
tut Nat ional des Mines,_ avec l ' inflammateur du S. M. R. B ., ont 
confi~mé, jusqu 'à pré.sent, ce parallélisme. Cette méthode permet 
de determ1ner, pour chaque mme, la quantité minimum ex;icte 
de poussièr es inertes nécessaires à la schistification . 

5. - Inflarnmateitr du 8. M . R . B. 

Pour l 'ét ude des poussières de charbon , les essa1·6 en galerie 
se sont avérés trop laborieux et coût-eux. 

La Station anglaise du « Safety in Mines R . h . . . . esea1c Board » 
a mis au pomt un petit mflammateur pratique · · ·' de celui 
de Taffanel (voir fig . 8). ' mspn e 

Cet inflammateur est chauffé au gaz ou 'a l ' ' ] e ectricité et per-
met de se rendre com1Jte av f ·1· . ' ec ac1 ité, 'du comportement des 

... 
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., de char·bon, et de la valeur relative des différentes 
P.oussieres . . . . . 
poussières stériles utilisées pour la sch1st1f1cat10n. . • 

Cet inflammateur comporte essentiellement un petit tube en 

t .' s r e'sr'stant chauffé vers 900° G, à travers lequel on verre re · , , 
souffle un gramme de poussières sous l ' action d'un jet d'oxygène 
de ression déterminée ( 18 pouces, soit 457 mm . de mercure). 
L' a:pareil est étalonné en fonction de poussières « standard » . 

1·l.1 i )j 

Fig. 8. - Iufl ammateur du S. M. R . B. 
!{\Y : fou r é lectrique (à droi te est figurée la disposi tion pour chauffage \ 

au gaz SB) · · . · . , 
R . ballon où s'em 1_nag,asine J'oxygè_ne sous une press10n détermmee 

· (l8 pouces) enreg1stree au manometr e M. . . 
T t b \ se place la poussière à expérimenter , près de la pmce _L qm, 

: u ed t n ouverture livre ptissaae au courant d'oxygène vélnculant 
1 ors e so . . ' . o 
la poussière a tr aver s le four. . 

: gauche dé Lai ] du raccord . !LU sor t ir du ballon R ; >\ droite, 
A u-dessu_s, 1'' t ube cie combust ion où se trouve un fil tr e m. 

entrze c u · 

P 
. 1 essais les différentes poussières sont passées au tamis our es , 

I. M. M. de 100 mailles. 

t 
·r su r cei-taiues constantes de l 'inflauunateur de 

On peu agi , 
., . - faire concorder les r esultats avec ceux obtenus en 

man1e1e a 
galerie. 



• 
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· Ci-de&Sous, le tableau des valeurs relatives de quelques ·su b
stances pour la neutralisation de poussières de charbon de · cer -· 
tains charbons britanniques. 

Ce tableau de « conversion » a été déterminé avec les 'char
bons suivants : Red Vein (S. Wales) à 21 ,7 % de M. V. et 
Silkstone (Yorkshire) à 36 % de M. V . 

Schistes. Calcaires. Gypse. 

75 70 55 
70 65 48 
65 60 43 
60 55 37,5 
55 50 33 
50 45 29 
45 40 25 
40 35 21 
35 30 18 
30 25 15 
25 21 12 
20 17 9 
15 12,5 7 

CONTROLE DE LA SCHISTIFICATION DES GALERIES. 

. Le contrôle habituel par analyse (détermination par calcina
t10n du taux d ' incombustible) est assez long. Il n 'est d 'ailleurs 
pas employable sans correction lorsque la neutral isation des gale
ries s ' opère avec des matériaux calcaires (départ du co2) . Aussi 
cherche-t-on à r éaliser un mode de corttrôle à indications immé
diates, quitte à réserver l 'analyse pour les vérifications périodi-
ques de plus d 'importance. • 

Lorsque le matériau utilisé pour la schistifi:cation est toujours 
le même, on peut se contenter de déterminer la densite ë!es 
dépôts de poussières : on opère au voluménomètre très rapide
ment. Bien entendu, il faut, par un tamisage préalable, avoir 
limité cette recher che de densité aux grains de dimensions 
choisies. 

On opère de cette façon dans certaines mines du ·Pas-de-Calais, 
aussi bien pour déterminer la teneur du stérile des galeries que 
pour contrôler les opérations de lavaf!e . 

... 
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La firme E. Witte , de Dresde , a imaginé un colorimètre 
agréé par l ' Obcrbergam t de Dortmund . L'appareil a été baptisé 
" leucomètre ,, parce qu 'il sert à mesurer le degré de blanc des 

mélanges. 
Il suppose que les matières stériles utilisées pour la schistifi-

cation sont constant,es_, cl ' une teinte suffisamment uniforme , 
sinon il faudrait des réglages variables. En fait, ces conditions 
sont assez souvent réalisées par le broyage des matériaux utilisés 
paur la schistification. 

L ' appareil prévu pour le fond (voir fig . 9) est une caisse her
métique pourvue d 'un oculaire. Dans le champ de celui-ci se trou
Yüllt, d 'une part, une alvéole contenant les poussières à examiner 
et , d 'autre part , une fenêtre devant laquelle peut apparaître une 
échelle calorimétrique i;éalisée par un disque tournant. On com
pare les deux alvéoles, éclairées par une peti'te lampe électrique, 

à l 'aide de l 'oculaire réglable. 

Gràce à un tambour gradué mobile, on a~ène les deux 
demi-disques à posséder exactement la même teinte. La lampe 
est alimentée à l'aide d 'une petite batterie. C'es~ donc un photo-

mètre. , 
Cet appareil n ' indique pas seulement si le mélange est inflam-

, mable ou non, mais d'une façon très· rapide de combien il se 
trouve éloigné de la limi~e dangereuse et' permet de reconnaître 

immédiatement le danger. 
Cette méthode, à cause de la vitesse d 'opération, apporte un 

supplément de sécurité qui est particulièrement apprécié aux 

endroits à forte production de poussières. 

L 'auteur termine cet article en disant ' que pour atteindre la 
lus grande précision dans les mesures calorimétrique, l'appareil 

peut être r emplacé par le leucomètre , nouveau modèle, dan·s 
ie uel l 'anneau-étalon mobile est remplacé par un déplacement 
o~tinu de la source lumineuse le long d ' une échelle graduée, 

c, 1. nt une variation continue de la teinte, dans l 'alvéoler ea 1sa 
fenêtre de comparaison, du clair au sombre. 

Voici quelques avant ages que l 'au teur attribue à son procédé : 

. assurer la sécurité con tre les explosions de poussières, les 
Pour . h . t •f · . d t t"ons allemandes prescrivent une se 1s 1 1cat1on es 

r églemen a I . d' 
., d aaleries jusq u 'à concurrence une teneur de 50 % 

pouss1eres .e '." 
en poussières m ertes . 
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Fig . 9. - L e leucomètre Witte 
pour l'examen des poussières de galeries. 

Des _recherches anglaises et américaines ont montré qu'il faut, 
d ' après la teneur en M . V. , ~ntre 10 et 65 % de cendres. 

Au cours de l 'extraction du charbon dans la mine , les pous
sières de galeries s' enri chissent d 'une manière continue en char
bon. Ces poussières de galerie se rappro~hent ainsi de la limite 
dangereuse . On détermine actuellement le danger des poussières 
de mine par un dosage des cendres. Ce3 déterminations prennent 
beaucoup de temps et sont coû teuses. 

1°) Ces dosages de cend res, à cause de leur lenteur ne per
met tent pas de suivre progressivement le danger évent~rnl ; 
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2u) Ces dosage:; conduisent à des erreurs. L 'erreur la plu~ 

importante provient de ce que l ' on néglige le degré de finesse 

des poussières. 
La teneur en particules de finesse inférieure à 60 µ. , très dan

ger euses, .ne peut être déterminée au laboratoire par tamisage . 
Des poussières extrêmemen t fin oo peuvent s'accumuler cl ans la 

pa.rtie supérieure des galeries de mine et cleve:ç.ir dangereuses 
avec le temps. Ces poussières extrêmement fin oo et éminemment 
inflammables exigent un pourcentage de poussières inertes extra
ordinairemen t élevé, par rapport à la. normale, dont on n ' a pas 

toujours tenu compte. 

L e développement superficiel des pouesières (fines~ des parti
cules) est très important. Le mécanisme d 'action des poussières 
iner tes clans l 'extinction d 'une fl amme n 'est qu ' une simple action 
de refroidi ssement par surface. Plus le développement des sur
faces des poussières inedes est considérable et plus léur action 

de réfrigération sur les flammes sera grande. · 

L e procédé de déterminat ion du degré « de blanc " de Witte 
ne tiént compte que du développement superficiel offert par les 
poussières. L 'auteur ·en expose la t echnique. La méthode n 'est 
pas applicabl~ aux poussièr es très sombres ou presque noires, 
mais celles-ci ne se présen tent guère dan6 la mine. 

Par Je procédé colorimét1·ique, l ' p,ccroiss·ement du développe

ment superficiel des poussières de charbon se traduira immédia
tement par une teinte plus sombre et "indiquera ainsi l ' accroisse: 
ruent de danger survenu. Idem pour des poussières stériles plus 

r enues ou agglomérées. 
g Un développement superficiel moindre dès poussières stériles 

diminue aussi bien leur pouvoir extincteur que leur pouvoir calo-
t L e mélange sera plus inflammable et demandera plus de 

ran · "'r·es inertes additionnelleG jusqu 'à l 'obtention de la teinte 
poussie . , 
claire de sécunte. 

D 
aussières de charbon trop grosses et des poussières stériles 

es P · d · d" · d 1 
f
. fournissent automatiqueme.nt es m icat10ns ans a 

trop m es . . . . 
· et le contrôl e de la sch1st1f1cat10n. 

pratique , l l ' .• d , . , d 60 o/ 

t les cas dit l 'auteur , a im1 ce e ~ecunte e +a 10 
Dans ous ' , ~ . , 

d
. mi)loyée J·usqu ' à pre5ent, peut etre erronee . La 

de cen res, e , . · 
. . , urité calorimétrique de 9,5 degres de blanc (W e1sz-

hmit e de sec , · , l' 
d Par contre une secunte comp ete . 

gehalt) on ne' ' 
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L 'auteur donne un exemple pour les différentes sortes C:.e 
charbons (voir fig. 10 )'. 

L a courbe principale constitue une moyenne des r éGultats des 
essais américains et anglais . Des poussières de charbon plus fines 
et des poussières inert es plus groEGes provoquent un dé.placement 
de la courbe moyenne vers le haut . C'est la courbe supérieure. 
Réciproquement, la courbe inférieure se rapporte à des poussiè
r e-s stériles t rès fines et des pouss~ères de charbo)l plus grenues . 
Or , le procédé colorimétrique enregistre l ' augmentation ou Ja 
diminution de danger r ésultant des diverses f inesses des pous
sières charbonneuses ou stériles . 
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F ig. 10. Infl amm abilité de mélanges 
de poussières de charbon et de poussières inertes . 

.L 'inspection d 'un front de taille peut être effectué en une 
mmute par le préposé des min_es, dont l 'activité se t rouve ainsi 
automatiquement multipl iée. 

On indiquera à l 'employé un degré colorimétrique à observer, 
expr_n~é en degré de « blanc " (Weiszgehalt), par exemple 9, 5. 
Ce chiffre vanera d 'une veine à une autre. 

, To~t: col~ration foncée est dangereuse . L es tons clairs sont de 
secunte. -Il importe de veill:er avec soin à la prise d 'échantillon. 

R 1'rJle111P11 t de l ' Oln ·l . z B 
• 1 1e1 yam I ~ e 011 n .rn1· lu schis t·ificati on . 
Il t At • , 

, peu e re mtéressant de donner également les réglementations 
de 1 Oberbergamt de Bonn (1931) sur· 1 h' t"f. t" 0 a sc is I ica 10n : rdon-

• 

) 

'' 
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nance àe ·Police minière de ! 'Inspection Géné~·ale des Mines 
prussiennes à BoimJ concernan t la schistificatîon ( Gesteinstaub
verfahren) dans les mines de hou ille, du 20 avril 1931. 

Gas d 'a717Jli.ccition. 

L 

1. - Les mines ou parties de mine dans lesquelles on exploite 
des couches donnant lieu à des poussières de charbon dangereuses 
doiven t être protégées par schistification contre les explosions . 
Les poussières de charbon fraîches, contenant en poids plus de 
14 % de matières volatiles , calculées sur la base de charbon pur, 
doivent être considérées comme dangereuses . 

2. - Dans ces mines ou parties de mine, aucune division 
d 'aérage ne peut comprendre plus de 100 hommes par équipe . 

Sécur i t é obtem1e par l es 71oiiss·ièr es st ériles . 

II . ' 

La sécurité est assurée par isolement à l ' aide d 'arrêts-barrages 

et par schiatification. 

Il faut isoler : 

l o) à l ' a ide d'arrêts-barrages principaux 

ri) ]e.s divisions d ' aérage cl ans les voies d 'entrée et de retour 

d 'ai r ; 
b) les fronts de taille en amont et en aval, ainsi que les galeries 

de sous-étage voisines ; 

c) les travaux déhouillés et les installatiollil de préparation au 
voisinage des travaux miniers. 

20) à l ' a ide d ' arrêts-barrages déplaçables, les exploitations 
d 'une aile d'un chantier de l ' autre aile lorsque la distance entre 

les fronts de taille dépasse 15 m. 

IV. 

l. _ La schistification est obligatoire dans tous les travaux 
. . ut à l 'évacuation des produits , au roulage ou à la venti-

qu1 sfilve . . , 
lation , à l 'except10n des chantiers cl abatage. 
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2. - Les travaux ne doivent pas être schistifiés aussi long
temps que, par suite de leur humidité natu~·ell e, il y a absence 
de dispersibilité des poussières de charbon. 

Les a rrêts-barrages de poussières doivent être ent ièrement éta
blis dans la section libre de galerie et .assurer la sécurité de la 
section entière. Ils doivent être disposés clans le tiers supérieur de 
la hauteur de la gale rie, mais à une distance telle, à partir du 
toit, qu'entre les poussières entassée.J et le soutènement du toit, 
il y ait un intervalle cl ' au moins 10 centimètres. 

VI. 

Les arrêts-barrages principaux doivent comporter 400 kilogram
mes de poussièr es par mètre carré de section moyenne des galeries 
où ils se trouvent. Da~s les mêmes conditions, les arrêts-barrages 
à déplacer et les arrêts-barrages auxiliaires (n° 10) doivent com
porter chacun 80 kilogrammes de poussières inertes par mètre 
carré de section . 

Les arrêts-bar rages principaux doivent être indiqués sur la carte 
d ' aérage par un angle &roit pointillé dans la couléur de l 'étage. 

S chis t if ication . 

VIII. 

1. - Les travaux doivent être schistifiés de telle manière que 
les poussières stériles pénêtrent partout où il y a des dépôts de 

poussières de charbon . Avant de schistifie r , il faut enlever les 
accumulations de poussières de charbon sur les parois, le sol et 
le sorutènement . 

2. - Sauf pour la schist if ication du front de tl}ille (no 18 
par 2? , il faut, si possible, schistifier pendant l ' équipe occupant 
le moms de personnel. La schistification mécanique n'est tolérée 
qu'en l ' absence du personnel des chantiers. 

IX 

Il faut schistifier au tant de fois qu ' il faut et de t elle façon 
que le mélange de poussièr es déposées ne contienne jamais plus 
de 50 % de matièr es combustibles (n° 15). 

• 
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X. 

S ' il n 'est pas possible d' effectuer et de maintenir la schistifi-
~ 

cation des galeries d 'exploitation et de préparation de la manière 
imposée il faudra schistifier autant que faire se peut. En plus : 

' . ' 
1 o) il faudra mettre en œuvre des arrêts-barrages déplaçables 

à une distance maximum de 20 mètr es du front de ta'ille ; 

20) Sur toute la longueur d~ la galerie, il faudra prévoir des 
arrêts-barrages fixes (arrêts-barrages auxiliaires) à des inter
valles de 50 mètres . S ' il n 'est pas possible d 'établir ces arrêts
barrages auxiliaires dans toute la seotion libre . de galerie, ils 
peuvent être constitués par des bandes aménagées longitudinale

ment l_e long de la paroi . 

Approvisionnement en poitssières inertes . 

XI. 

l. _ Dans les travaux d' étage schistifiés, il faut prévoir un 
approvisionnement. de poussières pour au moins une semaine. 

2. - Pour la schistification du front (n° 18 par. 2), il faut 
prévoir, à une distance maximum de · 60 mètres du froiit , une 
caisse remplie de pom:sières inertes, prête~ à l 'emploi. 

Propriétés des pouss·ières sté;·iles . 

XII. 

1. _ Les poussières stériles doivent posséder les propriétés 

suivantes : 

10) Elles doivent passer, e·n totali té, à travers un tamis de 
lampe (144 mailles/ cm2

); 50 % au moins doivent passer à tra
vers le tamis n° 80 allemand normal (6.400 mailles/cm2

); 

20) L es poussières doivent conserver leur dispersib!lité dans la 

mine; 
30) Les poussières peuvent contenir, au maximum, 20 % de 

matières combustibles'. 

2 
__ Les poussières inertes ne peuvent être nocives pour la 

santé du mineur, e t sont sujettes à une autorisation à cette fin 

à délivrer par ]'Inspection Générale des Mines . 

' 
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XIII. - P rise rl ' esuâ et }i},,·am e11 . 

l. - Aval)t l'introduction des poussières inertes dans la mine 
elles doivent être examinées, au moins mensuellement, au sµje~ 
de leur finesse, de leur dispersibilité et de leur teneur en matières 
combustibles . A cet te fin , il faut _prélever une prise moyenne 
d 'essai d ' au moins une tonne. 

2. - __ La coi:iservation de ~a dis~rsibilité doit êtr~ éprouvée de 
la mamere suivante : un echant1llon de poussi"e'i·es · te mer s est 
conservé pendant 7 jours dans une capsule ouverte d , au- essus 
d ' une :p.appe d 'eau dans une enveloppe hermétiqu b " . . e, ou ien pen-
dant tout un mois dans la mme. Après ce SéJ. our l ., · 
• • A • , es pouss1eres 
mert_es doivent encore etre suffisamment sèches pou . · A 

soufflées avec la bouche . 
1 pouvoir etre 

3. - La teneur en matières combustibles ne doit être déter
minée qu 'après passage de l 'échantillon , se'che' ' l ' · , a air , a travers 
un tamis de lampe de sécurité. 

XIV 

Les poussièr es inertes des arrêt s-barrages doivent être exami
nées autant de fois que c'est nécessaire, au point de vue de la 
dispersibilité, par soufflage à la bouche, et être renouvelées quand 
la dispersibilité fait défaut . Les dépôts de poussières de charbon 
sur les arrêts-barrages doivent être enlevés. 

XV. 

1. - Les poussières des t ravaux schistifiés doivent faire l ' obj~t · 
d 'un examen r égulier , d ' après l ' importance de la production de 
poussières de charbon , pour leur teneu r en matières combustibles . 
A cette fin, des échantillons moyens sont à prélever sur le sol le 
revêtement et les parois en cinq endroits au moins, sur un mini
m~m de 10 mèt res de longueur d e gale rie . Il faut . examiner la 
P_:I.Se séchée à l ' air et t amisée à travers le tamis d'une lampe de 
sureté. . · 

. 2 · - Lorsque la teneur en matièr es combustibles dépasse 50 % , 
il faut un su pplément d~ schistifica t ion . Te l doit être aussi le 
cas lorsqu 'on , , . r econn_a1t , a vue d 'œd , que la teneur en poussières 
de charbon a au t' d , gmen e ans le melange. 

\ 

l 
""" 
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XVI. 

Les frais d'examen des échantillom; de poussières prélevés par 
l 'Administration des mines doivent être supportés par l ' exploi-

tant. 

XVII . - Rt_q ist.re ile 110 11 s:1i fru'lll ff rie. 

A chaque puits de mine autonome doit exister un regist re spé

cial de schistification. On doit y consigner l 'endroit et la date 
de prélèvement, ainsi que les résultats des analyses (n°5 13 à 15). 
On doit y inscrire également la date d 'érection des arrêts-barra

ges et de la première schistification . des travaux, de même que la 
date du dernier reno.uvellement de la schistification et des pous-

sièr es des arrêts-barrages. 

R esponsabilit é. 

• 1 XVIII 

1. _ La schistification doi t être· effectuée par des personnes 
spéciales, âgées de 18 ans au moins, appelées schist ificateurs . Les 
schistificateurs reçoiven t du Directe ur des travaux, contre r eçu 
inscrit dans le r egistre de pous:;i€:res, une no tification ·écrite 
du service qu ' ils doivent exécuiter. Cette consigne doit être com

muniquée à ! ' Ingénieur en Chef des Mines. 

2. _ Dan s les quartiers exploités, dans les travaux prépara

t oires et dans les galeries de mine, les chefs-mineurs sont respon

sables de la schistificat ion sur une distance de 10 mètres du front 

de taille pendant leur pose de travail. 

3. _ Les personnes respons~bles de la schistification doiven t 
aver t ir sans retard le por ion de quartier lorsque, pour une 
raison quelconque, il leur est impossible de suivre les prescrip-

t ions. 

XIX. 

l. _ Dans tout puits de min~ indé 1~e~d.ant, un inspecteur est 

, cl "lle . spécialement à la sc111stificat10n . 
charge e ve1 t 

incombant au porion-schistificat eur et ses 
le Directeur des t ravaux, ainsi qu'avec 2. _ Les devoir s 

rts de ,,6 rvice avec 
rappo · "' 
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les porions de quartier, doivent ê~re r églés par un ordre de 
service approuvé par ! 'Ingénieur en Chef des i\1ines: . 

3. - Les porions de quartier doivent veiller à ce que les per
sonnes responsabl~s de la schistifica'tion (n° 18) remplissent leurs 
obligations et que toutes les défectuosités aux installations de 
poussières stériles soient aussitôt éliminées. Si cela n 'est p as 
possible, il faut suspendre les travaux dans les chantiers incri
minés. 

4. -=--- Outre les porions èle quartier et le porion-schistificateur, 
le Directeur des travaux demeure responsable des r éparationS' et 
du ~aintien ainsi que de l 'emploi r églementaire des installations 
prévues pour les poussières .de schistification. 

XX. - Prévent'ion de la f ormation de pouss·ières et enlèvement 
des acciimulations d e poii,ssières. 

1. - Lorsque les charbons ont une tendance à donner des 
poussières, les :wagonnets chargés de charbon doivent être arrosés 

• copieusement d'eau dès leu r entrée dans les galeries prin
cipales de r oulage. Les cas douteux doivent être tranchés par 
! ' Ingénieur en chef des mines . 

,· 

2. - Dans 1es galeries d·estinées à un convoyage ou à un rou
lage r égulier , il faut enlever du sol les accumulations considé
rables de poussières, les fines et les morceaux de charbon. 

III. - LES FEU X SOUTERRA INS. 

Expériences d'explosions provoquées par un feu de remblai . 
(Colliery Guardian du 20-7-1934.) · 

(Travaux de M ason et Tideswell du S . M. R. B.) 
Depuis quelques années déjà, le Safety in Mines Research 

Boarch a installé, à la station d 'essais de Buxton , un dispositif 
lm permettant d'ét udier les questions relatives aux incendies 
souterrains, notamment les phénomènes d 'échauffement de m as
sifs charbonneux ou de remblais, de formation de gaz inflam
mables, etc. 

L 'installation comporte une chambre entourée de maçonnerie 
isolante, où l 'on peut reproduire un massif charbonneux un mas
sif de remblai de diverses compositions, des circuits d' aér~ge diffé
rents, etc. Des dispositifs permetten t de régler à volonté la ven-

1 ,_,_ 
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t ilation et la température du courant d'air , tandis que des appa
rei ls divers permettent des mesures rapides des températures, 
des prises d 'échantillon de gaz à divers points, etc. 

L e compte-rendu qui suit se rapporte à un fe u provoqué· de 

remblai. 

C onsirlératio ns générales. 

Le danger d 'explosion dans une zon~ de feu de i:emblai est 

d .t. ' par· l 'accumulation de gaz mflammables con I 10nne 

a) par distillation à partir du charbon échauffé; 

b .) . d, gement de C.l:I '' des strates environnantes. par ega · , d 
Comme élément favorable, noton6 que la teneur en oxygene e 

Spe'ci'alement dans une zone isolée par serreme~ts, l 'air diminue . 
· · d feu de mine. Dès que la teneur en oxygene au v01s1nage u , , 

d d 10 01 la formation d un melange gazeux tom be en essous e 10' 

ex losif devient impassible . . . 
P , .- d dangereuse, au point de vue explosion , dans une 
La peno e d' . t. 

· feu isolée par serrements est or ma1remen section de mme ·en ' . ' . 
' t s· la vitesse de procluct10n des gaz mflammables assez peti e · 1 . , . , , 

f "bl niparée à la vitesse de reduct10n de 1 oxygene, la est a1 e, co . . ~ . 
, · d dangereuse pourra même ne Jamais etre attemte . peno e , 
L a première série d 'essais effectués dans la chan~bre a ,feu de ' 

bl · d la station d 'essai de Buxton Ee r appor te a des echauf-rem a1 e , , . 
t dans des veines non arisouteuses . La presence de gnsou femen s o 

ène des complications. 
am 'd · ' t ' t'ble Un ' feu violent dans une zone re mte n es guer.e suscep 1 

, mélange explosif par distillation de gaz mflammables de creer un , , 
, ·t' . du charbon . La majeure partie des gaz clegages sont 
a pa1 II . , . . l ' 't l , ·e 

~ 1 - coiitact du feu nu et contribuent a vicier a mosp ier bru es au , . 
t el oint que toute explosion devient impossible. 

à p . l '' t On )eut supposer que clans un remblai étendu, p.art1cu 1eremen 

fl t abi·ité les gaz distill és soient susceptibles de former si le · eu es ' . . 
1 ConGidérable de mélange explosif , qui pourrait pren-

un vo urne , ' h' . .t 
t la t eneur en oxygene de 1 atmosp ere ne soi dre feu avan que ' , 

t -'cl 'te Il est ))robable que tout degagement de ffsammen re m . 
su. " d trates augmenterait de beaucoup le danger. 
grisou es s · bl · 

de feux actifs, dissimulés dans les pi les de rem a1 
Dans le cas . d ' ' l 

. 'bTté de format10n un me ange gazeu x de ·voies, il y a poss1 I 1 



1138 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

explosif, si le dégagement de gaz inflammables est considérable. 
Cette possibilité est maximum pendant, et immédiatement après 
l ' isolemen't du feu par rnrrements, lorsque des gaz inflammables 
distillent librement à partir du massif charbonn eux échauffé, et 
que l ' air n 'est pas encore suffisamment vicié par les produits de 
combustion. 

L 'existence d 'un mélange gazeux inflammable au voisinage 
d 'un fe u dia mine ne donne pa.s toujours lieu à une explosion , 
ni même à une inflammation , et il est probable que l'atmosphère 
en repo&, dans une zone isolée par serremen'ts, n 'est pas propice 
à son inflammation . Cependant le danger existe toujours. 

Dans les essais, le charbon de remblai, avant tout échauffe
ment par oxydation sou1:i l 'action de l ' air, possède une tempéra
t ure comprise par exemple entre 80 et 90° F (26 ,5 et 320 C). 
Il est en touré d 'une calorifuge de bonne qualité, maintenu 
à la m ême tempéra ture . 

L ' air s ' infiltrant à travers le remblai doit ordinairement effec
tuer un fong parcours, et se t rouve porté à la température des 
strates par conduction directe. Il s'échauffe encore par suite de 
phénomènes d'oxydation exothermiques. 

, ~e . nouvelles .surfaces de charbon sont continuellement exposées 
a 1 air, par suite de fractures résultant de la pression du toit 

, et l ' oxydation s'en trouve accélérée. ' 

M ême dans ces circonstances favorables, il fau:t une période 
d_' incubation de plusieurs mois avant de voir apparaître des · 
signes d 'échauffement. · 

Ces conditions expérimentales sont bien moins favorables à 
l 'éclosion d ' une combustion spontanée de charbon que les condi~ 
t ions qui prévalent ordinairement dans la pratique. Dans la pile 
de remblai expérimentale , une faible étendue de charbon si'tuée 
près de l 'entrée du courant d ' air const.ituait le seul emplacement 
possible pour un échauffement spontané. Dans un . remblai de 
mme, beaucoup de ces endroits peuvent exister , au moins tempo
ra~rement, jusqu'à ce que le .r emblai, sous la pression du toit, 
s01t complètemen t t assé . 

Progression de la oornbustion szwntanée pendant les essais. 

L'essai a débuté le 14 novembre 1932. Dix pieds cubes (283 1.) 
d'air par minute, à une températ ure de 950 F (35° C) sont 

) 

t 
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envoyés dans la pile de r emblai pendant 5 mois. Puis cebte quan
tité d ' air inj ecté a varié entre 0 et 40 pieds cubes (0 et 1.132 1.) 
par minute. 

La température de la pile, à une distance d'un pied ( 30 cm.) 
au-dessus ·de l 'entrée d 'air, est montée de 74° F (23° C) en 
8 jolll's, et après 2 mois, ell e a atteint 90° F ( 32° C). Aucun 
indice d ' auto-~chauffement n 'éta it perceptible . La teneur en CO 

était de 0,0015 %· 
On a essayé de réaliser ensuite l 'échauffement forcé, en 

envoyant de l ' air à 155° F (68° C) sur la pile, à concurrence 
de 25 à 40 pieds cubes par minute (707 à 1.132 l .jmin). 

Après 8 jours, la température de la pile, à une distance d ' un 

pied (30 cm.) au-dessus .de l 'en~rée d 'air, 'est ~e 160° F (71° C) 
et demeure constante pendant 4 jours. Le rapport entre le CO 
produit et l ' oxygène absorbé est de 2,1. Aucun signe d 'échauf

fement n 'était per ceptible à l ' odorat. 

L e jour suivant, les symptômes d 'un premier stade d 'échauffe
ment du charbon étaient très évidents. Cet échauffement, accom
pagné de dégagement de fumées, s 'est poursuivi jusqu ' au 21 no
ve.mbre, où la t empérat ure enregistrée était de 650° C. La 
chambre a été isolée ensuite hermétiquement . 

Une explosion s ' est produite environ 5 heures après la ferme
ture. Au moment de l'explosion, la composition de l ' atmosphère 

Cette explosion a détruit de fond en comble toute l'installat ion. 

A l ' aide de graphiques indiq':ant les v~ri~tions dans la compo-
. . de l ' air de la chambre a remblai, l auteur nous montre 

s1tion ,. fl b'l""' 't ' tte' te d 
1
. ite inféri'eure d m amma i i~ a e e a m eux 

que la im l " fl b ' l · , , ]"isolement de la chambre et que m amma i ite a 
heures apres ' 3 h · ' l ' 1 , . 't J·usqu ' au moment ou, eur es ap res, exp o-
continue de cro1 re 

sion s'est produite . 
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Analyse de ce tte e ·pl : , Ob . , , . ,. . . x oswn. - servations ,qenerales et conclu,... 
s'wns, ~e~at1ves au rapport entre la teneur en CO trouvk et 
I appa~1 t_1011 de l' odeur particulière (stink ) de r emblai et à 
la ra d t' d f · ' ' · P1 1 e e ormabon d une atmosphère inflammable dans 
la chambre à r·emblai, n.près isolement, même en l'~bsence de 
tout dégagement de grisou des strates. 

.L:auteur croit que le danger d 'explosion est d 'aut ant plus 
mm1me que le feu de mine est vite attaqué et qu'on évite la 
production de r emous. Il préconise l'établisse~ent rapid~ de ser
rements. 

IV. - E'Lll l'J,01 DE J,'ELECTRZCI7'E 

D ANS UiJS TRA T"A U X UI N IERS 
0

EN . ..J 7_, LEillAGNE 

Un article très intéressant, dans cc Glückauf ,, du 10 mars 
1934, p. 22 1; par le Prof. Dr C.H. F ritzsche , d'Aix-la-Chapelle, 
expo~~ l~s .d~v,eloppements t echniq.ues récents concernant l'emploi 
de 1 elecLnc1te dans leG travaux souterrains des charbonnages 
allemands. 

Les installations électriques dans le fond doivent satisfaire aux 
conditions · t A ·d , · smvan es : 1°) etre e secun té; 2°) être simples 
d 'entretien et de fonctionnement; 3°) être peu coû'teuses. 

( 'libles et i11.ter r up l ellrS. 

. On peut grouper les câbles , d 'après leur destination, en câbles 
fi,x~3 et en câbles ~ol ants. Tors doivent posséder une grande 
resistance mécanique e'.: une grande sécurité contre l ' incendie. 
Ces. résultats sont obtenus par une gaine de plomb et une pro
tectwn en fi l de fe r. L es extrémités de câbles sont connectées à 
f'aide ~ d e manchons à verrouillage remplis de coulée de masse. 
Les ca~les mobiles on t une enveloppe en caoutchouc , encore 
entouree dans t . cl ' · .... , . . ' · cer ·a1ns cas , une game ex .eneure en chanvre 
de mamlle ignifuge . 

Les câbles sa t . , d · t , d . n soumis a es es.sais r es urs. On les soumet une 
cent ame de f · , 1 , h . , , 01s, a a chute , d une auteur cl un mètre et demi 
de blocs de plomb d 'un poids de 100 kilogramme;. Ils doiven~ 

8poOuvlo~r supporter aussi , s;i,ns dégâts, le passage d 'un wagonnet de 
0 nlogran · unes Jusqu' à çoncurreu ce de 80 fois . Mais d'autres 
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avaries, contre lesquelles il fau t se prémunir, sont encore possi
bles, notapunent celles oœacsionnées par des pics à main et des 
pics de haveuses. La séc11rité est assurée .contre les dégâts de 
cette nature, à l 'aide de fil s pilotes alimentés à 24 volts par un 
petit 'transformateur logé dans un interrupteur spécial. Six fils 
pilotes, ou plus, sont disposés, en hélice , dans la couche exté
rieure de l ' enveloppe en caou tchouc. La toile de cuivre , fré
quemment noyée dans cette couche extérieure , peut remplir le 

même office. 
En cas de dégâts au câble, le èircüit de fils pilotes actionne 

un relai qui coupe le courant principal avant que le conducteur 

électrique ne soit lui-même détérioré. 

L es fil s pilotes de protection ne peuvent remplir leur office 
que si l ' interrupteur de manœuvre possède une construction ap
propriée . Cet interrupteur doit permett re de couper le · courant 
en service. Il doit en outre inter rompre le circuit .si le courant 
fait défaut à un moment donné, ainsi qu 'en cas de surtension et 

• 
de court-circuit . 

L ' auteur note que les ·anciens. modèles d 'interrupteurs de 
sécurit é ne possédaient pas ces qualités, qui se trouvent réunies 
dans un interrupt eur automatique de sécurité dont l 'auteur pu
blie des descriptions succinctes illustrées de photos, et dont le 
fonctionnement se trouve basé sur des principes électromagnéti
ques ou thermiques . :Mais, remarque l 'auteur, ces interrupteurs 
pour mot eurs sont encore relativement encombrants, coûteux et 
compliqués . Ils se comportent cependant d 'une façon 'excellente 

dans la pratique. 

L e dernier interrupteur en date possède encore plusieurs avan
tages sur les précédents. Il est commandé magnétiquement. L% 
court-circuits éventuels provoquent le départ d'un fusible. Son 
avantage principal réside dans la possibilité de sa n:i.anœuvre à 
distance, à l 'aide d'i.in petit interruptmH à bouton-pousso'ir . La 
commande des installations :, haveuses, couloirs oscillants, etc ., 
à distance, peu't être concentrée su r un pupitre, comme dans les 

centrales modernes. 
Les canalisations électriques à haute tensiqn demandent des 

. terrupteurs à bain d 'huile et les préjugés que l ' on peut nourrir 
in ntre l 'emploi de tels interrupteurs ne se justifient pas, et n'ont 
co &;;isté au démenti infligé par une longue expérience : pas 
pas r.,., 

.. 
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~'explosion d 'interrupteurs à craindre. Il faut veiller cependant 
~.ce q~e, le courant passant par l ' interrupteur ne dépasse pas 
1 mtens1te pour laquelle ce dernier a été construit . 

Transformat eitrs. 

Ils ont été pourvus récemment d'un dispositif de protection 
contre un excès d 'échauffement , dont le fonctionnement est basé 
sur les propriétés des lames bimétalliques qui coupent le courant 
dès que la température de l ' huile dépasse un certain point . 

Moteurs. 

Les moteurs ne peuvent donner des étincelles, doivent être 
robustes et. demander peu de soin.s et d 'entretien , conditions qui 
sont remplies par le moteur en court-circuit. Toutes les machines 
dans le fond, à l 'exclusion des treuils, sont entraînées par des 

moteurs asynchrones .à deux vitesses. La commande de grands 
treuils demande encore des moteurs à bagues avec résistances de 
démarrage, mais i1s seront vraisemblablement remplacés bientôt 
par le moteur en court-circuit. 

Après avoir passé en revue quelques dispositifs de c d · omman e 
l' auteur remarque qu ' un perfectionnement notable a ' t' , 1. : , . . e e rea ise 
lors de 1 111troduct10n de la commande directe par te ' l mo ur e ec-
t rique, par l ' intermédiaire ou non d 'un réducteur d ·te 
, t 11 l ' , h • e v1 sse, even ue ement camp .eté par c ames et roues dent , ees pour aug-
menter l 'éla.s'ticité du système. 

La liaison la plus parfaite entre le moteur 1 'd . . , , e re ucteur de 
vitesse et la machme a commander est réalisée d " . . , . , , , par un 1Spos1t1f 
special, denomme " electrotambour ,, (en allem d El k . . an ' e trorolle) 
qui combme, pour un encombrement minimum 1 ' 
d

. · ·f , • , e moteur et le 
IBposi tt a en tramer , comme réalisé de pu· 1 t 

h 
ts ong emps dans les 

aveuses . 

Les voltages, dans les chantiers ont u t d , . ' ne en ance a l 'augmes-
tat1on. Ils passent de 220 volts à 330 et 500 1. d 

. l' . h · , . vo t s, sans poser ·e 
prob emes tee mques speciaux au point d , · , i . . , , e vue de la secuntè, n 
des mterrupteurs. D apres Korfer l ' . lt e . , , . ' augmentation du vo ag 
permettrait d econom1Ger de la force t .· . Ables ,. . mo nce. Les frais de ca 
et d m terrupteurs seraient également réduits . 

CHRONIQUE 

.-l Ji]lli râl8 a.11tiyl"isonte1.tJ: . 

Au point' de vue de la sécurité contre le gnsou , rien de parti
culi er n'est à signaler en ce qui concerne les perfectionnements 
des enveloppes de moteurs et d'appa1'eillages susceptibles de pro
duire des étincelles. Des perfectionnements ne' se sont d'ailleurs 
pas imposés, remarque l ' auteur. L 'enveloppe hermétique a répon
du à l ' attente, et les résultats des multiples essais d'il y a 30 ans, 
de Beyling , ont ét é pleinemen.t sanctionnés par la pratique . 

Proy1·i:s d e l' élec trificat·ion dans les mines. 

La concentration des puits et 'des chantiers a été favorable à 
l 'extension de l 'emploi du coµrant électrique dà ns le fond. 
L 'éloignement du chantier à pal'ti r du puits d ' extraction est 
" neu t ralisé ,, par l 'emploi du .câble à haute tension, économique, 

comparé aux tuyauteries à air comprimé. 

Il y a tendance à. la concentration de l 'énergie électrique, c'est
à-dire à l 'augmentation de la puissance des moteurs, mais réduc
t ion en .nombre de ceu x-ci, créant ainsi des conditions plus favo
rables pour la commande électrique. 

L ' auteur signale comme fait remarquable la diversité avec 
:aguelle les mines allemandes se sont enga.gées dans la voie de 

l' électrification et il cite quel~ues exemples. 

La question cle la commande électrique des couloirs oscill:1nts 
u 'est pas si simple que celle de la commande électrique de cour
roies transporteuses , mais des couloirs électriques fonctionnant 
d ' une manière satisfaisante ont cependant été construits par 

plusieurs firmes. 
Malgré tous leG avantages présentés par les bandes transpor- · 

teuses, remarque l 'auteur , les couloirs oscillants constit ueront 
en cor e pend_ant longtempa un moyen de transport simple et à 
bon marché, pour autant qu'il ne s' agiE·>e pas de •gros transports 
à effectuer suivant l ' horizontale ou en montant ; cependant, la 
bande transporteuse r emplacer a de plus en plus les couloirs oscil 
lants , surtout depuis l ' avènement de l' électrotambour (Elek-

tr~rolle ) · 
Le déplacement d ' une bande traMporteuse dans la taille 

n 'exige actuellement pas plus de temps que Je déplacement d ' une 
lon11u eur équivalen te de couloir oscillant . La bande trauspor-

o 
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teuse consomme extrêmement plus d 'énergie électrique vis-à-vis du 
couloir oscillant·. Dans un ·exemple développé par l 'auteur, et 
se rapportant à la mine Rheinpreuszen, nous notons que la con
sommation totale d'' air des couloirs oscillants était de 1.200 m 3 

par heure. On leur a substitué une bande transporteuse électri
que, actionnée par un électrotambour de 11 kilowatts . 

Lorsqu 'on l 'emploie sur une pente, la bande transporteuse 
continue à .circuler sous l 'effet de la gravité, avec freinage par 
le moteur. D ' où récupération d'énergie électrique. 
_ Dans ·un autre cas, la consommation d'énergie électrique affé.
rente à une bande transporteuse de 120 mètres de long, avec 7 à 
8° de pente, était d 'environ 5 kilowatts par heure, tandis qu 'un 
couloir os0illant actionné à l ' air comprimé aurait consommé ·900 
à 1.000 m 3 d 'air par heure, et un couloir oscillant électrique de 
12 à 14 kilowatts par heure. 

La sécurité industrielle et l ' économie de la traction électrique 

se ressentent également, favorablement, de l ' emploi des nou
veaux disposit ifs de t ransport modernes . Un exemple de fonc
tionnement d 'une bande transporteuse dans la mine Auguste
Victoria est donné. 

L 'auteur signale encore les rendement<; notables de treuils élec

triques du typ,e Westphalia dans la même mine, avec dispositif 

spécial de captation des poussières; ils sont avantageux dans un 
demi-dressant. Pour les puits intérieurs, l ' auteur signale surtout 
le grand rendement du treuil électr\que. Exemple pris dans la 
mine Auguste-Victoria. 

Le treuil électrique est appelé à se propager de plus · en plus. 
L ' auteur regrette cependant que l 'on n 'ait pas développé une 
forme con<>tructive plus ramassée pour les treuils de grandes 
dimensioll.5 destinés aux puits intérieurs ce q~i dispenserai t 
d'établir une chambre sp€ciale . ' 

Il faut signaler encore des perfectionnements apportés par 
l 'électricité dans la mécanisation des dispositifs de remblayage, 
po,ur la commande des roues à godets, des remblayeuses, etc. 
Recemment, on a installé dans la mine Rheinpreuszen une rem
blayeuse électrique basée sur la force centrifuge et qui don:µe un 
rendement de 70 à 80 m 3 par heure. 

L'auteur signale l 'i~portance qu'acquiert l'éclairage électrique 
des tailles et des chantiers. Il est effectué d 'ordinaire par l ' inter-

t 
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médiaire d'un transformateur sec de 1 à 5,5 KV A. Emploi très 
indiqué de l 'électricité comme agent de signalisation. 

La nécessité d'un éclairage plus intensif des chantiers plaide en 
faveur de l'éclai.rage électrique du fond. Les installations d 'éclai
rage électrique du chantier d 'abatage 'peuvent être reliées, à peu 
de frais , à un réseau é lectrique de distribution. La niine Minister 
Stein a pratiquement tous ses chantiers éclairés à l 'électricité. 

·L 'auteur se den1ande même jusqu 'à quel point il est encore 
nécessaire et utile de munir les ouvriers d ' u~e lampe portative 
quelconque. Wencker croit rés.ouare au mieux . ce problème en 
fournissant aux ouvriers de petites lampes, susceptibles de brûler 
pendant deux heures et qui ne sont censées intervenir que lorsque 
le courant viendrait à faire défaut. 

L 'auteur parle ensuite de la simplification intervenue dans la 
pose et l 'entretien des installations électriques du fond. Nécessité 
d ' instruire les surveillants d~ mine des choses électriques. 

En conclusion , l'auteur croit que les installations électriques 
dans le fond fonctionnent sans défaillance. 

Au point de vue économique, l ' auteur fait apparaître , chiffres 
à l ' appui, l 'économie effectuée par l ' introduction de l 'électricité 
dans la mine. Le développement technique des installa'tions et . 
des machines électriques dans le fond, de même que les avanta
ges ,indirects et directs résultant de l' emploi de force motrice 
mixte (électricité+ air comprimé) , par comparaison avec l 'emploi 
de l ' air. comprimé uniquement, ont _ donné un grand essor à 
l 'électrification des mines. 

Par exemple, dans la mine Rheinpreus.zen, les mot eurs électri
ques de sécurité sont passés , durant ces 7 dernières années, de 
105 à 2.200 kilowatts, c'est-à-dire que leur puissance a été mul
tipliée par 21. Dans la mine Minister Stein , l' électrification est 
passée de 50 % en 1930, à 80-90 % à l 'heure actuelle . Autres 
exemples, tant dans les mines à couches en plateure que dans 
celles à couches en demi-d.ressants ou en dressants. 

L 'a l.1teur remarque, en terminant, que toutes les :inines alle
mandes ont fait beaucoup de progrès en ce qui concerne leur 
électrification , mais qu'elles doivent encore baisser pavillon de
vant les mines .écoosaises, qui montrent la voie vers d'autres 
possibilités d 'électrific.ation. 



1146 ·' ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

V . - LE S PliEN 0 1V! El\1ES D'ELECTRICITE S TA TIQ UE 

DANS L A NA T URE ET DANS L'INDUSTRIE. 

· Le Bureau des Mines des Etat s-Unis, dans son bulletin n° 318, 
traite de l ' importante question de l 'électricité statique . dans la 
nature et dans l ' indust rie. 

Cette étude débute par une part ie historique très intéressante , 
faisant remonter les premières observations de phénomènes d 'élec
tricité statique à quelque 60û ans avant J.-C. 

NATURE DE CES PHENOMENES D 'ELECTRICITE 

STATIQUE . 

Electrisation par choc. 

Deux corps prennent une certaine charge électrique par le fait 
même de leur « collision ,,, due à deux mécanismes de charge
men ts différ en ts : une électrisation de contact et une électrisation 
de séparation, due à l 'inertie d 'élect rons libres. 

Tagger a imaginé un dispositif dans lequel de petites sphères 
de verre d 'ébonite de caoutchouc durci et d'autres substances 
étaient fixées au bo~t d 'un bras mobile et pouvaient ainsi tomber 
sur un_ enclume en acier " poli '" à des vitesses variables et 
dét erminées. 

L es charges électr iques « engendrées " ne constituent qu'une 
faibl e port ion , probablement moins de ~ % , de la quantité 
d 'énergie de choc. 

Electrisation var vres ·i·on. 

Phénomènes piezo-électriqu~ bien connus, exhibés par des 
cristaux de quar tz et certains autres cristaux. N aylor et Ramsey 
affirment que la friction provoque un contact intime immédia
tement suivi de séparation, occasionnant une 'telle élévation de 
potentiel que la charge apparaît aussitôt. 

Dans l ' industrie, on aurait obtenu 80 .000 volts par des fric
tions de courroies sur: poulies, mais ces cas sont relativement 'rares. 

Il y a aussi des phénomènes d 'électrisat ion par induction. La 
question de l 'électrisation des poussières est particulièrement 
impor t ante . Dans toute format ion d'une suspension de poussières, 
il se développe des charges électriques dont l ' importance est fonc-

·( 
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tion d 'un certain nombre de facteurs , t els que la quantité de 
poussières, leur rapidi té de mise en suspension dans l'air, leur 
nature et l~s conditions atmosphériques. 

Quelques exemples d 'électrisation de poussieres, .à grande 
échelle, sont offerts par la nature : électrisations se manifestant 
au-dessus de volcans, tempêtes de poussières dans le dé~ert du 
Sahara (souvent accompagnées de charges électriques énormes) . 

Un ballon dir!geable passant à travers un nuage de poussières 
peut r ecevoir des charges suffisantes, de nature opposée, pour 
donner des étincelles . On a fait cette hypothèse pour la perte du 
" Dixmude "· L 'auteur cite encore quelques exemples d ' électri
sations produites par des orages. Par une journée calme, i:emar
que Benade, lorsque l 'air est fortement chargé de poussières, 
son potentiel peut varier durant des heures entre 5.000 e~ 10.000 
volts, pour une intensité d 'un micro-ampère environ. 

Partie expérim entale. 

L es premières expériences décisives d ' électrisation de pous
sières ont ét é vraisemblablement effectuées par Lichtenberg vers 
1776. Davy e"t Knoblanch ont fait également de multiples essais 
dans ce domaine. 

Knoblanch. croit que 106 charges électriques creees par friction 
sont engendrées dans un film d 'eau excessivement ténu (de l'ordre 
de quelques molécules peut-êt re )• qui se trouve normalement à la 
surface de tous les corps. Un tel film d'eau ·est susceptible de 
contenir des ions en dissolution . 

Rudge a trouvé que : 1°) les suspensions de. poussières d'élé
ments non métalliques sont électrisées positivement ; 2°) les sus
pensions de poussières d' éléments métalliques sont . éleotri~ 
négativement ; 3°) les poussièœs solides, de nature acide, et les 
oxydes susceptibles de former des acides, donnent des suspen
sions chargées positivement. Les oxydes · basiques forment des 
suspensions chargées négativement; 

40) la charge que prennent les poussières est contraire à celle 
de l'ion de la même substance, en dissolution; 

50) dans le cas de sels , la charge d'électrisati~n est app.arem~ 

t fonction de la pmssance relative des ions acides et basiques , men 

60) la similitude de corps engendre la si~ilitude de charges. 
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Rudge conclut que, dans tous les cas, la charge est réellement 
due à. des particules très fines dans l ' air. 

La nature de la substance heurtée par les jets d 'air comprimé 
poussiéreux n 'affecte en rien la charge . 

L ' auteur parle encore des expériences de Wittmann, Stager , 
Boning, I srael et des électrisations de poussières de sucre étudiées 
par Beyersdorfer en 1922. 

Beyersdorfer a montré que de l 'ozone et du pentoxyde d 'azote 
sont for més dans une décharge électrique silenèieuse et il croit 
que ces gaz sont suGceptibles de se former dans des nuag~s de 
poussières for temen t chargés, les rendant ainsi plus sensibles à 
l 'explosion. 

Blactin e t Robinson ont étudié l 'électrisation des poussières de 
charbon . Cette électrisation a été, jusqu'à présent, insuffisante 
pour enflammer des suspen~ions de pou$sières de charbon. Ces 
chercheurs ont p rovoqué ! '-inflammation de m élanges grisouteux 

à l 'aide d 'étinpelles électriques provoquées par le passage d 'un 
mélange d 'aü~ et de poussières de charbon , à grande vitesse à 
travers un long 't ube en fer , de grand diamètre. 

Blactin et Robinson affirment que dans certaines condit ions 
atmosphériques et électriques favorables, un courant d 'a,ir ne 
renferman t qu'une très faibl e quantité de pouGsièr~s de charbon 
(de l 'ord re de 4, 1 à 1, 1 ' gr. pa r ih3 ) , qui se meu t à une très 
grande vitesse dans une tuyau terie bien isolée, peut donner des 
étincelles capable~ d 'enflammer le grisou . 

Des essais montrent qu' à certains jours ( pendant lesquels l'hu
midité r elative de l 'air dépassait environ 65 % ) aucune charge 
électrique ne peuvait être aecumulée . 

Il faut donc mettre les tuyauteries eit canars de ventilation 
efficacement à la terre . Mais , r emarque l 'alfteur, cette mise à 
Ia terre parfaite dans bien des endroits où on utilise un système 
de ven t ilat ion auxiliaire , plus particulièremen t dans les mines 
chaudes et profondes, n 'est pas chœe aisée . Le facteur principal 
gouvernant l'importance des charges électriques accumulées sur 
des poussières est la finesse des particules. On a essayé de baser 
une méthode de détermination de la · finesse de poussières du 
charbon sur l 'é lectrisation présentée par ces poussières. 

Les différences d' électrisa'tion exhibées par des poussières de 
.charbon de différentes provenances 9nt ét é attribuées à un fac-

l 
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teur de finesse, inconnu, et à des changements superficiels dus à 

l 'exposition à l ' air. , , "' 
Walther et Franke ont opere sur des poussieres de lignite . 

Le voltage d'électrisation obtenu augmente avec l'accroi1'.8e-
t de la quantité de poussières en suspension , de la press10n men ., d 

du jet d'air, de la surface totale exposée par les poussieres, e 
la t empér ature et de la teneur en bitume . 

L e voltage décroît avec l 'augmentation du diamètre de la 
tuyauterie, ayec l ' augmentation de l ' humidité de l ' ai.r ou du 
charbon et avec le r emplacement de l 'air par un gaz m er te . 

L ' auteur note que !es ·liquides à haute résistivité électrique, 
comme les huiles ~t beaucoup de dissolvants organiques, s nt très 
susceptibles à électrisation. L 'air, au voisinage de chutes d 'eau, 
est chargée d' électricité négative . Un peu d'historique à ce suj ~t. 

Etudes expérimentales concernant les électrisations provoquees 
par des chutes d 'eau. 

La thér.ébentine et le mer cure, en ruisselant à. travers l ' air 
atmosphérique, lui comnnmiquent respectivement des charges 
égales à deux. et quatorze fois celles ,obtenues avec de l'eau dis
tillée . 

Dans un essai avec un jet .d'eau de 0 ,8 millimètre de diamètre 
et . de i m,20 de longueur, Lenard a obtenu une charge de 4.000 
volts . 

L es ·essais décrits par l 'au teur , et d 'au t res encore, dit-il, v:ien- . 
nent à l 1appui de la théorie d 'après laquelle sur une surface. 
d 'eau pure, il existe normalement une double couche d'i~ns (-) 

t ( +) les premiers étant au-dessus des seconds. Mais pour 
e ) A drf' d 'autres liquides et électrolytes, cette disposition peut etre l e-

rente . 
. Phénomènes d 'électrisation présentés par les liquides inflam

mables : éther, sulfure de carbone, benzol. 

Du benzol passant dans une tuyauterie, à la vitesse de 4 mètres 
ar S!}Conde, a donné lieu à des voltages jusqu'à 4.000 volts, 

P roximativement proportionnnels à la vitesse d'écoulement, et 
~!p voltages obtenus étaient les plus grands avec des tuyauteries 

en fer. · 1 ' d 
E mélangeant une petite quantité de benzol commercia a u 

Il 1. ' 
1 pur on obtient un produit qui ne donne pas ieu a ce,, benZO ' , , . . 

h , mènes d electnsat10n . p eno 



• 
115(• AXNALES OES MI NES OE BELGIQUE 

Dolézalek affirme qt~e la nature de la surface interne (:es 
tuyauteries exerce une grande influence sur la nature de la 
charge. L 'électrisation est presque aussi aisée pour l'éther sec 
que pour le benzol, et 4.000 vqlts ont été obtenus avec l'éther 
sec, dans un essai. 

Il faut, d'après Richter: 1°) mettre à la terre toutes tuyauteries 
métalliques et tous réservoirs contenant du liquide i~flammable , 
et 2°) employe r du verre au lieu de métal là où la mise à la 
terre est impossible . 

Les opinions ne sont cependant pas concordantes à ce sujet. 
E. de Haën croit que le verre se charge plus facilement que le 
métal ::et ne devrait jamais êlre substitué à ce dernier. 

Dolezalek prétend que la, mise à la terre ne constitue pas une 
garantie dans le cas de la benzine; il prétend même que la mise 
à la terre est ici défavorable, ce qui n'est pas l'avis de Richter, 
confirmé par Holde. II semblerait exister, d 'après Rodde, une 
vitesse optimùm d'écoulement pour la production d 'électricité 
statique. Si cette vitesse devient trop grande, il n 'y a pas forma- · 
tion de charges électriques. 

· Des phé~omènes d 'électrisation peuvent également être pro
duits par des gaz et des vapeur.s : vapeur d' eau, C02 , etc . 

Backhaus résume comme suit différentes manières de produc
tion d' électricité statique 

1°) par écoulement du dissolvant liquide à travers des tuyau
teries ou des tubes; 

2°) par passage du dissolvant liquide d'un récipient ou d 'une 
tuyauterie dans l ' air ?u un autre milieu gazeux; 

3°) par passage de · vapeurs du dissolvant dans un milieu 
gazeux, à travers une ouverture; 

4°) par passage de gaz à travers un dissolvant liquide. 

Le barbotage de gaz à traver§ des liquides au f " d' · · 
• A , • , • x ms ag1tat1on 

pourrait n·e pas etre de secu,nté dans le cas de d · - 1 t ' f "bl 
. . . , l s, o van s a a1 e conduct1b1hte. 

Dangers d 'é lectrisation afférents à l ' ind"istr·· d , 
~ !€ u ne··toyage 

à sec et de la t einturerie. En rapport avec c€s ind · t · ' . 
, , . u., r rns Richter 

a trouve qu un faibl e poucentage d 'oléate de , · ' . , 
, , A , • magnesrnm a joute 
.a 1 essence empeche 1 accumulation de charge t t" · 1 

s sa iques. 
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Dangers d 'électricité statique afférents à l ' industrie du coton, 
auxquels on obvie en humidifiant l 'air des salles d'usine ~u par 
l ' interconnexion ou la mise à la terre de toutes les parties des 

machines. 
Phénomènes d'électrisation dans l'industrie des grains et des 

produits à base de grains, dus aux poussières produites dans ces 

industries. 

Phénomènes d 'électrici'.:é statique proyoqués ·par des chutes de 
toit susceptibles de donner lieu à 'des étincelles ·: Rees croit à 
doo phénomèn€s de piezo-électricité. L~ fissur,~tion _d~s, roch~ est 
susceptible de provoquer des phénomenes d electnc1te statique. 
Dans les mines profondes, le poids de la surcharge de~ morts
terrains peut devenir t.el qu€ même de grands piliers de char~on 
peuven '; être écrasés. Ces fractures violentes font apparaitre 
de l 'électricité statique. 

Les expériences de Walthe r et de Franke, de Blacti~ . et ,de 
Robinson ont montré que des poussières de charbpn veh1culees 
par· un courant cl ' air sont susceptibles de développer une· charge 
électrostatique élevée, suffisante pour donner une étincelle enflam
mant le CH". 

Au cours de ses recherches sur l'électrisation des poussières, 

Rudge a mesuré un potentiel de près· de 300 vôlts prod~it par 
une susF ension modérée de. poussièr es de charbon wulevees par 
un train de wagonnets dans Un€ mine. Des expériences de labo- · 

' t · ·e effectuées avec les mêmes poussières soufflées à travers ra on . . , 
un tube métallique o.nt donné des étincelles d'un cent1metre de 

longueur . . . . , 
Si donc, contmue Rudge, nous 1magmons un systeme compre-

t Il nuage de poussières de charbon ou autres, brusqutJment nan u . , , 
I e'es un conducteur isolé, un conducteur mis a la terre a sou ev · , . 

·mité de ce dernier, et un mélange de gaz explosif, une proXI · . 
l sion est susceptible de se produire. L'auteur cite plusieurs 

exp o . · ,. t 
d'explosions de grisou provoquées par la foudre qm s m ro-

cas . "te les 
duit dans le puits d

1

e _m1~e p~r, les câble~ et passe ~n~m, par 
.1 des galeries. D ou necess1té de proteger les chass1s a molettes 

rais . l f d 
· des parafoudres. Plusieurs exemples de l'effet c!e a ou. re par . . 

dans la nune. bl sont 
D charges électrostatiques de puissance considéra e 

indu~tes quelquefois dans la croûte t errestre par les nuages en 
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temps d 'orage. Au point de vue danger d ' infl ti. . 
·1 , , , amma on du gri-

sou, 1 n y a qu un remede absolument eff. · Icace · ne pas pe tt d 'accumulation de gaz . · rme re 

Audibert et Delmas font mention de l · . · 
lesquels du grisou a été enflammé par d~sus;te_urs lai cc1dents dans 

, . . e Ince es provoqu, 
par 1 arr comprimé. oos 

Rappelons qu'à l'Institut National des Min 
t d . d . es, nous avons sou-

ven r epro wt, evan t des centaines de visiteurs 1,. fl . 
du gri!tou par l' étincelle de decharge d 'une tu 'te i_n ammatron 

·' " , , · yau n e d 'air com-
prime vehrculant des poussières. 

L 'auteur examine les charges d 'électrici:'é st t" . 
d , 1 " a rque susceptibles 
e s aCCUJilU er sur le charbon pulvérisé utilisé f , . . requemment com-

me combustible. Quoique des suspensions de poussières de h b 
dans l ' · , · t c ar on 

arr n a1en pas encore été enflammées expérimentale t 
Par d 't. Il d ' ' ] . men es e m ce es e ectricité statique il n 'exI.ste p ' · as encore 
a_ssez de preuves pour garantir l ' assertion qu'une telle inflamma
tion est· impossible. 

L 'auteur parle ensuite des dangers présentés · par les accumu
lations d 'électricité statique dans q1ielques autres industries. Il 
commente l ' abondance des phe' ' d ' ' l t · · , · nomenes e ec ncite statique dans 
la_ nature qui cqnstituent un danger très étendu et r éel. Il exa-
mme quelques conditions favorables' à l 'accumulat" cl 
d ' ' l t · "t' . 10n angereuse 

e ec nc1 e statique (surtout faible degré h . ' t .. cl 
'J' air) . ygrome Il que e 

L ' t . , . au e ur examm e ensuite les r apports entre l 'intensité des 
etmcelles et le danger de l 'électricité statique L ' . t .. t, cl ' ' . 
cell , · , , . · m ens1 e etm-

e necessarre a 1 mflammation de d · ff , . , 
. fl bl . I eren ces suhstances 
Ill amma es varie entre de larges limites Ell t f , . 

l t d 1 · e es onctron non 
seu emen e a nature de la substance . , 1 . 

, t . . . , mars ega em ent de 1 
repar rt10n des poussières dans l ' air d l ', . a 
Q 1 ' e energre des e't1· 11 ue ques exemples. nce es. 

Wheeler a montré que pour qu'un ,1 . . me ange gazeux fass 1 
s10n, Il faut qu'une " sphère ,, min · d , e exp o-

, , rmum u melange g · 
portée a la température d 'ignit ion. azeux s01t 

Morgan ~ trouvé qu 'il fallait un minimum cl 0 0 environ pour enflammer des mélanges , 8 8 o e , 02 joule 
Cette valeur a été confirmée par les a ' % de CR

4 
et d ' air. 

Robinson . essais de Blacktin et de 

CHRONIQUE 1153 

On croit généralement que la seule fonction de l 'étincelle élec
trique. dans le processus d 'inflammation consis·te à fournir . une 
source intense d 'énergie thermique. Un certain nombre de cher
pheurs, cependant, prétendent que la réaction est catalysée posi
tivement par des moyens purement électriques qui , d 'après 
Beyersdorfer , sont susceptibleG, dans cer tains cas, de dépasser 
considér ablement en importance l 'effet thermique de la décharge 

électrique. 
La fonction des phénomènes d ' ionisation dans beaucoup de 

p hénomènes de combustion est encore · un point d'interrogation. 
Certains travaux non encore p ubliés, de L ewis et Kreutz, à la 
Station expérimentale de Pittsburgh du Bureau des Mines, sem-· 
blen t indiquer que l ' injection d ' ions · dans un mélange grisouteux 
explosif diminue la température d ' inflammation de oe dernier. 

L ' auteur suggère ensuite quelques mesures de sécurité à envi
sager dans l ' industrie pour neutraliser le danger des cha rges 
d' électricité statique, !lotamment l 'enlèvement des dépôts de 
poussières de charbon, la mise à la terre efficace de toute source 
possible d 'électricité statique, l ' humidification de l ' atmosphère, 
l ' ionisat ion de l 'air à l ' aide de rayons X ou de rayons ultra
violets avec augmentation de sa conductibilité. 

L 'au teur t ermine en suggérant quelques mesures de sécurité à 
employer en cas d 'incendie ou. d' explosion. Eviter de soulever des 
nuages de poussières en projetant inconsidérément de l 'eau . 
Inspection systématique des usines, mises à la terre , maintien 
d 'un d egré hygrométriq;ue élev:é, installation adéquate d 'extinc

teurs cl ' incendie, schistification des ponssières de charb_on dans la 

mirw. 

VI. - HYGIENE. 

1. - Silicose. 

. La question des recher ches concernant la silicose est à l 'ordre 

du jour, surtout depuis 1932 . 

Plusieurs hypothèses ont été confrontées en ce qui concerne la 
cause réelle de cette maladie . L e Dr \V. R . Jones, du Collège des 
Sciences et Technologie de Londres, accuse la sér écite , silicate 
hydraté d 'a luminium et de potassium, minéral fibreux du groupe 

du mica (C. G. 15-9-1933) . 
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D ' après le Dr J. H aldane, cependant (C. G. 14-12-1934), la 
sér écit e ne produit aucune des apparences caractéristiques de la 
silicose dans les poumoru; et le rôle principal, dans la silicose, 
reviendrait à des par t icules de silice libre, de quartz, de quel
ques microns de diamètre . 

La sérécite neutraliserait même tout l 'effet nuisible des parti
cules de quar tz. 

D ' après le Dr E . H. K et t le (C. G. 15-6-1935) , il faut absolu
men t que la silice soit solubilisée dans l 'organisme pour être 
danger euse. On ne connaît pas exactement le mode d 'action de 
la silice di ssoute dans la production de tissus fibreux. Kettle 

. suggère que la silice dissoute agit chimiquement comme un poi-
son des cellules . ' 

L 'action de la silice sur les poumons serait susceptible d ' être 
exaltée, é~entue ll ement, par la présence d 'autres poussières 

(poussières de char bon notammen t ) ainsi que par l ' inhalation de 
cer taines vapeurs ni t r euses produites par la détona tion d'explo-
~fu . • 

Le P rof . H en ry Louis (C. G. 23-2-1934) parle de l ' action des 
pyrites de fer dans la production de la silicose. 

Les reche rches concernant la s,ilicose sont surtout poursuivies 
par examen de coupes minces de poumons au microscope pétro
graphique et au microscope polarisan t . 

2. - A sphyxie. - Trai tement ait m élange anhydride carbom que 
et oxygène . 

La circulaire n° 64 du Départemen t des Mines . britannique 
(commentée par le Sous-Secréta.ire des Mines) , datée du 24 octo
bre 1933, attire l ' attention sur les avantages d ' un m élange 
d ' ~nhydride carbonique e t d 'oxygène administré, par respiration 
ar t ificielle, en cas d 'empoisonnement au CO ou de choc électrique, 
ainsi qu'après asphyxie due au grisou ( 1) . 

Des appareils appropriés pour l ' administration, par respiration 
artificielle, de ce mélange existent à l 'heure actuelle sur le 
marché. 

(l) L'.1;\~dition d~ C0 2 , à l'oxygène est pr~tiq ué'! dep uis un certain 
temps deJa en Belgique ; 1 apparei l du Dr L atmn e est notamment utilisé 
avec succès depuis quelques années, à la Centrale de sauvetage de Mar cinelle . 
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1 · par de l ' air atmo-L 'oxygène peut être remplacé à a ngueur 

sph_érique pu~ . ' 1 co2 c de l 'oxygène , on peut se servir 
S . dm1mstre e a ve . . 1 ff. 

I on a , Si on 1 ' administre avec de l'air ' i su ·. ira 
' d'un m asque ferme . . d, h . e de co2 à un pouce environ 

uer une petit.e ec arg 
de provoq . d t de la bouche du patient. 
(25 mm .) de distance u nez e , . , 

I a sac » com-0 t également employer un masque specia " n peu · 
1 Sparklet resusci:tator ». 

m e e " 1 du 
Le Secrét aire des Mines cite deux cas récents où la va eur 

)/ o o 7 % co2) ( 1) est par t iculiè-t ·ai' t ement au mélange (93 ~o - + I ' . t 1 
f de ce mélange respiratmre es .remenr. mise en vedet t e. L 'ef et 

t rès rapide . 

. . . t . que Ies centrales de sau-Le Secré taire des Mmes ms1s ~ pour . t tendre 
. , ui ées le plus r apidemen t poss1b~e et sans a . . 

vetage so ien t eq p : ·1 à respiration art1fi -
d ,1 . légaux de ces nouveaux n.pparei s les e aJs ' 

. 11 au 0 2 + co2. ' 
c1e e . . artificielle à oxygene , lupart des appareils à r esp1rat10n , C0

2
) 

L ta pts peuvent être aiséme:r;it adaptés au melange (02 + . 
exis an ' . t au mélange 

détails concernant le traitemen Quelques 

(o2+co2). 

· z 'c• 0 2 respiré . A. ction c ·u 

. , d co2 stimule . piration d'une ce r:taine quantite e . 
11 

. 
L a res · twn . ce e-c1 . du cerveau r.égulatrices de la respll'a · . , 

parties . . d est act1vee . 
vient plus profonde et la circulat10n u sang 

les 
de-

, 1 sang et, en cas . L ' absorpt ion de l'oxygene par e 
, Résu~ta ts. -ent par le CO , l 'élimination du CO du sang se 

d 'empoisonne;n, , . 
t acceler ees. trouven 

Atre obtenu tout 
,;zs - Le m élange (C02 + 02) peut e ·1 'c1"ale-A ppare. · A 

1 
pare1 s spe 

, en bonbonnes, en meme temps que es ap , , ]ement à 
prépare t its pour administrer le mélange , genera t · +~ 

t cons ru . grande quan 1~ men 0 2 et 93 % d' 0 2. II fa ut prévou une 
7 · of de C . . · 'f " · Il isée 

1° , t une respirat10n art1 icie e a · de melange e 

-- t du mélange 95 0 2+0 co2. 1 que l' on fa it souven usage (1) Signa ons 
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li! awière d e procéder _ L . . 1 . · a personne as ph · , 
p us rapidement poEsible d l . yxiee sera évacuée le 
E l! . e a zone dangereuse d ' . 

e. recevra touJours · les pre . . , ans 1 air frais . miers- soms d 1 , . 
mise au chaud et on commencera i·r: éd' ans e fond. Elle sera 

L' • .1m 1ate t 
·rupo10n la respiration artificiel! . ~en et sans inter-
du mélange (G0 2 + 0 2) jus u '' e ~vec. admm1stration sans déla i 
naturelle, mai3 le minimum q a rdetalbhss~ment de· la respiration 1 

. _ . sera e 5 mmute 
En cas d'' t · · s. m ox1Cat10n par le CO l ' d . . . 

(C0 2 + 0 2) doit êtr t' , ' a m1mstrij.t1on du mélange 
, . e con muee encore pendant , 

apres le rétablissemen t de la . t ' 
5 

a 10 minutes 
vider le sang du CO.· respira wu n_aturelle, de façon à 

Dans tous les crus d 'as h . . 
h d 

P yx1e, le patient devra At 
c au et au r epos A , , e re tenu au 

. . ' · meme apres r etablissement a 
en observat10n J·usqu 'à l ' . , d , . pparent, et gardé 

· arnvee u medec1n. 

Au . moindre signe de r espiration défaillante 
le 'tr t t ' il faut reprendre 

ai ,emen au mélange (C02 + 02). 

Ad. B . et F. V. O. 

.. 

BIBLIOGRAPHIE 

A propos des cancers du goudron, par JY Langelez, Inspecteur 
général chef du ·Service médical du Travail. (Revue de Patho
logie et rle Physiologie dii Travai1, n° 5, février .1935.) 

Dans ce travail, l'auteur relate les. r ésultats d 'une enquête 
fa ite dans les fabriques d'agglomérés, les fa.briques de sous
.pl'odui ts, lc::s usines de distillation de goudrons et les fabriques 
dl' carton bi.tumé. Au total 39 usines ont été visitées et 410 
ouvriers - 376 hommes et 34 femmes - examinés. Après avoir 
rnppelé quelques détails techniques relatifs aux procédés indus
triels utilisés d ans ce genre d'entreprises et signalé les influen
ces m1isibles au,....::quelles les travaille11i·s sont exposés, le docteur 
Lan(l'elez fait un r elevé des lésions de la p eau constatées; celles-o . 

ci se dénombrent comme suit : 202 as de modifications de 
eoloration de la peau , 150 cas de verrues ei; de cicatr ices de 
verrues, 42 cas d 'épaisissement de la p eau, 2 cas de cancer en 
évoluti on, 5 cas de cancer opér é et 16 lésions suspectes. TTn 
tableau détaillé .donne la r épartition des différ entes lésions con
statées d 'après le genre d'industrie, l'âge des ouvriers ainsi 
que leur temps de service. Ce tableau relève que pour un t emps 
de service inféri·eur à un an, il n 'exist e pas de « v-errues », la 
lésion la plus importante au point de vue de l'action du O'OU-"' 
dr.on ; la proportion s'êlève progressivement pour atteindre 
100 p.. c. après 25 ans de service. Des considérations r elatives 
aux lésions constatées suivent ces données statimiques; le trou
ble de la p ea11 le plus inquiétant est la verrue; celle-ci peut, ou 
bi en s 'étioler, tomb_er et ne laisser qu'une cicatrice, ou bien , dans 
certains cas, elle evolue vers la cancérisation (épithélioma de 
la peau) . L'histoire d'une douzaine de malades est intér essante 

à ce point de vue. . . 
1 

Les causes du cancer du brai ont été longtemps discutées et 
à l'heure actuelle encore, le problème étiologique de cette ma
ladie n 'est pas complètement résolu. Certain.S auteurs ont fait 
intervenir l 'action de l'arsenic; d'autres le phénol ou l'anthra
cène. D'après les ·conceptions les plus r écentes, le cancer du 
brai serait dû à l'action d'un hydrocarbm'e se trouvant dans 
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le goudron, le « benzopyrèn d' . ; 
L , . , . , e », er1ve complexe du benzène. 

ac t10n cancerwene de ce co . , 1 , 
. 

0 rps resu te d ·expériences r épétées 
sur la souris : au 120• J. our 1 d 70 . . 

, , 'P us e p. c. des souris soum ises 
au . contact de cet element sont cancére C ,.1 . . uses. 

e qu i unporter ait de savoir au po1'nt d d 
d , · , . ' e vue es mesures 

e prevent10n a appliquer, c 'est la voie de e' , . . , , , 
ment cancério·ène P én 't t ·1 p netra t1011 de J elc-

. . "' . e re- -1 par la peau . é ' t .. ·1 , l 
voies r espiratoires ou di ()'est· . l ' . ' p ne re-t-1 par es 

"' ive , action est-elle lo 1 o· ~ , 
ral~ ~ Autan t de ~u~sti ons r€Stant à résoudre. Il es ca: e 0~ o: ne
moms par l "experience et 1 . t prouve uean-
., ' es constatat10ns que ' t 1 

si ere, surtout la poussière de b · . c es a pous-
, . . rai, qui est dan . . 

penode de tr avail d 'au moins d ' gereuse' une 
. ix ans semble nécessair , l ' , 

lut1011 du mal vers la cancérisat ion Les . e a evo-
., · ouvriers soum · , 

hyg1ene corporelle parfaite semblent presq . d is a une 
. l , . ne m emnes alcr que ceux qm a negh gent sont atteints d ' s 

'd, bl ans une p roportion cons1 era e. 

•. 
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« Der Bergmanrisfreund » (L 'ami du nûneur ), 2° édi t ion -
27" à 66e mille. - Edition de la Westfiilische Berggewcrks
haf tskasse (Caisse Commune des Mines ) à Bochum. - 1935, 
386 pp., 239 fi gures, une planche hors texte. 

Ce manuel, qui porte en sous-titre « Un conseiller pour la 
prévention des accidents dans les mines de houilhi » est la 
réédition, améliorée, de la publication de 1927. 1I forme une 
codification bien ordonnée, présentée d 'une façon élémentaire 
puisqu 'elle s'adresse aux ouvriers, des ciangers qu i guettent le 
mineur d ans l 'acccmplissement' de la tâche journalière. 

Tous ceux qui s 'occupent de prévention des accidents savent 
quel · fac teur important de sécuritê apporte ! 'éducation de la 
main-<l 'œuvre ; le « Bergrnannsfreund » pom·suit et atteint le 
but élevé d 'une meilleure information de 1 'ouvrier et de la sur
veillance. 

Le texte des différ ents chapi tres est fourni p ar les Directeurs 
d€s E coles pr ofessionnelles de mineurs de Witten, Lünen, Essen, 
Bochum et H amborn, c'est -à-di re, de tout l 'Oberbergamt de 
Dortmund. 

Ces textes ont d 'ailleurs été revisés, notamment au point de 
vu e des prescriptions réglementaires, des qu.estions spéciaies 
r elatives au grisou et aux poussières par des sommités de l 'Ad
ministration des Mines __.:.. le Directeur Nolte, l 'Oberberghauv t
mann Schlattmann, le Dr Beyling, Directeur de la Station 
d 'essais de Derne-Dortmund. · 

C 'est assez dire que « l 'Ami du mineur » a roncont r é de 
précieux et puissants encouragements. 

Le t ravail est présenté par le Professeur Fr. H erbsit, Direc
teur de ! 'Ecole des lVfines de Bochum et de la Caisse Commune 
des Mines de W estphalie. 

En cinq parti es, l'ouvrage étudie successivement 

1 o les risques d 'acciden ts dans les puit.s, les puits intérieurs 
.et 1'es plans inclinés ; 

2o les causes d 'accidents dus au transport ét à ia circulation 
en· galeries ou en tailles. Quelques ajoutes dans le tr ans
port par câble, puis tout un chapit re entièrement nou-
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veau où sont passés en revue les dangers spéciaux des 
couloirs oscillants · et des convoyeurs, .chapitre particu
lièr ement intéressant devant la multiplication de ces en
gins dans ces dernièr es années; 

3° les accidents par éboulements de pierres ou de charbon ; 

4° les r isques d 'asphyxie, d 'intoxication ou d 'explosion et 
les dangers du t ir des explcsifs. C 'est dans cette part ie 
que l 'on trouve le r appel des dangers du grisou. Le lec
teur étranger verra avec étonnement que la lampe de 

• sûreté est encore sans cuirasse, anomaHe difficile à expli
quer dans la réglementafron minièr e allemande; 

5° les r isques d 'accidents dans les installations de surface. 

Une SL"l: ième partie fait ressor tir le grave préjudice social 
résultan.t des accidents ; elle donne des statist iques se r appor
tant à la Ruhr, aux divers bassins allemands, aux principaux 
pays miniers. 

Dans chaque partie, les divers r isques d 'accidents sont indi
qués et analysés avec méthode. 

Des exemples vécus d 'accidents survenus dans les mines alle
mandes illustrent chaque développement et ajoutent à l'intér êt 
de l '·e),,rp osé pour le lecteur auquel est destiné ! 'ouvrage ; de 
même de nomb.reuses.illustrations en perspective t rès parlantes, 
·gravent les leçons qui découlent du texte. 

A propos de ces illustr ations signalons, par r apport à la 
première édition, une modification. Dans l'édition nouvelle, les 
figures se rappor tent uniqnement aux conditions existant avant 
l 'accident ou à la producticn de l 'acciden t. lui-même. On a sup
primé toute une série de figures qui r eprésen taient les consé
quences de l 'accident et encombraient sans profit le texte tout 
en d onnant des visions d 'épouvante. Certaines gravures ont été 
rédui tes en dimensions sans nuire du t out à la elarté. 

Le « Bera-mannsfreund » peut à bon dr oit s 'appeler l 'amÎ et 
le conseiller .du mineur. Il témoigne du très gros effort accom
pli en vue d 'augmenter la sécurité minière chez nos voisins _de 
l 'Est . 

Ad, BREYRE. 

DIVE R B 

Association Belge_ de · Standardisation 
(A . B.S . ) 

PU BL ICATIONS 

Standardisation des brides pour tuyaux et appareils 

L 'Association B elge de Standardisation vient de faire paraître 
(mars 1934) dans la série de ses publications : 

le Rapport n° 76 - 1934 « Brides pour tuyaux et appa1·eils. 
- Généralités 

et le Rapport n° 77 - 1934 « Brides en fonte - Br ides en 
acier coulé ». 

Ces deux fascicules eonstituent le premier résultat d 'une des 
études entr epri ;.;es , par la Commission des Tuyauter ies &m· la 
·base des projets élaborés par le Sous-Comité 5a -"--- Tuyauteries 
- de l 'Association Internationale de Standardisation (ISA) . 

Le Rapport n° 76 rassemble les dispositions communes aux 
différents types de brides· pour tuyaux et appareils : dimen
sions de raccordement - dimensions des emboîtements - carac
téristiques des aciers pour boulons, etc. 

Le Rappor t n° 77 contient les tableaux de dimensions des 
brides en fonte et des brides en acier coulé des appareils de 
robinet terie, des tuyaux et des pièces spéciales. 

Oes deux fascicules peuvent être obtenus, franco de por t en 
Belgique, au prix de 16 francs l'exemplaire pour le Rapport 

11c 76 et de 10 francs l 'exemplaire pour le Rapport n° 77,· en 
s 'adressant à l 'Association Belge de Standardisation,33, rue 
Ducale, à Bruxelles. 

p '0ur l 'étranger, ajouter 1 franc par exemplaire. 
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MINISTERE DE L 'INDUSTRIE ET DU TRAVAIL 

Arrêté royal portant modification de l'arrêté royal du 
20 février 1933, réglementant l'emploi des appareils de 
levage et chemins de fer aériens en usage dans les entre
prises industrie;lles et commerc.iales autres que les tra
vaux souterrains des mines, ·minières et carrières. 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous , présents et à venir ,. Salut. 

Revu Notre arrêté en date du 20 février 1933 portant régle
mentat!on des appareils de Jevage ·et chemins de fer a·éri~ns 
en usage dal'.s les entreprises industrielles et commerciales 
auh·es que les travaux souterrains des mines, minières et car-

rières; 
Considérant qu'il y a lieu de précis~r la po-rtée de l'article 13 

du d it arrêté en ce qu 'il est relatif aux reèuits périodiques des 
chaînes, crochets et engins similaires et d'établir pour cet 

article un texte plus ·explicite. 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'industrie etdu Tra-

vail , 

Nous avons arrêté et arrêtons 

Article premier. - Le texte de l'article 13 de l'arrêté royal 
du 20 février 1933 est remplacé par Ie suivant : 

Art. 13. - Les .divers organes des appareils' de levage seront 

maintenus dans un parfait état d' entr.etien . 
Les chaînes, crochets et engins similaires en usage pour 

r amarrage, le soulèvement e t le transport des charges seront 
recuits soigneusement lorsqu ïl e st à craindre, que , notamment 



1164 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

par suite de l'intensité et de la nature du .travail accompli, la 
qualité du métal n'ait pu s'altérer; le recuit aura également 
lieu sur la demande des agents visiteurs; il sera tenu note des 
recuits dans l 'inventai11e mentionné à l'article 3 . 

Sauf autorisation accordée par le service compétent, l'inter
valle entre deux recuits successifs ne pourra, pour les chaînes 
crochets et engins similaires réguliè11ement en service, dépasse; 
?ouzê mois s 'ils sont en mé~al de 12 1/ 2 mm. d 'épaisseur au 
maximum, ni vingt-quatre mois s 'ils sont en méta,! d 8 plus de 
12 1/ 2 mm. d'épaisseur. 

Pour les pièces ne travaillant que rarement, les recuits nie 
doivent avoir iieu qu'après un temps tel que le travail effectué 
par les d i.tes pièces soit équivaJ.ent à celui qu 'eÜes a~raient 
effectué au cours d·un usage régulier, pendant des durées de 
douz,e ou vingt-quatre mois, suivant la d~stinction faite à l'alinéa 

précédent. 

Lorsque les crochets et engins an~logues sont disposés die 
telle façon qu'ils travaillent sans subir de chocs ou lorsqu 'en 
raison de ia nature du métal mis en œuvre aucune altération 
des qualités du métal n ·est à craindr·e, les recuits périodiques 
ne sont pas pie rigueur. 

L es propriétafres d'appareils de levge ne peuvent se pré
valoir de cette dernière disposition que pour auta,nt que le visi
teur mentionné à Particle 14 a certifié, dans ses rapports, que 
les appareils sont dans les conditions prévues pour échapper à 
l 'obligation des recuits périodiques et que, en outre, l 'état de 
conservation du métal est tel que ;e recuit n'est pas niécessaire. 

Art. 2. - Notre Ministre de l'industrie et du Travail est 
chargé de !' exécution du présent arrêté. 

Don;né à Bruxelles,le 11 septembre 1933 . 

L e Ministre de l'Industrie et du Travail, 

Ph. V AN lsACKER . 

ALBERT. 

• 

\ 

MINISTERE DES AFF AIRES ECONOMIQUES 

DIRECTION CENERALE DES MINES 

Circulaires et dépêches ministérielles 
relatives à la police des établissements classés 

Collaboration des divers services administratifs 
pour I' instruatiion des réolamations. 

. N° IBA / 1165. 

Bruxelles, le 13 novembre 1931. 

Monsieur l ' Ingénieur en Chef-Directeur,. 

L'linstructioru des plantes intervenues ces derniers temps 
au sujet d'effets tout ,partj;culièrement nuisibles d ' émanations 
d'usines, a fait reconnaître que le manque de coordination, 
tel qu 'il 'existait jusqu'ici dans les interventions des divers ser
vices ayant à s '.occuper de ces plaintes, en vertu des règleme;nts 
en vigueur, agit défavorablement au .poinit de vue de l'effet 
utile de ces interventions et de la détermination des mesures 
adéquates, destinées à remédier aux inconvénients signalés 

dans les plaintes. 
Afin d~ remédier à cette situation, j 'ai décidé, d'accord 

avec M. le Ministr.e de l'intérieur et de !'Hygiène, d'établir 
des règles prévoyant le mode de collaboration des divers ser
vices, notamment le servi.ce technique (suivant le cas : admi
nistration des mines ou Inspection du travail), le ·Servi·ce mé

,dical . du travail et le service de l 'hygiène. 
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Il a été jugé OP,portun de limiter cette coÜaboration aux cas 
présentant un réel c,aractère de gravité·. Ce sont les seuls qui 
paraissen't justifier le travail en commun. La collaboration 
directe des d .ivers servie-es conservera donc un caractère quel
que peu exceptionnel. S'il n'en était pas ainsi, il serait à crain ... 
1dNi que l'on arrivât à une complication exagérée, qui serait 
nuisible à l'expédition rapide des affaires. 

' En vue de réaliser la col~aboration des divers services dans 
les limites ainsi prévues, vous voudrez bien, à l'avenir, suivre 
les directives reprises ci-a!Près : 

1° Comme par le passé, l'instruction des demandes d 'auto
risation d 'i~stalJation d'usines sera faite uniquement par les 
services techniques dépendant du départem.ent de l'industrie, 
du Travail et de la Prévoyance Sociale, lorsque ces demandes 
visent des établissements classés dans la catégorie A et par: 
les services techniques dépendant du département de l 'ln
térieur et de !'Hygiène lorsque ces demandes visent des éta
biissements de la ·catégorie B. Toutefois , en ce qui concerne 
les établissements de la catégorie A, lorsque les procédés de 
fabrication auront un caractère particulièrement nocif au point 
de vue de la saiubrité intérieure et extérieure d'un établisse
ment à autoriser, le service technique du Ministère du Travail 
en. réfèrera au Service médical du Travail, dans le but d'éta
blir, d 'un commun accord, les conditions à imposer en vµe 
d'assurer la salubrité; 

2° Lorsque, dans un établissement en activité, des inconvé
nients sérieux pour la salubrité du personnel occupé auront 
été constatés par les insPecteurs-médecins du Travail, ils seront 
sigmalés par le Ghef du service médical au Chef de service de 
l 'administration technique intéressée._ De même, le Chef du 
Service technique en référe.ra au Chef du Service médical du 
Travail lorsqu'il craindra qu'un établissemenrt industriel en 
activité puisse donner lieu à des inconvénients grave;; pour la 
sai;ité du personnel occupé. Les dispositions nécessaires ·p 0 ur 
remédier à la situation seront étudiées par les deux senvices 
et proposées par le Service tychnique à l'autorité compétente; 

30 Lorsque des inconvénients graves au point de vue de la 

salubrité publique , provenant d 'un établissement en act~vité, 
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parvien1dront à la connaissance du Service médical du Travail 
ou du Service de !'Hygiène, les chefs de ces services les signa
le ront au service techn1que compétent. De même, lorsque le 
chef du service technique craindra qu'un étabiissement en 
activité puisse donner lieu à des inconvénients graves pour la 
salubrité pu'blique, il en réfèrera au Chef du Servi

1
ce médical 

· du Travail et au Chef du Service de l'Hygiène. Ensemble, ils 
étudieront fes mesures à précpniser pour remédier à la situa
tion et utiliseront au besoin le laboratoire du Service médical· 

du Travail. 

Les dispositior.s nécessaire;; pour remédier à la situation 
~eront proposées par le Service technique à l 'autorité compé

tente. 

4° A la suite des diverses collaborations de plusieurs ser
vices, le Chef du Service technique dressera, d'accord avec les 
Chefs des Services intéressés, un rapport précisant l 'interven
tion et la collaboration des divers services et faisant connaître 
les ·conclusioru; arrêtées et les décisions prises à la suite de 
cette e;ol;aboration . 

Ce rapport, signé par les chefs des divers services en cause, 
st:ra adressé au Chef de chacun dès deux départements inté
ressés. ll consignera , au besoin, les avis contradictoires, en cas 
de desaccord éventuel. 

Po·ur le Ministre : 

Le Directeur Général des Mines, 

J. LEBACQZ. 
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Exploitation de terrils d'usines et de carrières. 

N° 17B/ 54. 

Bruxelles, le 4 janvier 1933 . 

Monsieur } 'Ingénieur en Chef, 

Par votre lettre du . . . . . . . . . vous me signalez que votre ser
vice exerce la surveillance de !' exp'ioitation d'un terril métal
lurgique ayant appartenu ·à une usine disparue. Vous faites 
observer que vous avez été amené à agir ainsi en raison ,de 
ce que votre collègue de !'Inspection du Travail vous trans
mettait régulièrement les déclarations d 'accident que cette 

entreprise lui faisait parvenir. 

Vous demandez qu'une décision soit pnse au sujet de la 
question de compétence qui est en jeu et que par la mê~e 
occasion une décision soit prise pour <létermin~r le service 
qui doi.t exercer la surveillance d'entreprises qui exploitent les 
tas de déblais de carrières à pavés pour les concasser en ballast 
de pierrailles. 

J'ai l 'honneur de vous informer que l'exploitation de terrils 
d 'usines métallurgiques disparues ou · de tas de déblais 

1 
pro-

venant de carrières ayant ' d' ·· d · " "d' ' cesse exister 01t etre -cons1 eree 
c.~mme ~n établissement classé à ranger sous la rubrique cc Ma
h eres . mmérales et végétales (Dépôts, manipulations ou mé
lange en grand de) pouvant donner des poussières, des fumées 
ou des odeurs nuisibles ou incommodes. 

La surveillance de pareil! t · · b d ' l'i . · es en r-epnses mcom e one a ns-
pechon du Travail. ' 

Au cas où l'usine métallurm . l ·' f ' . , ,.. b.que ou a carnere ayant orme 
des dits depots, continue à exister ·1 l" · d "d' 

, . . - • i y a ieu e cons1 erer 
que l expl01tat10n des dépôts en que t" · b . . , s ion constitue une ran-
ch e accessoire de 1 entreprise :pro d" t 

11 
. . , . . prement ite, pour autan 

que ce e-c1 reste propneta1re ou } · d · ocataire es terrains sur 
lesquels se trouvent les dits dépôts 0 • li · ' l . , , , ,.. u qu e e ait conserve a 
propnete des depots eux-mêmes. 
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Dans ces conditions, l'inspection doit en . être assurée par 
} 'Administration qui assure la surveillance de l'usine mét'.3-llur
gique ou la carrière ayant constitué les dépôts en question. 

Le Ministre, 

PH. VAN ISACKER . 

Lavoirs de houille ou de minerais. 

, N° 188/ 822. 

Bruxelles, le 1 S novembre 1933. 

Monsieur l ' Ingénieur en Chef, 

Ainsi qu'il résulte de !'Arrêté royal du IO. août 1933, con
cernant la classificatio111 des établissements réputés dangereux, 
insalubres· ou incommodes, les triages et lavoir de houiile ne 
faisant pas partie des dépendances immédia~es des mines, 
ainsi q~e les lavoirs. de minerais ne dépendant pas de mines 
ou de minières sont rangés parmi les établissements de la pre
mière classe et à l'occasion des demandes d'autorisation con
cernant des installations rentrant sous ces rubriques, le se rvice 
des Eaux et Forêts doit être consulté par le fonctionnaire chargé 

d e la haute surveiliance. 
Je vous prie de noter qu 'j,l y aura lieu d'agir de même à 

l'occasion de !'instruction d es déclarations d' ir.stallation de 
lavoirs de houille ou de minerais dépendant directement de. 

mines ou minières. 
Cette consultation n 'est pas indiquée lorsque " la déclaration 

· d ' instaLation ne concerne qu'un triage _saI1JS lavoir. 

Le Ministre , 

Ph. VAN lsACKER . 



. ' 
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Exploitation d'un crassier. 
Etablissement érigé au voisinage de' la frontière. 

N° 18.A/1490. 
N° 18B/828. 

Bruxelles, le 5 décembre 1933. 

Monsieur l'ingénieur en Chef, 

Par votre lettre du .. ..... .. , vous me sigi;ialez que le crassier 
établi en territoire belge par l'usine de . . . . .. .. . est exploité 
pour la reprise de laitier vitrifié , que l'on traite dans une ins
tallation de concassage pou,r en faire du balast et du granulé. 

Vous demanldez d'abord sj cette exploitation ne constitue 
pas un établissement à classer sous la rubrique : « Matières 
minérales et végétales (Dépôts, . maniipulations ou mélanges 

en grand de) pouvant donner des poussières, des fumées ou 
des odeurs nuisibles ou incommodes, deuxième classe », et 
si sa surveillance tombe sous la compétence de l 'admiaistra
tion des Mines. 

J'ai l'honneur de vous informer que, .compte tenu de ce que 
l'opération de concassage est pratiquée à cet établissement, il 
y a lieu d e classer celui-ci sous la rubrique : cc Moulins à broyer, 
concasser, aplatir les bains de teinture, les cailloux ou silex, 
etc., première classe ». 

Pour ce qui concerne la question de compétence, comme il 
s 'agit d'une installation qui ·est exploitée par la Société .. . . .. .. . , 
dont les installations sont, d 'une façon générale, surveillées 
par l'Admini.stration des Mines, il faut considérer que c'est 
cette administration qui est compétente pour exercer la sur
veillance de l' éta:blissement en question. 

Vous demandez, en deuxième lieu, si à l'occasion de l'ins
tallat ion d'un établissement cl~ssé en territoire étranger' contre 
la frontière , il y a lieu de procéder à une enquête administra
tive jusque sur notre territoire. 

Pour répondre à cette question , il convient de se baser sur 
la cw1sidération que .la régle~entation des établissements clas
sés ne s 'applique qu'aux établissements érigés datu1 le pays 

. 1 
- . 
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et que les devo•irs à accomplir en vue de leur autorisation ne 
sont prévus que pour autant qu'il s 'agit d 'établissements qui 
doivent êtr·e autorisés par, les autorités belges. 

Comme il n'en est pas ai,nsi dans le cas · que vous souleyez, 
je vous prie de vouloir b_ien noter que les autorités belges n'ont 
pas à procéder à une enquête de commodo et incommodo en 
vue de ]'autorisation d 'établir une usine en territoire .étranger 
près de la frontière . 

Si l'exploitation d'une usine ainsi placée donnait lieu à des 
>i nconvénients pour les habitants du pays, il ne pourrait être 
procédé à une enquête que par la police locale et des obser
vati?rus pourraient éventuellemeh t être faites par voie diplo

matique. 
En tous cas, les fonctionnaires techniques du Ministère de 

]'Industrie et du Travail ne sont pas compétents pour procéder 
à pareille enquête, puisqu 'ils ne peuvent intervenir dans la 
surveillance d'établissements érigés en territoire étranger. 
Néanm~ins, si la police locale demandait vo.tre aide à l 'oc

casion d 'une enquête concernant des inconvénients occasionnés 
par une · ~sine située en territoire étranger et rentrant dans la 
catégorie des établissements qui, en Belgique·, sont soumis à 
la surveillance de l'administration des mines, il y aurait lieu de 
lui prêter votre concours. 

Le Ministre, 

PH. V AN lsACKER . 

Chaudières à tirai?e forcé. Poilluitïon de l'atmosphère. 

N" 28/2287. 
Bruxelles, le 30 décevihre 1933. 

Monsieur l' Ingénieur en Chef, 

Par votre lettre du 28 octobre dernier, n° ... . .. . . . , vous posez 
la question de savoir ~i le fait de munir des chaudières à 

eur de grilles mécamques .eit d 'un tirage forcé, doit être con-
vap od"f" · · l ' "d, , comme une m 1 1cahon importante tombant sous ap-
st ere • 
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,plication de l'article 14 du règlement du 28 mars 1919 et exi
geant le renouveJ.lement de !'autorisation. 

Dans votre rapport ·l t'f ' · d " · . . · . · · · . · · · · . .. , re a 1 a ta 1te question, vous 
faites remarquer qu en vertu de !' ;;...rrêté royal du 13 octobre 
1933, concernant la n·omenclature des établ1'ssemen1t "d' ' · · s cons1· eres 
comme dangereux, insalubres et incommodes 1 h d"' , es c au 1eres 
à tirage forcé sont ·ranaées sous une rubrique ' · 1 · , . o , . , spec1a e, qui 
fim~ose, à l occasion de 1 mstruction des demandes d · autori
sat10n, des consultations d'autres ser vices non pr' , evues p ·::>ur 
les chaudières à foyer ordinaires 

Ainsi que vous le faites obs~ver dans ledit rapport, le rem-
1placement d'un :oyer ordinaire par un . foyer à tirage forcé 
peut, dans certams cas, être Ïorigine d'une nuisance arave 
pour le voisinage, au point qu'une intervention administ;ative 
peut être utile pour imposer des dépoussiéreurs, contrôles des 
fumées, etc. 

L'utilité de lexamen de la situation ·nouvelle résµltant du 
remplacement d'un foyer ordinaire d'une chaudière par un 
foyer à tirage forcé, ne semble guère douteux pour la généra
lité des cas. Il en est de même si la modification consiste dans 
l'installation d'un foyer à .charbon pulvérisé. · 

Il ne serait pas illogique de prétendre que, du moment 
qu'une chaudière subit des transformations qui renfor°cent la 
Gévérité d e son régime d 'autorisation , il est indiqué d 'e,.iger 
le. renouvellement de la demande d'autorisation. 

J'estime, toutefois, que, dans le cas des transformations de 
foyer citées ci~dessus, il n ' est pas nécessaire d'imposer la com
plication de cette procédure, qui n'est pas indispensable pour 
sauvegarder l'intérê t du public. 

D:ms les dits cas , il y a lieu de faire application de l'article 
11 de l' Arrêté royal du 28 mars 1919, en ver.tu duquel là Dépu
tation permanente du Conseii provincial peut, en tout temps, 
subordonner le fonctionn e;rnent des chaudières à vapeur à des 
conditions qui sera ient jugées r:écessaires dan~ l 'intérêt d~ la 
sécurité, de la salubri té et de la com modité publiques. 

En vue d e sauveg::i.rd er les intérêts du public, il importe que 
l' Administration ne laisse pas passer inaperçues les transforma
tio,ns d e foyers mentionnées ci-Oessus. Elle ne peut, dans ce 

' . 

• 1 

• 
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domaine, limiter son intervefltiqn aux cas qui viennent à sa 
connaissance .par les réclamations · pro'voquées par les transfor-

mations intervenues. 
Il importe, au contraire, que son action soit préventive. 
Afin de réaliser cette action préventive, MM. les fonction

naires chargés ·de la surveillance des appareils à vapeur auront 
:soin, · au ~ours de leurs inspections, de noter le genre de fo;er 
dont les chaudières sont munies actuellement et de porter cette 
i.ndiG:ation dans le~ feuilles descriptives. Au cour!l de leurs visi
tes uitérieures, ils vérifieront si un foyer ordinaire n'a pa& été 
transformé en foyer à tirage forcé ou à charbon pulvérisé . 
Dans !'affirmative, ils vous signaleront sans tarder les modifi
cations qui seraient intervenues. Ainsi prévenu, si vous ne 
r avez pas été autrement, vous étudierez la situation nouvelle 
au point de vue de l'aggravation des inconvénients et vous 
apprécie.r·ez s'il convient de proposer à la Députation perma
nente d'imposer , par voie d'arrêté, des obligations complémen
taires au sujet desquelles vous entendrez les observations du 
Service de ' J'Hygiène et du Servi.ce médical du Travail. 

Instruction des demandes d'autorisatio.n. 
Collaboration des services intéressés. 

N° 18.B/ 831.. 
Bruxelles, le 30 décembre 1933. 

Monsieur, 

L 'article 8 de ! 'Arrêté royal du 10 août 1933, relatif à la 
Police des Etablissements classés comme dangereux, insalu
bres ou 'incommodes, prévoit que , pour u'ne série d'établisse
ments indiqués à la quatrième colonne de la liste annexée à 
l 'Arrêté royal du même jour, liste modifiée par l' Arrêté royal 
du J 5. octobre 1933, la collaboratiOŒl des services dépendant 
•du Ministère de l'industrie et du Travail, de celui de la Pré-
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voyance Sociale et de !'Hygiène et de celui .de !'Agriculture 
et des Classes moyennes doit nécessaiœment avoir lieu à ï oc
cas:on de !'instruction des demandes d'autorisation qui con
cernent ces établissements. 

L 'obligation ainsi imposée ne doit toutefois pas être inter
prétée dans un sens trop absolu . Ainsi, lorsqu'il est évident 
qu'un établissement projeté, notamment en raison de sa situa
tion, ne pe_ut léser ·aucun intérêt ayant rapport avec les ser
vices de !'Agriculture, il ne · sera pas nécessaire de consulter 
ces ' services. 

La co.Jlaboration des fonctionnaires des diverses ~dministra
tions ain;si organisée en vue de i'instruct:on ·~es demandes d'au
torisation d'établissements classés , a comme corollaire la ~ol
laboration des mêmes servj,ces à loccasion de 1 ' instruction des 
plaintes survenant au cours de l'exploitation des d its établisse
ments . 

Pour ce qui concerne cette dernière collaboration, il a été 
jugé opportun de ne 1 'envisager que pour ies cas présentant 
un réel caractère de gravité et, d'autre part ,. de ne pas limi
ter à certaines classes d'établissements désignés d'avance. 

Pour prat:quer cette collabo~él:.tion,_ les divers serv1ces vou
·dront bien se guider d'après les directives suivantes : 

1° Lorsque dans · un établissements en activité les fonction 
naires chargés de la haute surveillance constatemrnt ou redou
·teront des inconvénients sérieux au point de vue de ;a salt...
b ité du personnel ou du public, ou des situations qui seraient 
de nature à nuire gravement aux phntes, au bétail ou aux pois
s cns, ils e n informeront. suivar.1t le cas, les fonctionnaires d e 

1 ' lrnpec '. ion m~dic~l~ du : ravail.' de l'Hygièn; ou de !'Agri
c ulture. Les d1 sposit:ons necessaires pour remedier à la 't . , . , · si ua-
'1:1 on seront etud1ees e:n commun par les divers service · , , , , 

1
, . , , '"" s 2nte-

1 e <;ses e t proposees a au tonte competente •par le s _ · h-, . - er vice c a 
ge d ::: ,a haute sun·e1llance. r-

i'es fonctionnaires d l'i l'H . , e nspec-
2° Réci,proquemer t, lorsque 

. ti.on Médica le -du Travaii, de yg1en e ou de 1 'A . 
constateront des inconvénients sérieux . gnculture 

b 
. , d 1 , ' respectivem t l 

s a lu nte u personne , pour celle du bl' en pour a 
. p.u ic ou ·des . situations 
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sérieusement dommageables pour les plantes, le bétail ou les 
poissons, ils en informeront le chef du service technique et 
coHaboreront avec lui dans les cornditi.ons prév11·es au 1°. 

Afin de fixer l 'origine de dommages consta.tés et de r-echer
cher des règles pour y remédier, les fonctionnaires chargés de 
la haute surv·eillance des ét~blissements classés pourront de
mander le concours du laboratoire du Service médical du Tra

vail. 
3° A la suite des diverses ·collaboTati.ons de p lusieurs services 

à 1 'occasion d'inconvénients survenus-au cours de lexploitation 
d'établissements classés, le chef du Service ted:mique dr.essera, 
d'accord avec les Chefs des Services intéressés, un rappor.t ,pré
cisant l'intervention ·et la · collaboration des divers services et 
faisant connaîtr.e les conclusions arrêtées -et les décisions prises 
à ia suite de cette collaboration. 

Ce rapport, signé par les chefs des divers services en cause, 
sera adressé au cqef de chacun des dépar.t-ements intéressés. 
II consignera les avis contradictoires, en cas de désaccord éven-

tuel. 
Le Ministre, 

PH. VAN ISACKER . 

Analyses périodiques des fumées ou gaz émis. 

.. 
N° 18 B/832. 

Bruxelles, le 30 décembre 1933. 

Monsieur l'ingénieur en Chef-Directeur, 

Les événements survenus dans la vallée de la Meuse en 
décembre 1930 ont attiré d 'une façon toute spéciale 1 'atten
tion sur les émanations ·de natures diverses que les établisse
ments industriels répandent dans l'a~mosphère . 

Les ·enquêtes entreprises oni: établi l'intérêt considérable que 

présente la coJ1111aissance aussi exacte que possible de la com
position et de la quantité de gaz plus ou moins toxiques émises . . 
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dans l'atmosphère à la suite des opérations effectuées dans ces 
étab!lssements. 

En vertu de la réglementation en vigueur (Arrêté 10yal du 
'i 2 mars 1925), ' la teneur en composés, gazeux du soufre des 
gaz ou fumées émis par les usines pratiquant la réduction d es 
minerais de zinc est déterminée ·chaque fois que le fonction
naire chargé de la surv·eiilance le demande . 

Des produits autres que. les composés de soufre entrant dans 
la composition des fumées et gaz résiduaires peuvent constituer 
des causes de danger pour le personnel et des inconvénients 
graves pour le voisinage; tel est le cas pour certains oxydes 
métalliques et divers gaz tels que l'acide fluorhydrique, l'acide 
chldrhydrique, les corn.posés de_l'azo~e ,, l'oxyde ·de carbone, etc . 

Afin que l'Administration soit documentée sur les émanations 
gaz·euses nuisibles et puisse en temps opportun prendre des 
mesures préservatrices, vous vpudrez bien à !'avenir, à l' occa
sion de l 'instruction de demandes d 'autorisation, proposer aux 
députations permanentes, u,ne condition prévoyant des ana
lyses périodiques des gaz OU fumées émis loTsqu'il est à crain
dre, en raison de la nature des opérations industrielles, que 
ces gaz ou fumées contiennent des quantités appréciables de 
produits nocifs, tant pour l'homme que pour les animaux et les 
plantes. · 

La condition ainsi proposée devra prévoir !'obligation de 
noteT dans un registre spécial les résulats de ces analyses, aux
quelles le fonè tionnaire chargé de la haute surveillance aura 
toujours le droit d 'assister; le dit registre sera à présenter au 
fonctionna ire susdi.t à toutes réquisi tion. 

La fréquence des analyses à prévoir pourra évidemment 'dé
pendre du degré de nocivité des produits que les fumées et gaz 
émis pourraient contenir, de l'importance de ces émissions et 
d'autres facteurs , parm~ lesquels il y a'.ura à considérer les cir-
constanlces locales telles que les conditions de v · · 1 01s1nage, . a 
.facilité de dispersion des émana.tions plus ou m · - d · Œns gran e, 
suivant la configuration du sol. 

Il vous appartiendra , d'autre part d'exam' · · 1 • 1ner s1, tparm1 es 
usines actuellement ·en activité, il en est qu· , '1 t' 

. 1· se reve ent par 1-
culièrement insalubres ou incommodes en r · d , · .. 

• a1son es emo1ss1ons 

~. 
1 
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de gaz ou de fumées et, dans ce cas, de proposer à la députa
ition permanente de prescrire, ,,en application de l'~rticle 14, de 
l 'Arrêté royal du l 0 août 193-', concernant la police des eta
blissements classés, l'obligation d'effectuer des analyses pério-

diques de fumées ou ,gaz émis. . . . ' 
Je vous prie en outre de P.roposer parmi les •conditions a 

jnséPer dans les arrêtés d'autorisation d'usines nouvelles ou à 
fournir avant. l~ mise en activité de ces installations le b ilan · 
des émanations prévues et celle de faire procéder à !'établisse
ment de ce bilan chaque fois que le fonctionnaire technique 
compétent en fera la demande et notamment avant que soit 
délivré le procès-verbal conistatant que les conditions imposées 
par !'arrêté d'autorisation sont observées . 

Le Miniafre, 

PH. VAN ISACKER. 

Evacuation des eaux résiduaires par pu1its perdus. 

N° 18.B/9()0. · 

Bruxelles, le 9 novembre 1934. 

Monsieur l'ingénieur en Chef, 

Mon attention a été récemment attirée sur !'opportunité de 
mesures à prendre pour éviter que l'évacuation dans' le sous
.sol, d 'eaux résiduaires industrielles au moy.en de puits perdus 
·ou puits profonds, ne provoque la pollution des eaux souter

raines . 
Pour que de semblables 'm~sures soient prises en connais

sance de cause, elles doivent être, dans ·chaque cas particulier, 
basées sur des ' renseignements relatifs aux !1aPipes aquifères, . à 
la circulation des eaux souterraines et aux circonstances ,qui 

uvent avoir llne influence sur la pollution des eaux souter-
pe . 
raines . 

En conséquence, vous voudrez bien à !'avenir com1riuniquer 

S rvice Géologique de ! 'Etat, Parc du Cinquantenaire, 2. au e 



1178 A!\NALES DES MINES DE BELGI QUE 

à Bruxelles, toute demande d'autorisation d'établir des P.Uits 
perdus ou des puits profonds qui v~us serait soumise en v-ertu 
des dispositions d~ l 'article 7 de !'Arrêté royal du 10 août 1933 
\Sur les établiss,ements classés et · .tenir compte, dans votre rap
port au Gouv,erneur, de l'avi~du Ser~ice . susdit. 

Au nom du Ministre : 

L' Ingénieur en Chef-Directeur, 

G. RAVEN. 

Procès verbal de mise en exploitation 
et 

' 
Surveillance permanente par le Bourgmestre. 

N° 18.B/861. 

Bruxelles,. le 26 novembre 1934. 

Monsi.~ur le Gouverneur, 

Je sui's en possession de votie lettre du . . . . . . . . . relabive à la 
demande par laquelle M · l' Ingénieur en Chef-Directeur du 
.. . arrondissement des Mines vous a 'prié de modifier l'arrêté 
de la Députation permanente en date du 8 mars 1933, autori-
sant, certaines installations de la Société ......... · 

II résulte de votre lettre que, dans ses arrêtés, la Députation 
permanente ·a toujours accordé la di~ense des prescriptions 
de 1 'article 12 de r arrêté royal du 15 mais 1923' qui prévoient 
la rédaction d 'un pro,cès-verbal de mise en exploitation, sauf 
dans le cas où le fonctionnaire technique a stipulé . ~xpr~ssé
ment dans son rappor.t, que ce procès-verbal doit être dr.essé. 

Pare1lle façon de procéder peut fairfi'! croir.e que la rédaction 
•de ce procès-verbal ne ·doit être qu 'exceptionnelle et il peut 
en résulter que la dispense de l'obligation d e dresser le pro
cès-verbal de mise e11 exploitation, au lieu de rester une excep
tion, ne devienne une rè_~le. 
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C'est d 'aill~urs ce qui s'est ,produit dans certaines provinces; 
· !'Autorité supérieure s'est-elle vue dans l'obligation de aussi, 

préciser d 'une façon plus stricte'. q~e la dispens:_ de dr:sser le 
procès-verbal de mise en expl01tahon! ne ~eut e

12
tred qul'eAxc:_p: 

· elle C 'est ainsi que le texte ·de l'article e rrete tionn · . · · 
royal du 15 mai 1923 a été remplacé par celui . de l'article 13 
de !'Arrêté royal du 10 août 1933. · 

Vous voudrez donc bien noter, Monsieur le Gouverneur, 
u 'au cas où le fonctionnaire technique chargé de la surv.eil-

q . , d ··1 lance ne mentionne pas exipressement , ans son rapport qu I 
peut êtr'e accordé dispense de dresser le procès-v·erbal de mise 
en ex;ploitation, la Députation permanent agirait à l'encontre 
des vues de I 'Autorité supérieure si elle accordait cette dis

pense. 

Un~ telle dispense est, d'autre part, .entièrement exclue dans 
le cas d'installations dont l'autorisation exige la consultation 
préalable de 1 'un des services indiqués dans la quatrième 
colonne de la nomenclature annexée à l'arrêté r.oyal. por.tant 
classification des étabiissem~nts considérés comme dangereux, 
insalubres ou incommodes. 

En ce qui concerne ! 'article 4 de J' arrêté de la Députation 
permanente .en date du 8 mars 1933, je reste d'avis qu'il peut 
donner lieu, po{ir 1 'autorité communale,, à une compréhension 

fausse de ses attributions . 

Cet article stipule qu,e, dès la' m~se en exploitation de l' éta
blissement, il en sera donné connaissance à M. le Bou~gmestre 
de J'.endrçiit, .afin que celui-ci puiss~ s 'assurer de, ce que toutes 
les conditions imposées sont strictement observees. 

II convient de r.emarquer à ce suj.et que le Bourgmestre n 'a 
pas qualité pour rechercher si les obligations imposées sont 
observées : la sunr.eillance ;permanente dont le Bourgtnestre ~st 
chargé consiste pour lui à veiller à ce que toutes les ~ar~1es 
d'un établissement classé aient fait l 'objet d'une auto_nsatwn 

' ce qu'aucune extension ou modifica-tion susceptible de et a . , 
· h n~er la nature de l'établissement n 'y smt apportee sans c a d 

autorisation régulière. . . ' . 
. d .11 , l' b · d cond1t1ons 1mpo-Quant au som e ve1 ·er a o servat10n es 
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-
sées, il est de la compétence du fonctionnaire chargé de la 
haute surveillance. 

Il convient de remarquer que la distinction à établir entre 
la nature de la surveillanc·e du Bourgmestre et celle du fonction
naire technique découle du texte des articles 26 et 27 ·de !'Ar
rêté royal du 10 août 1933-. 

Au cas où iI aurait des raisons de croire que les conditions 
i:mposées ne sont pas observées, le Bourgmestre aurait à en 
faire part au fonctionnaire technique chargé de la surveillance. 
Celui-ci examinera la qi.:estion, prendra les mesur·es opportunes 
et, au besoin, constatera les contraventions par 'procès-verbal. 

Le Ministre, 

PH. VAN lSACKER. 

.. 

AMBTELIJKE BESCHEIDEN 

MINISTERIE VAN ARBEID EN NI]VERHEID 

Wijziging aan het kon.inklijk besluit van 20 Februari 1933, 
houdende verordening op de hefwerktuigen. en. kabel
banen in gebru1ik in de nijverheids- en1 handelsonderne
mingen andere dan· ondergrondsche werken betreffend'e 
mijnen, groeven en graverijen. 

ALBERT, Koning der Belgen, 

Aan allen, tegenwoordigen 1en ·toekomenden, Heil. 

Herzien Ons besluit van 20 Februari 1933, verordening hou
idende op de hefwerktuige~ en kabelbanen ~n gebruik in de 
nijverheids- ·en handelsonldernemingen andere dans onder
grondsche werken betreff.en'C!e mijnen, groeven e,n graverijen; 

Overwegende dat het behoort de draagwijdte van artikel 13 
van vermeld besluit duidelijker te bepaJ.en voor ~ooveel dit 
artikel betrekking heeft op het periodisch uitgloeien der kettin
gen, haken en .dergelijke tuigen en voor dit artikel e~n meer 
uitdrukkeljjken teks vast te stellen; 

Op de voordracht va,n Onzen Minister van! Arbeid en Nij

verheid, 

Wij hebben besloten en Wij besluiten 

Artikel 1 . - De tekst val'l! artikel 1 3 van het koninklijk 
besluit van 20 Februari 1933_ is vervang·en door den vol

genden: ' 
Art. 13. - De verscrullende onderdeelen der hefwerktuigen 

dienen in ee.n volmaakteri onderhoudstoestand behouden. 
De kettingen, haken en dergeljjke tuigen henut voor het 

vastma)œn, het opheff en en het vervoeren der lasten dienen 
orgvuldig uitgegloeid; wan'rieer er te vreezen is , om reden 
~amelijk van de hevigheid en den aard van het verrichte werk , 

• 
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<lat de hoedanigheid ~an het metaal ontaardingen mocht heb
ben onder gaan; het uitgloeien geschiedt ook op a~nvraag der 
personen aangesteld voor de onderzoekingen; melding wordt 
gemaakt van de uitgloeiingen i,n den staat waarvan sprake in 
artikel 3 

T enzij bij .toefating verleend door den bevoe d d" . t . g. ·en 1ens , 
mag voor de kettmgen, haken en dergeii1"ke tuige · d" J . . . .. . .. n ,. 1e rege -
matig m d1enst, z11n de t11d beg.repen tusschen t wee opeen-
volgende uitgloeiingen geen twaalf ma and en ove h · "d · . . . rsc nJ eni, 1n 
geval die tmgen v·ervaaTdigd zijn in metaal v h an oogstens 
12 1 /2 mm. dikte, noch vier en twirntig maanden 1·n l · · 

d
. . . . , . geva z11 

vevrvaar· d1gd z.11n m ~etaal van meer dan 12 1 /2 mm. dikte. 
oor ·e tmgen, die slechts zeldzaam in gebru1"k z·· · d · 

d 
· l ·· 11n, ienen 

e mtg oem,ngen slechts te geschieden nadat <lez t · . . e mgen een 
arbe1d verncht hebben welke gelijkwaardig is met d " l 
i .. . ien, we -
Ken ZIJ .verncht .zonden hebben tijdens een regelmatig gebruik 
gedurende twaaif of vier en twintig maanderi voloens de d . . • o on er-
sche1dmg gedaan in vooraf gaande alin.ea . 

In geval de haken e,n dergelijke tuigen zoo ingericht ·· 
d .. b" " h b "k Z!Jn, at z11 IJ et ge rm geen schokken onder gaan of , wanneer 
om reden van de natuur van het gebn~ikte metaal • . , geen ont-
aardmg vailJ de hoe danigheid van het me~aal te . . . . . .. . vreezen 15 , 
z11n de peno.d1sche mtgloen.ngen met vereisoht. 

De :eigenaars van hefto•estellen mogen van v . f d oora oaan e 
be,paling' slechts gebruik maken voor zooveel de d 

0 

k on erzoe er 
waarvan spraak in artikel 14, verklaard heeft in z'" ' . 1Jn rappo·rten, 
<lat de toestellen aan de vere1schten voldoen k h · . . . om rac tens 
voorafgaande ahnea aan de verphchhng der per· d" h · 

. . • . 10 isc e uit-
.gloeungen te ontsnappen en daarb11 dat het met l · · h . ' aa z11n oe-
damghed:en voldoende behouden heeh, zoodat het · I . · od" · u1tg oe1en 
ll'uet no ig is. 

Art. 2. - Onzell' Minister van Arbeid et Nijverh "d . 

d 
· · d " b l · e1 is belast 

met e u1tvoermg van 1t es mt. 

Gegeven te Brussel, den 11" September 1933 
' . 

ALBERT. 
De Minister van .(trbeid en Nijverheid 

Ph. V AN ISACKER . ' 

MINISTERIE V AN ECONOMISCHE ZAKEN 
r 

ALCEMEENE DIRECTIE VAN HET MIJNWEZEN 

Ministeriëele omzendbrieven en ambtsbrieven 
aangaande de politie der ingedeelde inrichtingen 

. . - . 

' Medewerking (,lm verschillend'e administratieve diensten 

bij het onderzoek der klachten. 

N° 118A/ 1165. 

Brussel, <len 13n No·vember 1931. 

Heer Hoo.fdingenieur-Directeur ,. 

H et onderzoeken der klachten die .in deze laatste t ijden 
voortgebracht weroen, aangaande gansch b1jzonder nadeelige 
uitwerkingen van fabriekuitwasemingen, heeft vastgesteld 
dat het tot nu toe besta.ande gebrek aan coordinatie in de 
tusschenkomst der verscheidene diensten , volgens cle in voege 
zijnde verorderingen met het onderzoeken ch er klachten belast 
schadelijk is voor het goed gevolg .d.ier tusschenkomsten en 
het vaststellen van de juiste maatregelen, die behooren gétrof
fen te worclen om den hinder te verwij.cleren cloor cleze klach-

ten aap.gehaald. 
Oro aan dezen t oestand een einde te stellen, heb ik besloten, 

in overeenkomst met den H eer M:inister ' van Binnelandsche 
Zaken en Volksgezondheid, regelen vast te stellen, aa.ngaancle 
de manier van samenwerken der verschillige. <liensten, te 
weten den technischen dienst ( volgens het geval het mijn
wezen of het arbeidst\)-ezicht) den medischen àrbeidsdienst en 
den dienst der volksgezondheicl. 

H et werd geraadzaa:u geacht deze samenwerking te beper
ken t ot de gevallen die er waarlijk erg uitzien. Deze alleen • 
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:schijnen het samenwerken te vereischen. Het rec'htstreeksch 
samenhandelen der verscheidene, diensten zal dus een tame
lijk buitengewoon karakter behouden. Anders .. ware het te 
vreezen dat men tot eene te groote inwikkeling· zou komen, 
waardoor het snel behandelen der zaken zou belemmerd 
worden. · -

Ten einde de samenwerking der verscheidene diens~en t e 
verwezenlijken bl.nnen de zoo bepaalde grenzen, zal er voor
taan op de hierna aangeduide richtsnoeren dienen gelet te 
worden : 

1° Zooa.ls vroeger z;:il het onderzoek van de vergunnings
aanvragen tot het oprichten van fabrieken gedaan worden 
alleenlijk door de technische diensten van het Ministerie van 
Nijverheid, .Arbeid en Maatschappelijke Voorzorg , wanneer 
deze vragen betrek hebben op ingedeelde inrichtingen der 
klas A en ·doo·r de technische diensten van hèt Ministerie van 
Binnenlandsche Zaken en Volksgezondheid toen de vragen 
handelen over inrichti:p.gen der klas B . 

N ochtans, voor wat de inrichtinO'en der klas A betreft 
0 • ' 

wanneèr de bewerkingen een buiten gewoon schadelijk karak-
t~r hebben zu~len ten opzichte van den gezondheidstoestand 
bmnen en buiten de te veroorlooven inrichtin O' zoo zal de 
technische dienst van het Minis terie van Arbei(l 1zich wenden 
to~ d~n Medischen Arbeidsdienst ten einde zamen de ver
phchtmgen vast te stelien die op te leO'gen zijn om den 
gezôndheidstoestand te verzekeren. 

0 

2° vVanneer in een in werking· zijnde inrichtina· ernstia·e 
nadeelen voor de gezondheid van het personeel v

0

astO'esteld 
word~n _zullen door de opzieners-geneesheeren va~ den 
.Arbe1dsd1enst., zullen die nadeelen door den dienstoverste van 
den Medische:z: Arbei~sdienst vermeld worde:i bij den b_e
v?egden techmschen dienstoverste. Zoo ook zal de technische1 
dienstoverste .Zich wenden tot den medischen clienstoverste 
v~n den_ ~·bei~ ':an.n eer hij vreezen zal dat eene inwerking 
ZlJnde Il1Jv13rhe1ds1nricht ing er ge nadeelen zou kunnen verooi'
zaken voor de gezondheid van het personeel. 

. De noodige schikk.ingen om aan ·den slechten toestand een 
• emde te stellen zullen bestudeerd worden doo1· cl t a· e -wee ien-
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sten en door den technischen dienst aan . de bevoegde overheid 

voo.ro·esteld worden. 
0 

30 Wanneer de Medische Arbeidsclienst of de Dienst der 
Volksgezondheid kennis hebben zullen dat een in werking 
zijnde inrichting erg nadeel veroorzaa.kt voor de openbare 
O'ezondheicl, zullen de oversten van die dieusten den toestand 
:an den bevoegden technischen dienstoverste bekend maken. ' 
Zoo ook wanneer de t eclmischc dienstoveTSte vreezen zal dat 
èen in werking zijnde inrichting erge gevolgen zou kunnen 
uitoefenen voor de openbare g·ezondheid , ial hij den medi
schen dienstoverste van den Arbeid en den dienstoverste van 
de Volksgezondheid ervan verwittigen. 

Te zamen zullen zij cle maatregelen overwegen die zouden 
aan te bevelen zijn om den slechten toestand te doen ver
dwijnen, desnoods zullen zij gebruik makep. v;:in het labora
torium van den Medischen Arbeidsdienst. 

D e schikkingen, noodig geacht om aan den slechten toe
stand een eincle te stellen, zullen door den techniséhen ·clienst 
a.an de bevoegde overheid voorgesteld worden, 

4° Na verschillige samenwer~ing·en van de verscheiden 
diensten zal de technische dienstoverste in overeenkomst met 
de oversten der betrokken cliensten, een verslag opmaken 
waarin de tusschenkomst en de meclewerkinO' der verscheidene 

. 0 

diensten omschreven worden zal en waarin de vastg'èste!de 

bes
luiten en de genomen beslissino·en t en O'evola·e dier samen-

. tJ 0 I':' 

werking aangecluid worden zullen. · 
Dit verslag, door de ·oversten der verscheidene diensten 

onderteekend; zal tot den Minister van beide betrokken <lepar 
tementen gestuurd worden. Desnoods zal het de t egenstrij 
dige ro.ee·ningen aang:even, in geval overeenstemming niet 
heeft kunnen plaat.s :vrnden. 

N amens den Minister 

De Directeur Generaal van het Mijnwezen, 

J. LEBACQZ .. 
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Exploit~ie van hoopen afval voorkomende van fabrieken 

en groev.en . 

Nr 17B/ 54. 

Brussel, den 4n J ;i,nuari 19q3 . 

Heer H oofdingenieur, 

Bij uw schrijven dd .... . . ... ..... . . . .. bericht gij mij dat uw 
d~enst toezicht houdt op de ont ginning van een slakkenstort, 
die toebehoord heeft aan eene thans verdwenen fabriek . Gij 
laat opmerken dat gij ertoe gekomen zijt zoo te handelen om, 
reden dat uw Collega van het .Arbeidstoezicht U regelmatig 
de aangiften overmaakte van .:Verkong evallen die deze onder
neming hem Jiet geworden. 

Gij vraagt dat er zou besilst worden in de zaak v;i,n bevoegd
hei·d waarover het hier handelt en dat tezelfder o·ele O'enheid 

' b b 

zou beslist worden welke dienst toezicht moet houden op de 
ondernemingen die hoopen afval, voortkom,ende van de plavei
groeven ontginnen o~ er, bij middel van breekm,olens, ballast 
en steenslag van te maken. 

Ik heb de eer U te berichten dat de ontginning van storten 
van verdwenen metaalfabrieken, en van hoopen afval voort
~omende van verl;i,ten groeven, dient aanschouwd. al~ een 
mgedeelde inrichting die te rangschikken is onder de rubriek 
a Min.erale en plantaardige st offen » (bewaren, behandelerr of 
ver:m,engen in 't grnot van ) kunnende aanleiding geven tot 
stof, rook of schadelijken of hinderlijken reuk. 

H et arbe.id.st-0eziçht is dus met het toezicht op soorgelijke 
onde;rnemingen belast . 

. Zoo de met;i,al fabriek o·f de g roeven die bedoelde stol'ten 
h~eft tot stand gebracht, .nog bestaat, dan dient de ontgin-
1:1.ng van deze storten aanschouwd als een bijtak van de eigen
hJke onderneming, mita deze eigenaar of huurder blijft van 
den grond waarop bedoelde hoopeµ zich bevinden , of eigenaar 
van <leze ho open zelf. 
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I n dit geval moet het toezicht ge];i. ~mden worden door de 
Administratie . die t-Oezicht houdt o'p de metaalfabriek of de 
O'roeve die bedoelde storten tot stand gebracht heeft. 
0 

De Minister ,. 

Ph. V AN ISACKER. 

Steenkolen en erstwasscherijen. 

N" lSB /822. 
Brussel, den 15u November 1933 . 

Heer H oofdingenieur-Directeur, 

Zooals aangeduid in het koninklijk besluit del . 10 Augus
tus 1.1. , aangaande de classificatie der als gevaarlijk, onge
zond of hinderlijk ingedeelde inrichtingen, zij n de installaties 
voor het sorteeren en wasschen van steenkool , alzook clie voor 
erstwassching en concentratie, voor zooveel die installaties 
O'een deel uitmaken van de rechtstreeksche aanhoorigheclen 
der ~ijnen en graverij ën, gerangschikt onder de inrichtingen 
der eerste klas. Ter ge1egenheid van aanvragen tot ver gun
ning van installaties betrokken o~der cleze rubrieken, moet 
de « Dienst van Waters en Bosschen » geraadpleegd worden 
door den ambtenaar die met het hooger toez~cht belast is . 

Gelief in aanmerking te nemen dat deze r aadpleging ook 
oet O'eschieden t er gelegenheid van het onderzoek van aan

:iften0 betreffende het oprichten van steenkool- of ertswas
; cherijén, die rechtstreekts afhangen van mijnen of grave-

rijen . 
Bedoe1de. raadpleging is echter -0verboding wanneer de 

l
·fte van opricht ing betrekkinœ heeft op een in.stailatie 

aang o 
voor enkel sorteeren zonder wasschen. 

De Minister,. 

Ph. V AN ISACKER. 

• 1 

• 
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Exptoitàtie van een slakkenstort. 

lnrichting nabij . de grens gelegen. 

W 18.A./ 1490 :._ Nr 18B/ 828. 

Brussel, den 5" December 1933. 

Heer Hoofdingenieur-Directeur , 

Bij uw schrijven van . ... .. ... ......... bericht gij mij dat de 
slakkenstort die op belgisch grondgebied gevormd wercl door 
de fabriek ........ ... . ..... . uitgebaat wordt voor de vergfaazcle 
slak , welke behanclelcl wordt in breekmolens tot het bekomen 
-yan ballast ·of gruis . 

Gij vraagt ten eerste of cleze onderneming geen inricht ing 
is die client gerangschikt onder de rubriek « . Minerale en 
plantaardige stoffen (bewaren, behanclelen of vermengen 
in 't groot van) kunnende aanleiding geven tot stof, rook of 
schadelijken of hinderlijken reuk , tw-eecle klas » en of haar 
toezicht onder de bevoegdheid valt van het mijnwezen. 

Ik heb de eer U te berichten dat.. aangezien het verbrijze
len in deze inrichting wordt verricht~ cleze client gerangschikt 
onder de rubriek cc Molens voor het malen, verbrijze~en, 
pletten van verfhout , kiezeL of keisteen, enz., eer'ste klas >>. 

- Wat de kwestie der bevoegdheid betreft, claar het hier eene 
inrichting geldt die in bedrijf g:estelcl wordt cloor de Société 
.. . .. . .......... . . wier inrichtingen in 't algemeen onder het 
toezicht staan van het mijnwezen, moet men dit laatste als 
bevoegd aanzien om op becloekle inrichting toezicht te 
houden . 

Gij vraagt, ten tweede, of ter gelegenheicl van het oprich
ten eener ingedeelde inrichting op vreemcl grondgebied, tegen 
de grens, het behoort tot een aclminist ratief 0~1clerzoek over 
te gaan, tot op ons grondgebiecl. 

Om <leze vraag te beantwoorden moet men uitgaan van de 
overweging dat de ren·elin O' der uito·edeelde inrichtingen 
slechts op de in het land opg~richte inr'ichtingen toepasselijk 

·~ 
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· d t het onderzoek dat hun machtiging· moet vooraf. 
is en a · · ht· ' 1 hts vooro·eschreven is inzooverre het om, innc in-
o·aan, s ec 0 

• a· ht" cl 0 t a· door de belo·ische overheicl ienen gemac ·1g . O'ell o'aa 1e ' . 0 • • 1 
0 0 d·t · · het aann,ehaalcle n·eval niet moet geschieclen, vat Daar i in "' . o d 

· · t ei'ken clat de belo·ische overheclen tot geen on er-
er op e m "' 1 

k Il C
ommodo en incommodo moeten overgaan., ter ge e-

zoe va · .c b · k ·d d , achtin,inn' tot het opnchten van eene .La ne - op o'enhe1 el m 0 0 
0 d O'rondn·ebied teO'en de grens . vreem "' o ' o , 

Indien eene alzo.o gelege'n fabriek zou aanleiding geven tot 
hinder voor de ·inw<mers van ons land, zou alleen de plaatse-
1-'ke o1itie tot een onclerzoek kunnen overgaan, en klachten 
lJ d p 

0
,ebeurliJ.k lanO's cliplomatischen weg kunnen overge-

zou en "' o 

maakt worden. 

In alle geval zijn de technische ambtenaren _v~n het Minis-

t · van NiJ·verheid en .A.rbeid niet bevoegcl om znlk onder-ene . . . . . 
k · t stellen daar ziJ z1ch met te mengen hebben m het zoe in e , . . . 

toezicht op inrichtingen die z1ch op vreemd grongeb1ed be-

vinden. 
Nochtans, indien de plaatselijke politie uwe hulp zou vra-

ter o·eleO'enheid van een onclerzoek omtrent ongemakken 
(J'en, 0 0 cl l f . 1· a· 'Veroorzaakt zouden wor en ( oor eene abnek (le op 
~e cl O'ronclgebiecl gelegen is, en die volgens haren aard te 

v1 eem o • . h · · B 1 · · ht 
Chl.kken is bij de rnnc tmgen waarop m e g1ë toez1c rano'S . 

doo; het roijnweze~ mtgeoefend wordt, zou het behooren 

We roedewerkmg te verleenen. 
h aa1: u 

De Minister, 

Ph. V .A.N IS.A.CKER. 
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Ond'erzoek der aanvragen tot vergunning. 

Medewerking der betrokken diens.ten. 

Nr 18B / 831. 

Brussel., den 13 December 1933 . 

Mijnheer, 

Artikel 8 van het koninklijk besluit dd. 10 .Augustus 1933 
betr effende de Polit ie over de a~s gevaarlijk, ongezoncl en 
hinderlijk ingedeelde inrichting en maakt de sai:ru~nwerking 
der diensten die afhangen van het Ministerie van .Arbeid en 
Nijverheid, en deze die afhangen van l;i.et Ministerie van 
Maatschappelijke Voorzqrg en Volksgezondheicl o·f v;:i,n het 
Ministerie van Landboilw en Middenst and verplichtencl voor 
wat betreft het onderzoek der vergunningsaanvragen aan
gaande zekere ingedeelde inrichtingen , c1ie aangeduid zijn in 
de vierde kolom der 1ijst welke gi;ivoegcl is bij het koninklijk 
besluit van denzelfden datum betreffende de classificatie der 
ingeeelde inrich tingen , lijst welke gewijzigcl 

/ 
werd bij k o

ninklijk besluit dd. 15 Oktober 1933 . 
De aldus opgelegde verplichting moet nochtans niet te 

streng opgevat worden . Namelijk, wanneer een ontworpen 
inrichting klaarblijkelijk, om reden onder andere v~n hare ' 
lig0'1"n 0' O'een belano·en .. die met de diensten van het Minis-o 01 0 b ' 

terie van Landbouw in verband staan, kan benadeelingen, zal 
het niet noodig zijn deze d iensten te raadplegen . 

De samenwerking van de ambtenaren der verscheidene 
diensten aldus ingerich t voor het onderzoek d er aa.nvragen 
tot vergunning van ingedeelde inrichtingen, heeft als weerga 
het samenwerken der zelfde diensten ter gelegenheid van het 
onderzoek der k lachten waartoe de uitbating· <lier inrichtin
gen aanlei·ding geeft . 

Voor wat deze laatste samenwerking . betreft , werd raacL 
zaam O'each t ze slechts voor te schrijven voor de gevallen die 
waarlijk als erg voorkomen en ze verder niet te beperken tot 
ettelijke klassen van op voorhand aangeduid e inrichtingen. 
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Bij fet uitoefenen hunner samenwerking, zullen de ver
scheidene diensten handelen volgens de hierna aangeduide 
richtsnoeren : 

i o W anneer in een in werking zijnde inrichting ,. cle ambte
naren die met het hoo-ger toezicht belast zi jn, het bestaan 
v~ststellen of ernstig vreezen van ergen hinder voor de ge
zonsheid van het personeel of van het publiek of het t ot stanr1 
koroen van een toestand die erg schade1ijk zou kunnen zijn 
voor de gewassefü het vee of de visschen, zullen zij , volgens 
de gevallen, de ambtenaren van het Medisch Arbeidstoezicht, 
van den Gezondheisdienst of den L~nbouw verwi ttigen. 

De roaatregelen die zouden noodig· zijn om den t oestand 
te verhelpen, zullen gemeenschappelijk onderzocht worclen· 
door de vers·chei<lene betrokken diensten en door den dienst 
die met het h ooger toezicht pe"iast is, aan de bevoegcle over
heid voorgesteld worden. 

2° Wederkeerig wanneer de ambtenaren .van den Medischen 
.Arbeidsdienst die van de Volksgezondheid of die van den 
Landwouw ergen hinder zullen bemerken, onclerscheiclenlijk 
voor de gezondheid van de werkiieden of van het publiek of 
eenen t oestand bevinden d ie erg schadelijk is voor d e gewas
sen, het vee of de visschen zullen. zij het hoofd van den 
te~hnischen dienst ervan verwittigen en zullen hem hunne 
roedewerking verleenen zooals aangeduid is onder 1°. 

Ten einde ·den oorsprong van de vastgestekle schade te 
bevinden en de middelen te ontekken om a~n die sch ade een 
éinde te stellen, zullen de met het h ooger toezich t ·belaste 
a:rnbtenaren de roedehulp mogen vragen· van het labor atoriui:.\l 
van den :Meclischen Arbeiclsdienst. 

3o Na de verschille~de samenwerkingen van verscheidene 
diensten ter g~leg~mheid van hinder t ijdens de uitbating van 
· D'ecleelde innchtmgen ontstaa.u zal het hoofd van den tech-
1n o · l d ·scheii dienst, m over eg met de hoofden van de an ere be-
ni · 1 · cl h t rokken diensten-, een vers ag opmaken, waann . e tusse en-
korost en ,de samenwerking der verscheidene diensten om
schreven en de gem,a~kte gevolgtrekkingen en de genomen 

· i· ssinD'en gearr esteerd worden . bes 1 o 
Dit verslag, na onderteekening door de hoof.clen der ver-
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schillende betrokken diensten, zaf overg emaakt worden aan 
den Minister van ieder der belanghebbende depar tementen . 
Dit verslag zal te tegenstrij clige meningen meclecleelen in 
geval van gemis aan -0vereenstemmnig. 

De Minister1 

Ph. V AN ISACKER. 

Periodische ontledingen van de verspreide gassen, en rooken. 

N' 18B / 832. 
Brussel ., den 13n December 1933. 

Mijnheer, de Hoofdingenieur-Directeur , 
Mijnheer de Hoofdinspecteur-Directeur, 

De feiten voorgevallen in December 1930 in de Maasvallei 
hebben op een gansch bijzondere wijze de aand~wht getrok
ken op de u itwassemingen van verscheiden aard welke som
mige n ijverheidsinrichtîngen in den dampkring verspreiden. 

De ondernomen navorschingen hebben doen uitschijnen 
van welk buite·n O'ewoon gewicht het is zoo nauwkeurig moge
lijk te weten welke .de samenstel~ing en de hoev~elheid is d~r 
min 0 p. meer giftige gassen de m :den dampkn~g vers.~reid. 
worden ten gevolge v:;i.n de bewerkmgen welke lil de lllJVer
heiclsinrich tingen plaats vin<len. 

Krachtens de vigeerende reglementeering (koninklijk be
sluit van 12 Maart 1925) wo:rdt de hoeveelheid zwavelbevat
tende o'asvormiO'e samenstellingen welke zich bevinclen in de 
O'assen ° of den ° rook der zinkfabrieken, vastgestelcl telken 
~ale clat de met het toezicht belaste ambtenaar het eischt. 

. Benevens de zwavelhoudencle samenstellingen bevinclen 
zich in den rook en cle afvalgassen niet .zelclen, anclere produk
ten die gevaarlijk zijn kunnen voor het personeel en ergen 
hin<ler kunnen teweegbrengen voor de buren; dit is het geval 
voor zekere metaaloxyden en verscheidene gassen zooals 

. ~ 

1 
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fluoorw aterstofzuur, zoutzuur, samenstellingen van stiks tof , 
kooloxyde, enz .. 

Opda,t de Administratie regelmatig ingelicht zijn zou no
pens de schadelijke gasvormige uitwassemingen en ti j<lig de 
noodige voorbehoedsmaatregelen zou kunnen treffen, behoort · 
het, in de toekomst ter gelegenheid van het · behancl'elen van 
vergunningsaanvragen indien mocht te vreezen zijn om reclen 
van den aard der inclushiëele bewerkingen, clat de verspreide 
gassen en rooken aanzienlijke hoeveelheden voor de men
schen, clieren en gewassen schade:i.ijke proclucten zouden kun
nen bevatten .- aan de Bestenclige Deputaties voor te stellen 
een voorwaar·cle op te leggen vol_tl'ens dewelke perioclische 
ontleclingen van gassen zouclen clienen plaats te grijpen. 

De alclus· opgelegcle voorwaarcle client cle verp~ichting mee 
te brengen om in en ,specinal claartoe bestemcl register cle 
uitslagen <lier ontleclingen neer te schrijven, en de verbin
tenis van den met het hooger toezicht belasten ambtenaar 
toe te laten bedoelde o:ritleding'en te volgen; ·dit register zal 
aan verme'i cle ambtenaar op elk verzoek dienen voorgelegd. 

Om de tijdspanne te bepalen na dewelke de ontleclino·en 
' b 

zullen moeten herbegonnen worclen, zal natuurlijk rekening 
te houclen zijn met den graad 'van schaclelijkheicl der produk
ten die in de verspreicle gassen en rooken zouden vervat zijn, 
met de hoeveelheid dier uitwassemingen alsook met andere 
omstandigbeclen, nam,elijk bijzonderheden eigen aan de :iig
cri' nO' zooals den aard ·der omo'eYino' de o'eschiktheid welke 
O o1 0 OJ b 

in de str eek bestaat tot het spoe<lig uiteendrijven der uitwas-
semingen, enz . 

Ver der behoort het U te onderzoken of, onder de th ans in 
werking zijnde inrichtingen, er zich bevin<len die schijnen 
bijzonderlijk ongezoncl of hinderlijk te zijn om reden der 
verspreide· gassen of rooken en in clit g~eval , bij toepassing 
van ar tikel · 14 van het koninklijk besluit del . 10 Augustus 
1933 betreffen.de de politie over de ingedeelde inrichtingen, 
an ~le betrokken Bestendige Deputatie voor te stellen dat de 

:erplichting zo.u o~gelegcl worden van perioclische ontledin
o· n van de verspreide gassen en rooken. 
0 e Teuslotte verzoek ik U onder de voorwaarden die dienen 
opgenomen in de vergunningsbesluiten betreffende nieuwe 
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bedrijven o.f belangrijke uitbreidingen van bestaande be
drijven, de inlassching voor t e stellen van een beschikking 
waarbij de nijveraars verplicht zi jn , v66r het in werking 
bre.ngen dier inrichtingen; U de berekening der t e verwach
t en uitwassemingen voor te leggen en de hoeveelheid der 
uitwassemingen vast te stellen telken male dat de bevoegde 
technische ambtenaar zulks vereischt en namelijk v66r het 
afleveren van het proces-verbaal , wa;a,rbij vastgesteld wordt 
dat aan de door het vergunningsbesluit opgelegde verplich
tingen werd voldaan. 

De Minister; 
Ph. V AN ISACKER. 

Stoomketels met kunstmati'ge •trekïnrichting. 
Verontreiniging der lucht. 

\ 

Nr 2B/ 2287. 
Brussel , den 30n December 1933 . 

Heer H oofdingenieur-Directeur, 

Bij uw schrijven van .. ... . ... . . . · · · · . . stelt gij de vraag of 
het feit d;:i.t bi j bijstaande stoomketels m,echanische roosters 
en kun.stmatige t rekinrichtingen , aangebracht worden, moet 
aanzien zijn als eene belangri jke wijziging, welke de toepas
sing eischt van art ikel 14

1 

van de · verordening van 28 Maart 
1919 en een hernieuwing der vergunning vergt. 

In uw verslag :van . . .. .. .. .. . ... .... aari.gaande deze zaak, laat 
gij opmerken ·dat volgens. het koninklijk besluit van 13 Okto
ber 1933, aangaande de nomenclatuur der als gevaarli jk, 
ongezond of hinderlijk ingedeelde inrichtingen., de stoomke
tels met kunstmatige trekinrich ting gerangschikt zijn onder 
een bijzondere rubriek , volgens welke, t er g elegenheid van 
het behandelen der vergunningsaanvragen raadplegingen van 
andere diensten moeten geschieden, hetgeen niet vereischt 
wordt voor stoomketels met gewonen vuurhaard. 
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Zooals gij het laat opmerken in dit verslag kan het vervan
gen v;:i.n een gewonen vuurhaard door een haard met kunst
matige trek~nrichting, in zeker gevallen, de oorsprong zijn 
van ergen hmder voor de bmirt, zoodat eene bestuurlijke tus
schenkomst nut tig zijn kan om, viiegasvangers, onderzoekin
gen der rookgassen, enz. voor t e schrijven. 

H et schijnt in de meeste gevallen buiten twijfel dat het 
nuttig is den nieuwen toestand te onderzoeken welke voort
spruit uit het vervangen van een gewonen ketelvuurhaard 
door een haard met kunstmatige t rekinrichting . Zoo st.aat 
het ook in geval de verandering- bestaat in het opricht en van 
een met poederkool gestookt en vuurha;a,rd. 

Het zou niet onlogisch zijn te beweren dat het aan œeduid 
• • t> 

is de hermeuwmg der vergunningsaanvraag te eischen van 
zoohaast een stooroketel veranderingen ondergaat waaruit 
volgt dat het behandelen der vergunningsaanvraag aan eene 
streng ere regeling onderworpen is. 

Ik ben n-0chtans van meening <lat voor het œeval der hoo
gergemelde vuurhaardswijzigingen). het niet : oodiœ is deze 
ingewikkelde proceduur op t e leggen, daar zij niet o~ontbeer
lijk is om de belangen van het publiek t e vrijwaren. 

In vermelde gevallen .behoort het toepassing te doen van 
artikel 1'l van het komnklijk . besluit van 28 Ma;a,rt 1919, 
krachtens hetwelk de Bestendige Deputa,tie van den Provin
cialen Raad het recht heeft ten alle tijde het o·ebruik van 
stoomketeis afhankelijk t e mali:en van het naleve

0

n van bepa
lingen , die zouden noo~ig geacht zijn in het belang van de 
veiligheid , de gezondhe1d en het g emak van het pub1iek. 

Ten einde de belangen _ van het publiek te vrijwaren is het 
noodiœ dat de met het toezicht belaste ambtenare de verm,elde 

t:I •• • • • 

vuur h;:i.ardswrJZigmg:n met onopgemerkt laten geschieden. 
Zij roog en in deze aangelegenheid hunne tusschenk-0mst niet 
beperken tot de gevallen die hun ter kennis gebracht worden 
'aoor cle' klachten welke door de uitgevoerde wijziging en te-

ee O' o·ebracht worden. 
W ot> 

I ntegendeel moet hun hand elen een voorbehoedend karak-
ter dragen . Ten eind~. deze voorbehoedende werking van hun 
toezicht te verwezenl: Jken zullen de ambtenaren , die met het 
toezicht der st oomtmgen . belast zijn, er op letten dat zij bij 
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hunne bezichtigingen de soort van vuurhaard welke bij de 
sto"omketels b estaat opnemen en ervan me1ding cloen in de 
beschrijvende bladen. 

Tij-dens hunne navolgende bezichtigingen zullen zij nagaa:q 
of een gewone vuurhaard niet verandercl werd in · een met 
kunstmatige t rekinricht ing of een die met poederkool ge
stookt wordt. Zoo zulks geschiecl is , zullen zij U onverwij ld 
de uitgevoerde veranderingen bekencl Il\aken. Zoo verwittio·cl 
in geval gi'j h et niet reecls waar t op een andere manier. z~1lt 
gij den nieuwen toestand onclerzoeken voor wat betreft het 
vermeerderen van d en hincler en gij zult oordeelen of het 
behoort aan de Bestendige Deputatie voor te ste1len nieuw 
voorwaarden bij besluit op te leggen. 

Aan gaande deze voorwaarden zult gij de opmerkin~en van 
den Gezondheidsdienst en van ·den Meaischen Arbeidsdienst 
moeten inwinnen 

De Minister, 

Ph. VAN ISACKER. 

Loozing van afvalwaters door middel van1 zinkpurtten. 

Nr 18B/ 900. 
Brussel , den 9" November 1934. 

H eer Hoofdingenieur, 

Mij.ne aandach t werd onlangs . gevestigd op de maatrege
len die het zou behooren te t reffen om te vermijden dat cle 
loozing, ii1 ·den ondergr ond van nijverheids-afvalwaters cloor 
miel.del van zinkputten en diepe putten, het ond ergro~dsche 
water zou besmetten. 

Opclat zulkdan~ge maatregelen met . zaakkennis bepaal~l 
zouden worden d1enen deze, in elk bijzonder O'eval eû'r ond 

. l ' h . cl . b t kk . t:l ' g 
0 

op m ic tmgen ie e re · mg hebben op de waterlagen., den 
loop van cle ondergronclsch e waters en ·de omsta a· h cl , n ig e en 
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die de besmettiug der ondergrondsche waters kunnen beïn

vloeden. 
Gelieve, bijgevolg , in de toekomst, elke machtio·ino·saan-. 0 0 

vraag, strekende tot het oprichten van zinkputten en diepe 
putten, die U zou onderworpen worden krachfen.s de voor
schriften van artikel 7 van het koninklijk besluit van 10 .A.u
gustus 1933, · op de ingecleelde inrichtingen, over te maken 
aan den .A.aràk~digen Dienst van den Staat.; Jubelpark, 2, 
te Brussel, en in uw verslag aan d en Gouverneur het advies 
van bewusten Dienst in aanmerking te nemen. 

N amens den Minister : 

De Directeur Genera;:i,l van het Mijnwezen, 

G. RA.VEN. 

Proces-verbaal van in werking stellïng 

en 

bestend'ig toezicht door deni Burgemeester u1îtgeoefend. 

N" 18B/ 861. 
Brussel, den 2611 N o·vember 1934. 

Heer Gouverneur 
' 

Ik ben in bezit van uw schrijven van .. . .... ........ .. . aan-
gaande de aanvraag: . waarbij de Heer Hoofdingenieur-Direc
teur van de ... . · · MiJnarrondissement aandringt opdat veran
deringen zou~en gebracht worden aan het besluit der Besten
dio·e Deputatie vail 8 Maart 1933, betreffencle de inrichting 

0 • ' t' van de Soc1e e ........ .. ...... . ·. 
Uit uw schrijven volgt clat in haar besluit en de Bestendige 

Deputatie altijd ontheffing . ver~~end heeft van de bepaling 
an ar t ikel 12 van h et komnkhJk besluit van 15 Mei 1923 

v . ande het opmaken van een proces-verbaal van in wer-
aanga · · -
king stelling, tenz1J wanneer cle technische ambtenaar in 

• 
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zijn verslag uitdrukkelijk bepaald had dat becloelcl proces
verbaal moest opgemaakt worclen. 

Zulke h andelwijze kan ertoe leiden de opvatting te doen . 
'heerschen dat het opmaken van dat proces-verbaal slechts bij 
uitzondering moet geschieden en kan voor g~volg hebben dat 
de ontheffing der verplichting opgelegd aangaande het opma
ken van het proces-verbaal van in werking stelling, in plaats 
van een uifaondering te blijven . de regel wordt. Zoo is het 
oo.k het geval geweest in zekere provinciën., zoodat de Hoo
gere Overheid genoodzaakt geweest is er strenger op de ·dui
den <lat de ontheffing van het opmaken v;:i,n het proces
verbaal van in werking stelling slechts bij uitzondering mag 
geschieden. Zoo werd de tekst van artikel 12 van het konink
lijk besluit van 15 Mei 1923 vervangen door dieu van artikel 
dertien van het koninklijk besluit van 10 Augustus 1933. 

Ik verzoek U dus , Heer Gouverneur, te willen in aanmer
king nemen dat in geval de technische ambtenaar die met 
het toezicht belast is, in zijn verslag niet uitdrukke~ijk ver
meldt dat ontheffing mag verleend worden van het opmaken 
van het proces-verbaal van in werking stelling, cle Bestendige 
Deputatie zou handç·k n tegcn de bedoeling der Hoogere Over-
heid zoo zij die ontheffing verleende. -

Zulke ontheffing is ten andere geheel uitg·es~oten voor de 
imichtingen wier vergunning moet voorafgegaan worden van 
de raadpleging van een der diensten die vermeld zijn in de 
vier<le kolom van de namenlijst welke gevoeg is bij het ko
ninklijk besluit houende classificatie der ingedeelde inrich
tingen. 

W at artike~ 4 aangaat van het besluit van 8 Maart ;1933 
der Bestendige Deputatie, blijf ik bij de meening d;:i.t het 
kan aanleiding geven tot misverstand bij de gemeente over
heid aano·aancle hare bevoegclheid. 

t:> 

Dit artikel bepaalt dat zoodra de inrichting in werking zal 
O'esteld ziJ"n daarvan kennis zal · gegeven worden aan den 
t:> ' 
Heer Burgemeester der plaats,_ opdat deze er zich zou kun-
nen van vergewissen dat al de opgelegde voorwaanlen stipt 
nageleefd zijn. 

Desaangaande dient opgemerkt dat de Burgemeester niet 
gemachtigd is na te gaan of de opgelegde verplichtingen 
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naO'eleefd zijn; het bestendi00 · toezicht waarmee de Buro·e-
o 0 

meester belast is, bestaat hierin dat hij ervoor zorgen moet 
dat al de deelen van ingedeelde inrichtingen van een vergun
ning genieten en dat er geen uitbreiding~n of veranderingen 
die den aard der inrichting zouden veranderen tot stand ge
bracht worden zonder regelmatige vergunnl.ng . 

W at betreft de zoÎ'g voor het naleven der opgelegde ver
plichtingen, die valt onder de bevoegdheid van den ambtenaar 
die met het hooger toezicht belast is. 

Er client opgemerkt <lat deze onderscheiding tusschen den 
aard van het toezicht van den Burgemeester en van dat van 
den technischen ambtenaar voortvloeit uit den tekst van. arti
kel 26 en 27 van het koninklijk besluit van 10 Augustus 1933. 

In geval hij reden heeft om te denken <lat die verplichtin
gen niet nageleefd worden, heeft hij daarvan mededeeling 'te 
doen aan den technischen ambtenaar van den toezichtsdienst. 
Deze zal de zaak nader -0nderzoeken, de behoorlijke maatre
gelen treffen en desnoods de overtreclingen per proces-verbaal 
vaststellen. 

De Minister, 

Ph. VAN ISACKER. 
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